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        Le développement des grandes villes de province, devenues des métropoles régionales, a alimenté depuis les années 1990 une concurrence accrue entre elles pour obtenir des ressources et pour attirer les entreprises et les populations. La ville de Nantes n’échappe pas à ce mouvement. Caracolant en tête de divers palmarès aussi bien dans la presse nationale qu’étrangère, elle en a même été l’un des plus beaux exemples ces dernières années. « The most liveable city in Europe », titrait déjà en 2004 le magazine Times. Et la voilà à présent, en 2013, couronnée « capitale verte de l’Europe ». Mais que nous disent au juste ces titres et ces palmarès ? Que les villes sont devenues l’objet d’habiles campagnes de communication, relayées par une presse complaisante, en quête d’audience. Ne dissimulent-ils pas finalement de larges pans des réalités urbaines tant ils focalisent l’attention sur les éléments qui changent, sur l’avenir, reléguant à l’arrière-plan l’histoire des villes et de leurs habitants ou l’instrumentalisant à des fins politiques ? Ne conduisent-ils pas à homogénéiser à l’excès des territoires dont beaucoup restent à l’écart de ces mouvements ou tentent de leur résister ? Pour parler d’une ville, ne devrait-on pas plutôt suivre les conseils de Perec et, « d’abord, faire l’inventaire de ce que l’on voit. Recenser ce dont on est sûr. Établir des distinctions élémentaires » [Perec, 1985, p. 83] [*] ? Ou encore se demander quelles catégories sociales sont les principales actrices et bénéficiaires des évolutions récentes ? Tel est le programme que se sont fixé les auteurs de ce livre.

      


      
        Nantes a en effet beaucoup changé depuis les années 1980. Jadis isolée des campagnes environnantes, elle est devenue le cœur d’un ensemble plus vaste, Nantes Métropole. Quand bien même la ville continue de concentrer la plus grande partie des administrations et des services, elle ne représente plus que la moitié des habitants de cet ensemble. Ville ouvrière, connue pour ses industries, ses constructions navales, ses conserveries et ses biscuiteries, mais aussi pour ses mouvements sociaux (les grèves de 1947, 1955 ou 1968), Nantes est devenue une ville de cadres supérieurs et de professions intermédiaires. Vecteur et conséquence de cette évolution, la vie culturelle y a changé de visage. Aux « grosses têtes » du carnaval et aux soirées mémorables ponctuant les matchs du FC Nantes ont succédé des spectacles de rue professionnels avec la compagnie Royal de Luxe et la Folle Journée consacrée à la musique classique. Cette transformation de la ville a aussi favorisé les initiatives d’entrepreneurs de patrimoine intéressés, à partir des années 1980, à faire revivre le passé plus ou moins glorieux de cette « Venise de l’Ouest », embellie mais aussi stigmatisée par le négoce négrier ou assumant plus ou moins fièrement l’histoire de son industrie navale. Au vu de ces transformations les plus massives et les plus visibles, le fil directeur de cette Sociologie de Nantes pourrait s’énoncer ainsi : de quelle manière la ville de Nantes s’est-elle progressivement embourgeoisée ?

      


      
        Toutefois, le regard sociologique ne saurait s’en tenir à ce constat. Avec l’appui ou sous la pression de militants associatifs dans les quartiers, la municipalité s’est montrée soucieuse depuis trente ans de maintenir, voire de favoriser, des formes de mixité entre les groupes sociaux, aussi bien en matière de logements que d’équipements et de loisirs. Ainsi Nantes – ceci est bien moins connu que sa mirifique offre culturelle – est-elle l’une des trois premières grandes villes de France, derrière Strasbourg et Lille, à faire une place importante au logement social : le parc HLM y représente 20 % des résidences principales. Les habitants des quartiers populaires ne connaissent pas la relégation urbaine : une politique de développement s’est efforcée de les intégrer au reste de la ville grâce au réseau de transports publics qui a permis de redessiner la ville (le tramway de préférence au métropolitain) ou à l’implantation en leur sein de grands équipements culturels telles les médiathèques. Sur le plan scolaire, Nantes garde aussi des traces de son passé avec ses nombreuses écoles privées, ni toutes élitistes ni toutes concentrées dans le centre-ville bourgeois, mais aussi ses établissements d’enseignement technique et professionnel. L’embourgeoisement de la ville ne recouvre donc ici ni une « ghettoïsation » des quartiers aisés ni une exclusion programmée des classes populaires. La sociologie électorale confirme que c’est en s’adressant aux uns et aux autres que l’équipe au pouvoir est parvenue à se maintenir en place sans rencontrer beaucoup d’opposition.

      


      
        Ouvrage de synthèse, ce livre s’appuie en premier lieu sur les travaux des sociologues, des historiens et des géographes qui ont étudié la ville de Nantes. Ponctuellement, il mobilise aussi les recherches que nous avons nous-mêmes effectuées, comme celles de nos étudiants de l’UFR de sociologie de l’université de Nantes. Pour certains des aspects évoqués, nous avons parfois réuni et exploité des données originales. Destiné au grand public désireux de connaître, par-delà les titres de gloire dont s’honore aujourd’hui Nantes, les traits qu’elle doit à son histoire comme ses évolutions contemporaines moins visibles, cet ouvrage est aussi une invitation à mener de nouvelles enquêtes et à produire de nouvelles connaissances, qui se garderaient de verser tant dans une défense nostalgique d’un Nantes révolu que dans un bilan à charge du travail des dernières équipes municipales qui ont dirigé la ville.


        


      

    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [*] Les références entre crochets renvoient à la bibliographie en fin d’ouvrage.
        

      

    
  

   


  

  I. Une ville attractive ?


  
    

  


  
    
      La concurrence entre les villes n’est pas un phénomène nouveau, mais, depuis les années 1990, la compétition engagée entre les espaces urbains prend une forme plus vive, au point de devenir l’un des principes structurants des politiques urbaines. L’attractivité résidentielle est alors considérée comme un atout, marquant la compétitivité d’un territoire. Nantes a bénéficié d’une assez forte croissance démographique et l’écart entre les naissances et les décès, que mesure l’excédent naturel, y est positif. Ce dynamisme repose aussi sur une croissance des emplois. À deux heures de Paris en TGV et avec un prix de l’immobilier plus raisonnable que dans la capitale, Nantes a su attirer plusieurs grandes entreprises qui ont ainsi délocalisé une partie de leurs activités. Nantes est aussi connue pour ses festivals et certaines de ses compagnies artistiques. La municipalité a fait de ces événements un moyen d’attirer l’attention sur la ville et la culture est devenue un domaine privilégié de la politique municipale.

    

  

  
    Les évolutions démographiques


    
      Si la ville de Nantes a effectivement gagné près de 45 000 habitants depuis le début des années 1980, il convient d’observer que, loin d'être un phénomène isolé, cette croissance s’inscrit dans des dynamiques urbaines plus larges qui ne sauraient être exclusivement appréciées comme le résultat de singularités locales.

    


    
      Avec plus de 280 000 habitants (283 288  habitants en 2008), Nantes se situe actuellement au sixième rang des villes les plus peuplées de France, derrière Nice et devant Strasbourg. Un habitant sur quatre du département de la Loire-Atlantique y réside. C’est au milieu du XIXe siècle que Nantes franchit le cap des 100 000 habitants, pour atteindre 200 000 habitants à la veille de la Seconde Guerre mondiale. Entre 1950 et 1960, l’augmentation de la population nantaise est soutenue. Ainsi, entre 1946 et 1954, la ville gagne plus de 22 000 habitants (+ 11,2 %) puis, entre 1954 et 1962, plus de 17 000 (+ de 7 %) et, enfin, entre 1962 et 1968, de nouveau plus de 20 000 habitants (+ 8,4 %). Ces mouvements démographiques n’ont rien d’exceptionnel, ils se retrouvent dans la plupart des grandes villes françaises. Dans l’Ouest, la population de Rennes augmente encore plus rapidement, pour passer de 110 000 habitants en 1946 à plus de 180 000 en 1968, soit un tiers de plus en trente ans, alors que, avec 60 000 habitants supplémentaires sur la même période, Nantes a augmenté sa population d’un peu plus d’un quart. À partir des années 1970, la dynamique démographique nantaise se ralentit au point de devenir négative jusqu’au début des années 1980. En un peu plus d’une décennie, la ville perd 20 000 habitants. Là encore, cette inversion dans la croissance urbaine n’a rien de singulier, toutes les grandes villes françaises sont soumises à une même tendance lourde de redéploiement d’une partie de leurs populations vers les périphéries. Nantes et son agglomération sont d’autant plus concernées par cette tendance que la géographie locale la rend relativement aisée. Hormis le franchissement de la Loire qui structure fortement les mobilités, les communes autour de Nantes sont très accessibles. Le paysage est relativement plat, maillé par un réseau routier de bonne qualité et, par ailleurs, à l’exception du vignoble au sud-est du département ou des tenues maraîchères en amont de la Loire, le territoire n’est pas occupé par une agriculture à forte valeur ajoutée, ce qui rend moins délicate la conversion de terres en surfaces constructibles. La ville de Nantes est particulièrement affectée par ces mouvements avec un solde migratoire de ­ 1,8 % en moyenne par an entre 1975 et 1982. Mais, dès la fin de la décennie, Nantes regagne de la population. Presque 4 500 habitants en plus entre 1982 et 1990 et surtout plus de 25 000 habitants entre 1990 et 1999. En valeur relative, sur cette décennie, la croissance démographique de Nantes est la plus élevée des grandes villes françaises. Avec un taux de + 1,1 % par an sur la période, elle devance Toulouse, Montpellier, Lyon, Strasbourg ou Bordeaux et localement Rennes. Plus encore, avec un solde migratoire annuel de + 0,4 % entre 1990 et 1999, Nantes se singularise par une attractivité supérieure à celle observée dans la plupart des grandes villes.

    


    
      Entre 1990 et 1999, un peu plus de 100 000 personnes se sont installées à Nantes. Un tiers (32 %) des populations entrantes vient de communes de l’agglomération nantaise ou bien du département de la Loire-Atlantique et 14 % des autres départements de la région des Pays de la Loire. Les entrants sont donc, pour près de la moitié, des Ligériens. Pour les autres, 34 % habitaient précédemment une autre région française, 13 % l'Île-de-France et 6 % l’étranger. Près de la moitié de ces entrants sont des actifs avec emplois et environ un quart, des jeunes de plus de quinze ans. Aussi, si l’attractivité de Nantes concerne avant tout des actifs, il ne faut pas négliger dans cette dynamique le poids des étudiants, qui représentent un nouvel arrivant sur quatre entre 1990 et 1999. En revanche, Nantes n’est pas une ville d’immigration. Avec, au début des années 2000, un peu plus de 10 000 personnes, dont la moitié originaires du continent africain, la proportion d’étrangers (4 %) est deux fois inférieure à la moyenne nationale.

    


    
      Au cours des quinze dernières années, la croissance démographique de Nantes est restée positive avec un gain de 13 000 habitants enregistré entre 1999 et 2008, mais elle a connu une inflexion dans son intensité, avec un taux annuel de + 0,5 %, proche des tendances observées à Lyon, Marseille et Lille, mais loin des taux relevés à Montpellier ou Toulouse (+ 1,3 %), ou même à Bordeaux (+ 1 %), qui s’était jusque-là toujours distinguée par une démographie beaucoup moins dynamique que celle de la capitale ligérienne. La croissance démographique nantaise est surtout soutenue par un excédent naturel positif, ce qui la différencie peu des autres grandes capitales régionales. En revanche, son solde migratoire devient négatif (­ 0,2 %), comme si Nantes rencontrait des difficultés, certes relatives, à maintenir sa population ou, plus précisément, une catégorie de ses habitants : les ménages avec enfants. Aussi, l’attractivité nantaise porte avant tout sur les jeunes, notamment les étudiants, mais aussi sur les cadres plus âgés. Les cadres et les 45-59 ans sont les catégories qui augmentent relativement le plus dans les années 2000. Elles s’installent en priorité dans les quartiers centraux qui, outre le centre historique, offrent de nouvelles possibilités de logement à la suite de programmes immobiliers de grande ampleur. En revanche, les familles avec enfants, lorsqu’elles ne quittent pas Nantes pour aller s’installer dans la couronne périurbaine, privilégient des quartiers situés plus en périphérie de la ville comme Bellevue-Chantenay-Sainte-Anne, Doulon-Bottière ou encore Nantes Erdre. C’est notamment pour lutter contre une spécialisation spatiale trop affirmée dans la répartition de la population nantaise que des politiques ont été engagées à l’échelle de l’agglomération pour tenter d’atténuer ces déséquilibres démographiques.

    

  

  
    La grande transformation de l’emploi : des métallos aux cadres métropolitains


    
      De l’ancienne ville ouvrière...


      
        Le dynamisme nantais n’est pas seulement démographique. Depuis la fin des années 1990, Nantes est la quatrième ville de France pour la croissance des emplois. Derrière ce dynamisme de l’emploi s’est jouée une grande transformation sociologique : l’ancienne ville ouvrière est devenue une ville de cadres et de professions intermédiaires (tableau  1). Le phénomène de tertiarisation de l’économie caractérise toutes les grandes villes de France, mais il représente à Nantes une rupture tant la ville fut durablement façonnée par les industries de main-d'œuvre qui, à partir du milieu du XIXe siècle, assurèrent le redéploiement d’un port colonial en crise et contribuèrent à en faire une ville ouvrière et industrielle, singularité notable dans un Ouest français historiquement peu industrialisé. Alors que certaines activités traditionnelles ont été affectées par la mondialisation des échanges dès la seconde moitié du XXe siècle, d’autres ont mieux résisté. Dans le même temps, notamment grâce au développement des transports, les emplois tertiaires n’ont cessé d’occuper une place de plus en plus importante dans l’économie nantaise.

      


      
        La construction navale nantaise, confrontée à la baisse de commandes des navires sur le plan mondial et à la restructuration nationale du secteur, s’est progressivement concentrée autour du chantier Dubigeon-Normandie, alors que l’emploi – notamment des métiers masculins d’ouvrier qualifié, d’ajusteur, de soudeur – se contractait (7 100 salariés en 1965, 2 500 en 1985). Les industries agroalimentaires nantaises, entreprises familiales séculaires, ont dû, dès les années 1960, s’insérer dans des groupes nationaux pour affronter la concurrence mondiale, à l’instar de Saupiquet et LU. Les usines ont été mécanisées, entraînant une baisse de la main-d'œuvre ouvrière féminine et peu qualifiée. Parallèlement, l’importance nationale du port, devenu Port autonome Nantes Saint-Nazaire et déplacé vers l’aval de Loire, déclinait. Mais, dans le secteur de la transformation des métaux, des entreprises ont aussi réussi à s’adapter. L’entreprise des Batignolles, installée à l’est de la ville, a diversifié sa production, du matériel ferroviaire aux rotatives et aux aéroréfrigérants. Après plusieurs fusions et restructurations, en 1984, elle employait toujours 900 salariés, dont beaucoup d’ouvriers professionnels. L’entreprise Saunier Duval (chaudières à gaz), qui a ouvert une usine à l’est de Nantes en 1964, s’est développée à l’international et a produit, à partir des années 1970, chauffe-eau solaires, pompes à chaleur et chaudières à condensation, employant jusqu'à 1 200 salariés. D’autres usines implantées dans les années 1960, comme la Compagnie des produits industriels de l’Ouest (matériel en caoutchouc pour l’automobile) à Carquefou ou Waterman (stylos) à Saint-Herblain, ont continué à se développer et employaient toujours une main-d'œuvre ouvrière nombreuse à la fin des années 1980 [Cabanne,  1990].

      


      
        
          Tableau 1. - Répartition de la population nantaise de quinze ans ou plus ayant un emploi par catégorie socioprofessionnelle (%)[image: ]
        


        


        
          Source  : Insee.�
        

      


      
        
          

        


        Malgré les restructurations et les relocalisations d’usines en dehors de la ville (la manufacture des tabacs a déménagé à Carquefou en 1976), la désindustrialisation nantaise a ainsi été plus lente que dans d’autres villes. En 1982, avec 51 980  salariés, l’industrie façonnait toujours l’identité et l’image de Nantes. Représentant 29,2 % de la population active dans la communauté urbaine, les ouvriers, presque aussi nombreux que les employés (32,1 %), surpassaient alors largement les cadres (10,6 %) et les professions intermédiaires (20,5 %). L’industrie marquait toujours les formes matérielles de la ville. En son centre même, grues et cales de la Prairie-au-Duc ou biscuiterie LU face au château des ducs de Bretagne inscrivaient la navale et l’industrie alimentaire dans le paysage. Les formes de la vie urbaine elle-même restaient influencées par la présence d’une classe ouvrière nombreuse et mobilisée, ayant longtemps résidé auprès de ses lieux de travail puis dans les proches périphéries. Des lotissements Castor aux jardins ouvriers en passant par les cafés hébergeant des amicales de boule nantaise, c’est la ville même autant que l’emploi qui, au XXe siècle, s’était ouvriérisée. Au fil des années 1980, la désindustrialisation s’accélère, plans sociaux et fermetures se succèdent (chantier Dubigeon en 1987, fonderie Tréfimétaux à Couëron en 1988, usine Chantelle à Saint-Herblain en 1994). Avec le renforcement de l’emploi tertiaire supérieur, Nantes va perdre alors son originalité ouvrière et changer de visage.

      

    

    
      ... au développement du tertiaire


      
        La montée du secteur tertiaire dans l’économie nantaise s’est engagée dès l’après-Seconde Guerre mondiale, stimulée notamment par le choix en 1962 de l’axe Nantes-Saint-Nazaire comme métropole régionale de l’Ouest dans le cadre de la politique nationale d’aménagement du territoire. Cette tertiarisation restera toutefois longtemps inachevée par rapport à d’autres grandes villes françaises telles Lyon ou Lille. Lancée au milieu des années 1960 avec l’ouverture de nouveaux ponts permettant de franchir la Loire, la concentration tertiaire de l'île Beaulieu bénéficie de la politique de décentralisation administrative depuis la capitale parisienne (Institut des pêches, services du ministère des Affaires étrangères dont l’état civil des personnes nées à l’étranger, Insee...). L'île accueille aussi dans les années 1980 le Conservatoire de musique et l’Hôtel de région. La construction en 1976, au cœur de l’ancien quartier populaire du Marchix fortement endommagé par la guerre, d’une tour surplombant deux grands immeubles abritant La Poste, les Impôts et la Sécurité sociale, symbolise cette croissance des emplois administratifs, mais aussi commerciaux. Les commerces en libre-service se sont en effet précocement multipliés dans la proche banlieue nantaise. En 1986, année de la création du site d’Atlantis, Nantes se situe déjà au troisième rang national pour la surface d’hypermarché par habitant. Alors que les emplois de la grande distribution, souvent à temps partiel, se multiplient à la fin des années 1980, les emplois tertiaires, dits « métropolitains » car concentrés dans les grandes villes et symbolisant leur pouvoir et leur rayonnement, demeurent sous-représentés à Nantes. Ce n’est qu’au tournant du XXIe siècle que ce retard se trouve comblé parallèlement à l’immigration d’actifs diplômés qui nourrit la croissance démographique de la ville.

      


      
        La réorganisation des infrastructures de transport soutient ce rattrapage en permettant à Nantes d’intensifier ses liens non seulement avec sa banlieue en pleine croissance, mais aussi avec les régions Bretagne et Pays de la Loire comme avec Paris. Le tramway, inauguré en 1985, s’étend continûment en l’espace de trente ans jusqu'à atteindre 43,5 kilomètres de voies. Commencée dès les années 1970, la construction d’un boulevard périphérique à six voies long de 42 kilomètres s’achève au milieu des années 1990, après l’inauguration du pont de Cheviré en 1991. Depuis 1989, Nantes est reliée à Paris par le TGV, rendant possibles des allers-retours journaliers. La fréquence des liaisons s’est accentuée tout au long des vingt dernières années, jusqu'à atteindre en 2012 vingt et un TGV quotidiens. Attirées par la proximité de la capitale et les prix avantageux de l’immobilier de bureau, de grandes entreprises publiques ou privées transfèrent des services à Nantes dans les années 1990 et 2000 (direction régionale de Cégétel, services financiers de La Poste ou direction informatique voyageurs de la SNCF). En 2007, avec une croissance supérieure à 60 %, depuis 1999, des emplois de cadres des fonctions « métropolitaines » selon les termes de l’Insee (à savoir la gestion, le commerce interentreprises, la conception-recherche, les prestations intellectuelles, la culture-loisirs), Nantes rejoint la moyenne des grandes métropoles françaises. Avec 38 852  cadres des fonctions métropolitaines représentant 10,8 % de l’emploi total, elle dépasse même Aix-Marseille, Lille et Bordeaux [Auran, 2010a]. Les petites sociétés d’ingénierie informatique, de service à l’innovation et de biotechnologie se développent dans les années 2000. Atlanpole, le technopole nantais regroupant depuis 1987 sur la rive gauche de l’Erdre centres de recherche et petites et moyennes entreprises (PME), organise en 2003 le Carrefour européen des biotechnologies. Au même moment, Eurofins Scientific, né à Nantes en 1987, leader mondial de la bioanalyse alimentaire, y ouvre un nouveau laboratoire. À Bouguenais, le pôle EMC2 encourage depuis 2005 les PME innovantes dans le domaine des matériaux composites et métalliques. Cet essor tardif mais spectaculaire des emplois de cadres « métropolitains » parachève la tertiarisation de l’économie nantaise. Comparé à Rennes, ville administrative et universitaire, l’emploi tertiaire à Nantes est marqué par le fort développement de la banque. Non seulement les guichets bancaires y sont plus nombreux (469 contre 275), mais les banques étrangères y sont également davantage présentes (City Bank, National Westminster Bank), ainsi que de grands établissements financiers tels le siège du CIO (Crédit industriel de l’Ouest) ou le département Titres et Bourse de la Société générale. Nantes est aussi plus commerciale que Rennes avec 1 822  établissements contre 939 à Rennes [Renard, 2008]. Les professions liées au commerce de gros et entre les entreprises perpétuent une spécificité ancienne de la ville, celle de carrefour commercial du Grand Ouest. Nantes est la première place de négoce du bois en France, et le port de Cheviré, le premier pour les importations de bois exotiques. La ville abrite aussi le deuxième plus gros marché d’intérêt national (MIN) de France avec 1 500 emplois, ainsi que les centrales d’achat de grands groupes tels Système  U ou Décathlon. L’installation de la FNAC, enseigne nationale leader de la grande distribution culturelle, filiale du groupe Printemps Pinault Redoute, dans l’ancien palais de la Bourse en 1996 symbolise bien cette spécificité commerciale de la ville, un héritage qui perdure.

      


      
        Nantes s’identifie désormais aux emplois d’ingénieurs et de cadres en recherche et développement, d’avocats, d’architectes, de cadres de la banque et du commerce. Le succès de certaines entreprises prolongeant les traditions industrielles locales telle Tipiac (plats cuisinés et épicerie sèche), née en 1967 à Saint-Herblain (environ 800 salariés en Loire-Atlantique en 2012), et le maintien en aval de la Loire de quelques grands établissements industriels, tels Airbus à Bouguenais (2 000 salariés), la DCN propulsion à La Montagne (970  salariés) et Arcelor à Indre (500 salariés), ne doivent pas faire illusion. Alors que la région Pays de la Loire reste industrielle, sa capitale ne l’est plus : en 2008, l’industrie ne représente plus que 10,7 % des emplois de la métropole nantaise alors que le commerce, les transports et les services divers en représentent 52,4 % et l’administration publique, l’enseignement, la santé et l’action sociale, 30,7 %. Ce sont désormais de grands établissements de services qui concentrent au cœur de la ville plusieurs milliers de salariés, tels le CHU (10 500 agents), la Ville de Nantes (4 600 agents), Nantes Métropole (2 400 agents), et façonnent ses modes de sociabilité et son image. Au tournant du XXIe siècle, Nantes est devenue une ville de cadres et de professions intermédiaires travaillant principalement dans le commerce, les services aux entreprises et les services publics. En 2008, les cadres et professions intellectuelles supérieures représentent 25,9 % de la population nantaise ayant un emploi (tableau  1) alors que les ouvriers n’en représentent plus que 15,4 %. À cette date, la part des employés est, elle aussi, en recul (25,8 %) par rapport à 1999 (28,8 %), alors que les professions intermédiaires (28,5 %) deviennent la catégorie socioprofessionnelle majoritaire à Nantes : infirmières, professeurs des écoles et assistantes sociales, mais aussi secrétaires de direction, techniciens commerciaux, chargés de clientèle bancaire, représentants, animateurs de vente. Désormais minoritaires, quoique toujours nombreux, les salarié(e)s d’exécution sont surtout devenus moins visibles. Souvent dispersés dans des établissements de petite taille, ils travaillent aujourd’hui comme agents d’entretien, employés administratifs d’entreprise, caissières, ouvriers de la logistique et des transports, aides à domicile ou téléconseillers.


        


      


      
        
          Le gigantisme de la grande distribution : Atlantis, un exemple typique
        


        Située à Saint-Herblain, à la sortie du périphérique et directement desservie par la ligne  1 du tramway nantais, Atlantis est une immense zone commerciale née en 1986. Après un démarrage difficile, elle n’a cessé de s’étendre du fait de la concentration d’activités différentes depuis le commerce alimentaire jusqu’aux sorties culturelles. En 2012, elle accueille sur 90  hectares 15  millions de personnes par an, en provenance de tout le Grand Ouest. Offrant des fonds de commerce désormais très prisés, elle regroupe 3 500 emplois correspondant à des métiers variés, mais le plus souvent aux horaires atypiques et aux salaires bas du fait de contrats à temps partiel.


        Le centre commercial Leclerc couvre 10 000 m2 pour l’hypermarché (le quatrième de France pour la surface), auquel s’ajoutent une galerie marchande de 500 mètres de long qui emploie 1 700 personnes et abrite environ 80  boutiques, mais aussi un carrousel pour les enfants. À la suite de la restructuration et de l’agrandissement du site en 2011, un parking de cinq étages a été construit, portant la capacité de places de stationnement sur l’ensemble de la zone à 6 000. Aux environs du Leclerc, on trouve des établissements de culture et de loisirs (Zénith de 8 500 places, salle de spectacle Onyx construite par l’architecte Jean Nouvel, Bowlcenter – le plus grand bowling de France d’une surface de 5 000 m2 –, deux cinémas multiplexes offrant 26  salles et 5 300 fauteuils, un club de fitness), des grandes surfaces spécialisées (Ikea, Boulanger, But, Décathlon...), 23  restaurants (Quick, Hippopotamus, Perle de Shanghai...), mais aussi des services divers : banques, cabinet médical, salons de coiffure et institut de beauté, zone de promenade au bord d’un étang bordé de roseaux et de pontons en bois. L’ouverture en 2011 du premier hypermarché culturel multimédia E.  Leclerc (une surface de 2 700 m2 sur deux niveaux) poursuit l’extension de la zone et le mélange des genres qui la sous-tend, entre commerce et culture. Affichant avec satisfaction dans la presse locale des chiffres de fréquentation en millions, directeurs d’enseignes et responsables de site utilisent le terme « visiteurs », voire « touristes », et non « clients ». Toutes périphériques qu’elles soient, ces zones commerciales géantes semblent être devenues de nouveaux centres urbains.


        


      

    
  

  
    Les origines culturelles d’une hégémonie


    
      À la fin des années 1980, Nantes a beau s’enorgueillir d’un calendrier de programmation riche d’une dizaine de festivals internationaux (du livre, des Arts et Traditions populaires, de cinéma dit des Trois Continents, des Chœurs d’enfants, de musique classique, de poésie, etc.) et de rendez-vous annuels (un Printemps des arts, le Nouvel An des marionnettes, Jazz sur Loire), elle ne rivalise pas encore, loin s’en faut, avec Grenoble, Strasbourg, Montpellier qui, avec quelques autres, se distinguent par leur politique culturelle innovante [Poirrier, 2002]. La cité ligérienne ne brille alors, en effet, ni par son budget dont le montant annuel moyen par habitant est, par exemple, quatre fois plus faible que celui de Rennes entre 1983 et 1989, ni par ses choix réputés conservateurs, privilégiant la valorisation du patrimoine architectural, de l’art lyrique et des beaux-arts, au détriment des expressions plus contemporaines [Abed, 1993]. Cependant, Nantes n’en fait pas moins parler d’elle à cause de la franche hostilité manifestée par ses édiles envers toute forme de création avant-gardiste et, surtout, des oukases du maire RPR de l’époque, Michel Chauty, affublé du sobriquet de « sécateur-maire ». Les mobilisations provoquées par la censure d’un spectacle théâtral ou par l’arrêt brutal de subventions à la Maison de la culture de Nantes (MCN) restent, aujourd’hui encore, dans beaucoup de mémoires. Ces protestations, qui rencontrent un écho national, cristallisent l’opposition entre la ville-centre et plusieurs communes satellites de l’agglomération, gouvernées à gauche et terres d’asile pour les initiatives culturelles en disgrâce. Des alliances se révélant prometteuses se tissent alors, dont l’une, décisive, entre Jean-Marc Ayrault, jeune maire socialiste de Saint-Herblain (1977-1989), et Jean Blaise, ancien directeur d’une MCN privée de ressources. Sous les auspices du premier, le second crée un Centre de recherche et de développement culturel (CRDC) à partir d’une convention entre l’État et cinq collectivités de la périphérie, et fonde un festival de théâtre où se produisent, notamment, Zingaro et Royal de Luxe... Aussi n’est-il point déraisonnable d’invoquer, paraphrasant Roger Chartier [1990], des origines culturelles à la victoire de la gauche aux municipales nantaises de 1989. Conçue par la liste conduite par Jean-Marc Ayrault comme une pierre angulaire de son action et de sa vision de l’avenir de Nantes, la culture fut incontestablement un vecteur de la reconquête. Une fois élue, la municipalité allait en faire l’un des fers de lance de sa gouvernance et, plusieurs fois réélue, une clé de voûte de son hégémonie politique. Au terme du premier mandat, Philippe Hervouët [1995], rédacteur du magazine économique régional Plein-Ouest, écrit que, « en quelques années, Nantes est devenue l’une des villes les plus en vue dans le domaine culturel. Étonnante évolution pour une cité que ses propres habitants, atteints d’un léger complexe culturel, semblaient vouer exclusivement au commerce et à l’industrie ». Ce jugement consacre les premières retombées d’une politique culturelle offensive enclenchée six ans plus tôt par une municipalité résolue à redorer le blason de la ville et à tourner une page de l’histoire.

    


    
      Dès 1989, le jeune maire affiche l’ambition d’inscrire le programme des festivités locales existantes parmi les plus grandes manifestations populaires de France, mais aussi d’Europe. Dans un article des Échos publié la même année, il exprime sa conviction que « le rayonnement culturel d’une ville est le reflet de son dynamisme économique » [Davault, 2004]. Bilbao, sœur meurtrie de la façade atlantique, elle aussi frappée par la désindustrialisation navale mais comme miraculée grâce au musée Guggenheim, fournit, entre autres références urbaines, un modèle d’inspiration. À la recherche d’une notoriété que se disputent les grandes métropoles européennes, la municipalité mise sur l’offre culturelle pour façonner une image de la ville plus « attractive ». Communiquer l’idée d’une ville plus « compétitive » s’imposera plus tard, une fois le deuil de l’industrie métallurgique achevé. Mais, dans les années 1990, il s’agissait surtout de sortir la ville de sa torpeur, de fonder le récit d’une ville cosmopolite et hospitalière en mettant en scène quelques « symboles (locaux) de masse » [Canetti, 1966] : une ville océane qui ne tournerait pas le dos à l’Europe, exposée aux courants marins de l’Atlantique qui l’avaient portée jadis vers l’Afrique et les Amériques, mais aussi perméable aux circulations des hommes venus de tous les continents. Les esthétiques de toutes natures, sans exclusive, la musique, les arts plastiques, le théâtre, le cinéma, la danse, notamment contemporaine, devaient être encouragées pour conforter la vocation de la capitale de l’Ouest à devenir une métropole internationale ouverte aux échanges et à la modernité créative. Le calendrier festivalier s’étoffe dès le premier mandat, avec l’intention marquée de proposer une animation sans temps mort. À chaque saison, son événement : des concerts pendant les fêtes de l’Erdre de septembre, un spectacle-défilé, souvent printanier, proposé par Royal de Luxe, une troupe de théâtre de rue accueillie à Nantes en 1990. Reposant sur la gratuité, ces divertissements sont placés sous le signe d’un évergétisme que l’on dira municipal pour mieux le différencier de celui, étudié par Paul Veyne [1976], des riches citoyens palmyréniens qui, pour exprimer leur amour de la patrie, offraient au peuple des édifices et des plaisirs collectifs.

    


    
      Quoi qu’il en soit, l’une des plus célèbres et emblématiques manifestations de ce « nouvel esprit de la politique culturelle », le « produit bien dans l’air du temps », pour reprendre le mot de son concepteur Jean Blaise (propos recueillis par Loïc Abed), reste un festival éphémère, Les Allumées, créé en 1990 pour une durée de cinq ans. Flattant le goût assumé de la divagation, celui-ci se situe à mi-chemin entre la dérive situationniste et le squat officialisé, en proposant des déambulations diurnes et nocturnes dans des lieux de préférence insolites ou des friches désaffectées (l’usine des eaux, une ancienne fabrique à glace, un grand hôtel, etc.) pour y découvrir un spectre large de genres culturels, des moins convenus aux plus classiques. Manière de sceller leur affinité élective avec Nantes, les villes invitées à se jumeler le temps d’une semaine d’octobre étaient choisies en raison de leur identité portuaire. Par le truchement d’expositions, de rencontres-débats, de spectacles de danse, de concerts, de gastronomie et de réjouissances diverses importées de Barcelone, Saint-Pétersbourg, Buenos Aires, Naples (Cuba fut déprogrammé à la dernière heure), se consolidait ainsi l’image nantaise d’une cité du grand large, réceptive aux cultures du monde... La promotion de cet événement inaugurera le recours intensif aux techniques de médiatisation (recrutement d’une agence de presse, invitation de journalistes, campagnes publicitaires, etc.) [Kerhornou, 1999]. « L’intégration par les élus de l’impératif communicationnel », pour reprendre une expression d’Érik Neveu [2011], s’en trouva d’ailleurs d’autant plus facilitée et légitimée que des personnalités locales, politiques et culturelles, ne pouvaient qu’espérer voir leur carrière prospérer en même temps que le renom de la ville de Nantes. Outre le maire, qui devient président de l’Association des maires de grandes villes de France en 1995, président du groupe socialiste à l’Assemblée nationale en 1997, plusieurs entreprises culturelles, nées à Nantes et promues depuis Nantes, traversent les frontières : on peut citer la Folle Journée, qui consiste en une semaine de concerts classiques à la fin du mois de janvier et dont le créateur, René Martin, exporte le concept à l’étranger (Japon, Portugal...), Les Allumées, qui inspirent la Nuit blanche parisienne, ou bien encore la troupe Royal de Luxe, qui endosse assez vite le rôle d’une ambassadrice itinérante à travers les continents.

    


    
      Grâce à l’éclat de ces manifestations culturelles, Nantes a vu progressivement s’imposer la réputation, reprise à satiété dans la presse tant régionale que nationale, d’une ville qui n’en finirait pas de bouger. La politique culturelle soutenue depuis vingt ans a incontestablement concouru à forger cette image d’une ville attractive. Si les dernières opérations phares que furent deux éditions d'Estuaire (2007, 2009), une biennale d’art contemporain et, en 2012, Voyage à Nantes s’inscrivent, à cet égard, dans la continuité, elles témoignent, semble-t-il, d’un autre âge de la politique culturelle locale. Tout se passe comme s’il importait, désormais, de prendre acte des mutations sociodémographiques de la population et des exigences de la « compétitivité » en affirmant, plus encore qu’auparavant, le lien nécessaire entre la culture et l’économie, incarné ici par les « industries culturelles » particulièrement choyées. Un nouveau credo vise à dynamiser le tourisme et un second, non plus seulement à changer la ville, mais à changer le Nantais. Au-delà de la fusion de l’Office de tourisme et de la direction de la Culture et du Patrimoine, la nomination de Jean Blaise à la direction d’une Société publique fédérant l’ensemble de ces actions traduit bien les buts assignés à des manifestations comme Voyage à Nantes qui se veut une vaste « performance » consistant, comme le vanteront les pages quasi quotidiennes de Ouest-France entre mai et septembre 2012, en « un parcours pour passer d’un Rubens à la plus grande crêperie du monde, d’un éléphant géant en bois à un potager urbain ou un golf sur tapis rouge ». Comme tout propagandiste imaginant l’invention d’un homme nouveau pour mieux faire table rase du passé, les concepteurs du Voyage à Nantes n’auront de cesse de rappeler l’intention qui les anime et qui consiste à « révéler » leur ville aux Nantais, à leur montrer l'âme de leur cité, à leur faire découvrir l’estuaire en leur révélant la Loire à laquelle ils seraient censés tourner le dos... La puissance de frappe médiatique dont bénéficient ces événements en ferait presque oublier que des voix s’élèvent, de temps en temps, pour contester la concentration des budgets et du pouvoir d’orientation de l’action culturelle entre les mains d’une minorité d’entrepreneurs.

    

  

  
    Le développement de l’agglomération


    
      Selon une étude réalisée par l’Insee, la population de l’aire urbaine de Nantes pourrait connaître, à l’horizon 2030, une augmentation de 190 000 habitants, soit une hausse de 22 % en vingt-cinq ans, ou plus précisément presque 8 000 habitants supplémentaires en moyenne par an. Si cette tendance peut être considérée comme positive, car elle reflète le dynamisme de l’agglomération nantaise, elle soulève néanmoins de nombreuses interrogations dans la mesure où, contraintes par l’augmentation des coûts du foncier à Nantes et dans sa proche périphérie, les familles s’éloignent de plus en plus du centre. C’est notamment pour lutter contre cet étalement urbain que des politiques ont été engagées, à partir des années 1990-2000, sans pour autant réussir à infléchir le mouvement de périurbanisation à l'œuvre dans l’agglomération nantaise comme d’ailleurs dans toutes les grandes aires urbaines françaises.

    


    
      Jusqu’au milieu du XXe siècle, Nantes est une ville sans banlieue vivant à l’écart des campagnes qui l’entourent. Dans les années 1960, son extension se limite aux communes les plus proches comme Rezé et Saint-Herblain (carte  1). C’est à partir des années 1970 que son agglomération se développe rapidement, au point que, à la fin des années 2000, presque deux tiers de la population du département de la Loire-Atlantique sont intégrés à l’aire urbaine de Nantes, maintenant composée d’une centaine de communes. Si la ville de Nantes est dynamique démographiquement, son agglomération l’est encore plus. Alors que la ville-centre a gagné plus de 13 000 habitants entre 1999 et 2008, soit presque 1 500 habitants de plus en moyenne par an, la population du territoire de Nantes Métropole a crû deux fois plus vite sur la même période (+ 26 000 habitants). Quant à la couronne périurbaine composée des communes de l’aire urbaine non comprises dans Nantes Métropole, elle affiche un solde positif d’environ 4 000 habitants supplémentaires annuellement. Ces gains de population ne sont pas sans conséquences pour de nombreuses communes de l’agglomération. Accueillant principalement des jeunes ménages, les municipalités périurbaines sont confrontées à de nouveaux enjeux. Ils portent entre autres sur leur capacité à offrir des services d’accueil à l’enfance : ouverture de classes en primaire, systèmes de garde et de loisirs encadrés. Par exemple, entre 1998 et 2007, la plupart des communes de la couronne périurbaine ont connu une progression du nombre d’élèves inscrits dans leurs écoles maternelles et élémentaires. À l’inverse, sur les vingt-quatre communes de Nantes Métropole, vingt et une enregistrent des baisses d’effectifs. Outre ces préoccupations, la périurbanisation pose des problèmes de transport pour la gestion des déplacements domicile-travail, un peu plus de la moitié des actifs de la couronne périurbaine (51 %) travaillant dans l’agglomération nantaise. Mais cet étalement urbain joue également sur la ségrégation sociale dans la mesure où ce sont essentiellement des catégories moyennes actives qui partent habiter en périphérie. Ce processus renforce la polarisation sociale dans la ville-centre entre des catégories populaires, qui restent vivre dans les banlieues, et des populations plus privilégiées économiquement qui peuvent s’installer dans l’hyper-centre. Ce processus joue également sur la composition des ménages. Les familles ont plus tendance à aller s’installer en périphérie. En 2007, la taille moyenne des ménages à Nantes est de 1,91  personne contre 2,15 pour Nantes Métropole et 2,27 pour l’aire urbaine de Nantes. De même, 50 % des ménages nantais sont composés d’une seule personne contre 39,4 % pour Nantes Métropole et 35,5 % pour l’aire urbaine.

    


    
      Carte 1. - Nantes et son agglomération en Loire-Atlantique
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      Dans les années 1970-1980, le contrôle politique de ces mobilités n’a pas fait l’objet d’une intervention publique particulière. Elles ont mêmes été encouragées par des politiques d’État favorables à l’accession à la propriété en maison individuelle ou par des initiatives locales comme la construction de pénétrantes urbaines, soutenues par la municipalité d’André Morice à la fin des années 1960. Mais, à partir des années 1990 et surtout au tournant des années 2000, l’étalement urbain est pensé comme un problème demandant l’intervention des acteurs publics. Les justifications sont ici multiples. Outre la question de la cohésion sociale et des préoccupations environnementales, il s’agit de maîtriser les coûts d’infrastructures associés à la déconcentration urbaine (voirie, réseaux, équipements) et les pertes fiscales que représente pour les villes-centres le départ de populations imposables. L’étalement urbain fait alors l’objet de très nombreuses critiques, pour lui opposer une nouvelle conception selon laquelle il convient de densifier la ville. Les politiques de planification urbaine développées par la municipalité de Nantes, puis par Nantes Métropole, s’inscrivent dans cette perspective. Il s’agit alors de mieux répartir l’offre de logements sur le territoire métropolitain, d’autant plus que Nantes concentre près de 70 % du parc HLM de Nantes Métropole, proche en ce sens de la répartition toulousaine, mais moins forte que celle observée à Marseille (90 %).

    


    
      Le développement du logement social


      
        À partir du milieu des années 1990, la municipalité engage une politique de rénovation de ce parc relativement dégradé avec des travaux d’amélioration de l’habitat et des quartiers concernés. Certains immeubles construits dans les années 1960, par exemple dans le quartier des Dervallières, sont détruits. Les lignes de tramway sont prolongées vers La Boissière au nord et vers Bellevue à l’ouest afin d’éviter l’enclavement de ces espaces. Mais, à la différence d’autres agglomérations comme Bordeaux, Lyon, Strasbourg, Lille ou encore Rennes, une politique de l’habitat concertée à l’échelle de l’agglomération peine à se développer [Madoré, 1997]. Il faut attendre le début des années 2000 pour que les communes de Nantes Métropole, confrontées à une forte demande de logements sociaux locatifs, s’accordent et engagent une politique de planification urbaine avec l’instauration d’un plan local de l’habitat (PLH). Le premier PLH de Nantes Métropole (2004-2009) a pour principal objectif de relancer la construction de logements neufs (il prévoit la construction d’environ 4 000 logements par an dont presque deux tiers sur le territoire de Nantes). Par ailleurs, les élus souhaitent faciliter l’accession à la propriété de jeunes ménages modestes par la mise en place, en 2006, comme à Toulouse ou Bordeaux, d’un dispositif de prêt à taux zéro communautaire (PTZ). Il est prévu qu’environ 500 ménages par an puissent bénéficier de ces aides. Avec plus de 20 000 logements construits sur la période du premier PLH, les objectifs de Nantes Métropole ont été atteints. Pour le logement social, le PLH a fixé un objectif de construction annuelle de 900 habitations. Selon un rapport d’observation publié en 2009 par la Chambre régionale des comptes des Pays de la Loire, les objectifs pour ce type de logement ont été partiellement atteints, mais les contrastes entre les communes restent encore importants. En 2011, seules deux communes de Nantes Métropole, Nantes et Saint-Herblain, sont au-delà de 20 % de logements sociaux, alors que des communes comme Vertou, Sautron, La Chapelle-sur-Erdre et Basse-Goulaine, qui accueillent des populations relativement favorisées, présentent des taux inférieurs à 10 %. Aussi, un nouveau PLH, pour la période 2010-2016, vise à fixer des objectifs plus précis de rattrapage pour les communes de l’agglomération n’ayant pas une offre suffisante de logements sociaux, afin d’atteindre à terme un taux d’au moins 25 % sur chaque commune.

      


      
        Outre ces actions en faveur d’une offre équilibrée de logements sur l’ensemble du territoire de l’agglomération, de grands programmes urbains complètent cette politique [Devisme, 2009]. Engagé au début des années 2000, le Grand Projet de Ville de Malakoff-Pré-Gauchet, qui fait partie des cinquante « Grands Projets de Ville » programmés en France, porte sur la rénovation du quartier populaire de Malakoff, situé à l’est de la ville. Son objectif consiste à désenclaver ce quartier HLM situé à proximité du centre-ville, mais bloqué entre la rive nord de la Loire, les infrastructures de la gare et une pénétrante. Prévue pour être achevée en 2013, cette action concerne la démolition de 300 logements, de grandes barres appelées par les habitants « les bananes » sont entièrement ou partiellement détruites. En outre, 500 logements font l’objet d’une réhabilitation et de nouveaux programmes immobiliers sont engagés. Il s’agit d’une très importante opération de renouvellement urbain, participant entre autres d’un projet de constitution à proximité d’un pôle tertiaire international (avec la construction de 130 000 m2 de bureaux, de 1 300 logements neufs dont un tiers de logements sociaux et d’une rénovation complète, à partir du milieu des années 2010, de la gare de Nantes – projet Euronantes). C’est cependant le projet de l'île de Nantes qui souligne le mieux les nouvelles orientations urbaines nantaises.

      


      
        Après la fermeture des chantiers navals en 1987, différents projets de reconversion de cet espace industriel ont été envisagés sans qu’aucun n’aboutisse. Au début des années 1990, des études engagées par la Ville de Nantes contribuent à construire, non sans tensions, une vision commune de l’usage futur de cet espace insulaire de plus de 300 hectares très proche du cœur historique de Nantes. Baptisé « île de Nantes », le projet a pour objectif de développer des logements avec un potentiel de plus de 800 000 m2 constructibles, mais aussi des équipements et des services, notamment à vocation culturelle et touristique. Confiée à l’architecte Alexandre Chemetoff, la réalisation du projet commence au début des années 2000 avec la revalorisation des quais (quai François-Mitterrand) et surtout la construction d’un nouveau palais de justice conçu par Jean Nouvel. Le principe d’aménagement retenu se veut peu contraignant à condition de respecter quelques grandes orientations comme cultiver le dialogue avec la Loire, respecter l’existant et la tradition portuaire. En 2007 a été inauguré le programme des Machines de l'île dont l’animation emblématique est un éléphant mécanique de 12  mètres de hauteur. Plus récemment, La Fabrique, un nouvel espace culturel de plus de 7 000 m2, a ouvert ses portes en 2011. Cette orientation culturelle s’inscrit dans un programme plus vaste, engagé en 2009, qui porte sur la construction d’un quartier de la création conçu comme le nouveau projet phare de l’agglomération nantaise. Il s’agit de concentrer, en un même lieu central, les établissements et entreprises liés à l’innovation et la création. Après l’École d’architecture arrivée en 2009, l’École des beaux-arts, l’École du design et des formations universitaires seront hébergées dans d’anciennes halles de l’entreprise Alstom, et compteront entre 3 000 et 5 000 étudiants prévus pour le milieu des années  2010.

      


      
        À travers les politiques urbaines engagées par Nantes Métropole, c’est une double conversion que cherchent à opérer les élus de l’agglomération : une conversion physique, tout d’abord, avec la volonté de recentrer l’activité économique et l’habitat au plus près du centre urbain et ainsi réduire les flux migratoires vers la grande périphérie urbaine ; une conversion symbolique, ensuite, en travaillant sur l’image du territoire pour en renforcer l’attractivité. L’innovation et la création fonctionnent dès lors comme un label susceptible de distinguer Nantes des autres agglomérations françaises et européennes. Ce travail politique est d’autant plus important que les projections réalisées pas l’Insee sur les mouvements démographiques dans l’aire urbaine de Nantes soulignent que, s’il n’y a pas de changements majeurs dans les conditions qui influencent les choix de localisation des ménages, la périurbanisation se poursuivra au-delà de l’aire urbaine.

      

    
  

   


  

  II. La construction des mémoires de Nantes


  
    

  


  
    
      La ville de Nantes entretient un rapport ambivalent avec son passé. Elle a été longtemps qualifiée de « Venise de l’Ouest », mais elle a aussi cherché à contourner les difficultés qu’engendraient les nombreux bras de la Loire et de ses confluents pour le transport et le développement des activités commerciales et industrielles. Elle a été une grande ville négrière, une des sources de sa richesse au XVIIIe siècle, mais aussi, plus tard, une ville industrielle dont le mouvement ouvrier a été à la pointe des mouvements sociaux, comme en 1955, encadré par un syndicalisme à contre-courant des tendances nationales des centrales syndicales. Nantes, ce fut aussi pendant longtemps un club de football prestigieux de « première division » qui, avec le carnaval de la ville, caractérisait le Nantes populaire des années 1970. Mais, peu à peu, une partie de cette mémoire s’est perdue en même temps que la ville réécrivait son passé au service de sa politique culturelle. Que reste-t-il aujourd’hui de ce qui a façonné l’histoire de la ville ?

    

  

  
    Nantes et la mémoire de l’eau


    
      Depuis une vingtaine d’années, la plupart des grandes villes ont engagé d’importants chantiers de développement des transports en commun (métro, tramway) et lancé dans le même temps des opérations de réhabilitation du bâti et d’embellissement urbain, en particulier dans l’hyper-centre. Faire venir des entreprises, capter puis fixer des cadres supérieurs de plus en plus sensibles aux questions d’environnement et de cadre de vie est ainsi devenu un enjeu des politiques urbaines. Dans les programmes mis en œuvre, la question de l’eau (fontaines, quais, canaux, bassins), des espaces verts, des lieux ouverts (avec une vue dégagée) fait l’objet d’une attention particulière. En 2006, la ville de Bordeaux a innové dans ce registre en créant un miroir d’eau de près de 3 500 m2 dans lequel se reflète le palais de la Bourse, idée qui a très vite conquis les Bordelais et les touristes. Nantes ainsi que Nice sont en passe de l’imiter : un miroir d’eau s’étendra fin 2013 aux pieds du château des ducs de Bretagne sur une surface de 1 300 m2. Mais comment l’eau a-t-elle pu ainsi changer de statut à Nantes ? Comment, de problème séculaire dans l’histoire de la ville, a-t-elle pu en devenir un tel emblème positif ?

    


    
      Si la richesse de Nantes, port d’estuaire, situé à 50  kilomètres de la côte, est due au commerce fluvial et maritime, les difficultés et les tensions liées aux usages du fleuve n’ont en effet pas cessé de s’accumuler dès le milieu du XVIIIe siècle. La Loire charrie beaucoup de sable et des opérations de dragage furent constamment nécessaires pour permettre le maintien de l’activité commerciale sur l’estuaire. Mais les interventions pour réduire le lit du fleuve, installer des barrages pour fermer bras et boires et augmenter le débit de la Loire, eurent aussi pour effet de gêner l’activité des pêcheurs, autres usagers séculaires du fleuve [Le Marec, 2001]. La navigabilité de la Loire devint d’ailleurs un problème majeur au XIXe siècle. Aux problèmes d’ensablement s’ajoutait alors l’augmentation permanente de la taille des bateaux qui ne pouvaient plus accoster à Nantes. La création de l’avant-port de Saint-Nazaire en 1856 permit de régler le problème, mais fit aussi de cette petite ville une concurrente directe de Nantes pour le commerce maritime. La création d’un canal parallèle à l’estuaire, le canal de la Martinière, capable d’accueillir de plus gros tonnages, fut une réponse des ingénieurs à la fin du XIXe siècle, mais dont le succès se révéla limité et de courte durée, de 1892 à 1913 [Vézier-Vauthier, 1992]. La ville de Nantes a gardé la capitainerie du port autonome qui gère les échanges de marchandises sur l’estuaire ; cependant, l’activité du port proprement dite n’a désormais plus lieu à Nantes même, mais en aval : à la sortie de la ville, à Roche Maurice pour les céréales et Cheviré pour les bois exotiques ou encore, plus près de Saint-Nazaire, à Montoir-de-Bretagne et Donges pour les autres marchandises. Le mouvement des marées, sensible jusqu'à l’entrée du port de Nantes, a toujours empêché par ailleurs les activités nautiques sur cette partie du fleuve, de sorte que le trafic a progressivement décliné, jusqu'à se réduire aujourd’hui aux bateaux de croisière et aux cargos chargés d’engrais qui viennent accoster sur le quai Wilson.

    


    
      L’eau a longtemps été aussi à Nantes un obstacle aux déplacements terrestres. Le toponyme « île de Nantes », qui désigne aujourd’hui une zone « vitrine » de la ville où se développent des projets immobiliers d’envergure et qui abrite de nouveaux lieux marquants de la cité, a longtemps été utilisé au pluriel. Se déplacer à Nantes revenait à traverser les ponts des différents bras de la Loire ou à franchir l’Erdre qui venait se jeter dans la Loire au niveau de l’actuelle place du Commerce. Mais le développement de l’industrie au XIXe siècle a obligé les édiles municipaux à faciliter les déplacements d’est en ouest et du nord au sud. Comme dans d’autres villes bordées de fleuves et de rivières, « l’industrie des hommes a peu à peu gagné du terrain sur l’eau, marquant toujours de manière plus stricte les limites entre la terre ferme et le territoire des eaux aux contours incertains » [Bienvenu, 2007, p. 70-71]. Ces conquêtes de la ville sur l’eau permirent d’augmenter la superficie du foncier, de limiter l’insalubrité et les nuisances provoquées par les eaux stagnantes et les eaux usées, de réduire enfin les conséquences dévastatrices des crues et des inondations, comme celles de 1856, 1872, 1904 et 1910, pour ne parler que des plus fortes [Retière, 1998]. Une fois fixées les limites des quais et des rives, le comblement de l’Erdre et des deux bras nord de la Loire intervint après la Première Guerre mondiale. Porté par les ingénieurs des Ponts-et-Chaussées contre la volonté des élus qui étaient réticents à l’idée d’engager ces opérations urbaines, le projet reçut finalement le soutien de la ville. Les comblements, qui s’échelonnèrent de 1926 à 1939, signèrent la disparition d’une originalité de Nantes, rendue nécessaire par le développement des moyens de circulation moderne (automobile, tramways, chemins de fer), mais aussi par les préoccupations hygiénistes et le souci de la sécurité des riverains. Des espaces ouverts furent ainsi aménagés en même temps que le fleuve et son affluent étaient comblés, comme ce projet de miroir d’eau commencé en 1938 en face du château, avant d'être abandonné [Gayrard, 1990]. Ces différents motifs auront donc contribué à résoudre le problème des cours d’eau non seulement en les maîtrisant, mais aussi en les faisant disparaître du centre de Nantes, au moyen de comblements ou de conduites forcées et de canaux souterrains [Martin,  1996].

    


    
      L’abandon, au début des années 1950, du pont Transbordeur, un ouvrage d’art qui faisait partie du décor nantais depuis le début du XXe siècle, et le déclin des « roquios », ces bateaux à vapeur qui assuraient en aval le transport des travailleurs de Trentemoult et Chantenay à Nantes, marquèrent non seulement le début du déclin de l’activité portuaire, mais aussi d’une façon de se déplacer en ville : l’automobile allait désormais succéder au tramway, aux navettes fluviales et à l’usage du vieux « biclou ». Ce fut encore et toujours le souci de la fluidité du trafic automobile qui encouragea les élus nantais à multiplier les ponts pour franchir Loire et Erdre au milieu des années 1970, aussi bien pour contourner la ville (à l’ouest avec le pont de Bellevue en 1971, au nord avec le pont de la Beaujoire en 1977, à l’est avec le pont de Cheviré en 1991) que pour faciliter les connexions entre l'île de Nantes et le centre-ville [Rapetti, 2004 ; Garat et al., 2005]. Sur les dix ponts qui relient l'île de Nantes à la terre ferme, au nord comme au sud, sept ont été construits après les années 1960, dont quatre au cours des quinze dernières années. Même si les bouchons sont encore nombreux, les ponts de Nantes ont rendu les communications plus aisées. Ils ont aussi marginalisé les derniers moyens de transport sur l’eau qui n’ont cessé de réduire leur activité et furent même menacés au début des années 1990, avant que la saturation du pont de Cheviré n’offre une nouvelle jeunesse aux bacs d’Indre et du Pellerin, les seuls encore en activité.

    


    
      L’eau comme symbole pour renouveler l’image de la ville


      
        Vouloir faire de l’eau, dans les années 1990, l’élément qui unit la ville au fleuve et à l’océan après lui avoir tourné le dos, relevait donc d’une politique de communication dont le résultat semblait alors incertain, et en même temps d’un projet de modification de la ville axé sur la valorisation d’une eau « domestiquée » (en transformant par exemple les bords de Loire en pistes cyclables et lieux de promenade). Cette promotion de l’eau a pris trois formes différentes. La première concerne l’affichage de cette politique. Dès l’arrivée de Jean-Marc Ayrault à la mairie de Nantes, l’eau devient un élément fort de l'« identité nantaise », de préférence au muscadet, et tous les moyens sont utilisés pour rappeler cette relation. Après le changement de nom de l’aéroport local (Nantes Atlantique, 1988), intervenu sous le mandat précédent, c’est le Port autonome de Nantes Saint-Nazaire qui devient Port Atlantique (1991), suivi du club de football (FCNA, 1992). L'« effet côte Ouest » (1992) est le slogan d’une campagne publicitaire nationale financée par la Ville et Jean-Marc Ayrault rappelle souvent la devise qui figure sur le blason de Nantes : Favet Neptunus eunti (« Neptune favorise celui qui part »). La deuxième forme de cette promotion de l’eau a consisté à organiser des manifestations culturelles. Du festival Les Allumées (1990-1995), consacré chaque année à un port étranger, aux éditions de l'Estuaire et du Voyage à Nantes (2012), déambulation culturelle urbaine qui fait la part belle aux quais et à l'île de Nantes, la ville n’a cessé depuis 2000 de proposer aux Nantais des spectacles s’appuyant sur la référence maritime. La troisième forme renvoie à la politique d’aménagement de la ville, qui a consisté à faire travailler architectes et urbanistes sur la symbolique de l’eau en ville. La réhabilitation de l'île Feydeau en offre en bon exemple. Abîmés par des années de pollution automobile, les façades et les mascarons de ces immeubles en pierre de tuffeau construits au XVIIIe siècle ont progressivement été refaits avec l’aide financière de la Ville. Leur mise en valeur, qui rappelait les riches heures du commerce nantais, s’est accompagnée de la construction de quais, à l’emplacement des anciens, eux-mêmes détachés de la circulation par la création d’une coulée verte, laissant croire à la présence de bassins. L'« illusion d’une île » était ainsi créée [Lelièvre, 2008]. La rénovation du cours des 50-Otages a obéi à la même logique. Alors que plusieurs associations militaient à la fin des années 1980 pour que l’Erdre soit recreusée ou pour exhumer quelques ponts, la Ville choisit un projet qui faisait d’abord la part belle aux transports en commun. L’évocation de l’eau fut réduite là encore à des symboles, avec de larges trottoirs des deux côtés du cours, et l’installation d’éléments urbains qui rappelaient l’activité maritime de Nantes. L’aménagement de la partie ouest de l'île de Nantes offre encore un exemple de cette volonté de cultiver la « mémoire de l’eau » en valorisant le patrimoine qui lui est associé. La Maison des hommes et des techniques, installée dans l’ancien bâtiment des Ateliers et chantiers de Nantes en 1994, témoignait déjà du souci d’entretenir la mémoire de la construction navale à Nantes.

      


      
        La ville s’est montrée plus ambitieuse depuis le début des années 2000. Nefs, cales et rampes de lancement ont été réhabilitées et mises en valeur, un chantier dirigé par une association permet d’y entretenir les savoir-faire des fabricants de bateaux. Le Carrousel des mondes marins, ouvert en juillet 2012, a reçu dès son ouverture un accueil favorable du public (plus de 200 000 billets vendus en deux mois) (Ouest-France, 10 septembre 2012). Plus loin, en direction du bout de l'île, le quai des Antilles, lui aussi réhabilité, est devenu un lieu de promenade et de divertissement, avec des bars et des restaurants. Arrivé à son extrémité, le marcheur peut apercevoir en face, de l’autre côté du bras de la Madeleine, sur la butte Sainte-Anne, le musée Jules-Verne. Rénové en 2005 avec un financement de la Ville, le lieu insiste sur l'« appel au large », l’importance de la mer et de la navigation dans l'œuvre du célèbre romancier. Au  même titre que « la pluie est une compagne en Loire-Inférieure, la moitié fidèle d’une vie » [Rouaud, 1990, p. 16], la mémoire sans cesse réactivée des relations entre la ville, le fleuve et l’océan est ainsi devenue une sorte de lieu commun à Nantes depuis une vingtaine d’années. Plus qu’une nouveauté, le miroir d’eau du château des ducs de Bretagne apparaît ainsi aujourd’hui comme le énième avatar d’une politique lancée dans les années 1990 pour renouveler l’image de la ville [Pétré-Grenouilleau, 2003 ; Guyvarc’h,  2008].

      

    
  

  
    Une histoire industrielle, des mémoires d’industries...


    
      À Nantes, comme partout où la désindustrialisation massive a délité des univers de vie façonnés par le travail, des mémoires auront survécu au déclin de l’activité productive. De larges pans de l’histoire industrielle se lisent encore dans ses traces dont le devenir est l’enjeu de revendications patrimoniales, matérielles comme immatérielles, pas toujours conciliables avec les politiques urbanistiques d’aménagement.

    


    
      Dans un rapport adressé à la Convention en 1795, la chambre de commerce s’étonne qu'« une situation [géographique] aussi favorable n’ait pas fait de Nantes une ville plus commerçante et plus riche et qu’elle soit restée au-dessous de Marseille et de Bordeaux » (Archives départementales de Loire-Atlantique, ou ADLA, 6JJ42). D’après ces édiles, le retard résulte, outre de l’ingratitude des terres qui ne donnent qu’un vin de médiocre qualité, de l’absorption des capitaux par les Amériques. Adossée au commerce maritime, principalement avec les Antilles, la production reposait alors largement sur une proto-industrie qui avait pris son essor au milieu du XVIIIe siècle. Une fonderie royale de canons, transformée plus tard en arsenal (Indret), des filatures de laine et, surtout, de coton, des manufactures fabriquant les fameuses toiles peintes dites indiennes, des corderies, des voileries, des raffineries de sucre, des salaisons et des ateliers de construction et de réparation de navires prospéraient en lien étroit avec l’économie portuaire. Bon nombre de ces secteurs tributaires du trafic avec les Caraïbes ont été fragilisés, dans la seconde moitié du XIXe siècle, par la politique de libre-échange amorcée sous le Second Empire, les faibles ressources en capital et la décadence de la grande marine à voile. En 1890, un rapport alarmiste du commissaire enquêteur sur la situation industrielle de la ville, qui comptait alors 13 000 ouvriers, déplorait leur vulnérabilité, en soulignant que quelques années avaient suffi pour voir disparaître la myriade de raffineries de sucre qui, naguère, donnaient de l’ouvrage, en période de chômage, à plusieurs milliers d’ouvriers (ADLA, 9M2). L’état précis de la répartition des emplois dévoile un monde industriel peu réceptif aux innovations, mal préparé à la mécanisation et caractérisé par une forte dispersion de la main-d'œuvre dans des entreprises de taille modeste. Années de crise profonde, les deux dernières décennies du XIXe siècle représentent un tournant majeur dans l’histoire du capitalisme local. L’affirmation de l’identité partiellement ouvrière de la ville, au moins jusqu’aux années 1980, allait largement coïncider avec la recomposition de la trame du tissu industriel qui s’accomplit alors, au gré des fondations et des fusions, entre 1890 et 1914.

    


    
      La Nantes industrielle du début du XXe siècle, ou désigné comme tel par la chambre de commerce et les statistiques administratives relatives au bassin d’emploi, ne se confondait qu’imparfaitement avec la Nantes ouvrière pour la bonne raison qu’une large part de la population ouvrière travaillait, entre autres, à l’arsenal d’Indret, aux Forges de Basse-Indre, à la Fonderie Pontgibaud de Couëron, et résidait dans les petites communes alentour. À la condition d’y adjoindre ces territoires-là, la région nantaise pouvait effectivement en 1914 revendiquer près de 12 000 travailleurs dans la seule métallurgie et la ville-centre s’afficher comme industrielle, un statut qu’elle conservera pendant au moins trois quarts de siècle. Plusieurs entreprises à forte concentration de main-d'œuvre s’y trouvent localisées : une manufacture des tabacs construite en 1864 (1 700 ouvriers en 1880, 1 200 en 1900) [Retière, 1994], une entreprise d’ameublement (Leglas-Maurice) qui s’illustrera plus tard dans l’aménagement des transatlantiques, une fabrique d’équipements militaires (maison Collin), une fabrique de briquettes de charbon (Blanzy Ouest), mais aussi et surtout des usines, fleurons de l’agroalimentaire, et des chantiers, bastions de la métallurgie, qui devaient imprégner la ville de leurs ambiances sonores et olfactives. Ce sont ces usines et ces chantiers qui deviendront aussi les principaux topiques mémoriels dans la période récente.

    


    
      Stimulées au XVIIIe siècle par la demande de denrées consommables en mer, la biscuiterie et la salaison trouvent un nouveau souffle à la fin du XIXe siècle grâce à la fondation d’entreprises mieux armées pour répondre aux défis de la mécanisation et du marché. Enrichi par la sardinerie en boîte inventée à Nantes par Appert et Colin [Cornu et de Bonnault-Cornu, 1989], c’est d’abord Arsène Saupiquet qui s’installe en 1877, crée une société éponyme en 1891, et surmonte la crise sardinière en se convertissant à la conservation de légumes, en lien avec le maraîchage de l’arrière-pays. Il fait partie, avec Amieux, de ces enseignes qui redynamiseront cette activité en rejoignant jusqu’aux années 1960 le cercle des gros employeurs de la ville. Dans le secteur du sucre, c’est la raffinerie de Chantenay qui, après plusieurs opérations de rachats et de recapitalisation, pérennise cette tradition en multipliant par dix, à l’ouverture de sa « nouvelle usine » en 1915, ses effectifs de 1880 (70  personnes). Quand celle-ci ferme, en 1968, la raffinerie Say, créée en 1935, reste l’ultime survivante de cette industrie ancestrale. Installée sur l'île, quai Wilson, associée à Beghin en 1973, elle est devenue comme l’ombre d’elle-même si l’on rapporte ses effectifs d’aujourd’hui (80  personnes), au demeurant menacés, aux 600 ouvriers qu’elle occupait dans l’entre-deux-guerres. Les années 1970 et 1980 auront raison des autres marques phares de l’agroalimentaire nantais : une brasserie, « La Meuse et ses bières fameuses », fermée en 1984, Lefèvre-Utile (LU) et la Biscuiterie nantaise (BN), la première célèbre pour ses publicités et son petit-beurre et la seconde pour ses « Choco ». LU, fondée en 1846, reste longtemps une entreprise familiale, revitalisée dans les années 1890, avant de se délocaliser à Aigrefeuille en 1986 en ayant perdu beaucoup de ses salariés (2 000 employés en 1950, 1 200 en 1960, 450 en 1986...). BN comptait une centaine d’ouvriers à sa création en 1896. De 450 en 1936, l’effectif avoisine les 800 au début des années 1960 jusqu'à l’ouverture d’une seconde usine à Vertou, prologue à l’interruption de la production proprement nantaise en  1984.

    


    
      À l’instar de l’agroalimentaire, la métallurgie fut aussi un symbole de la Nantes industrielle réputée, entre autres, pour la monumentalité de ses productions (des locomotives, des charpentes métalliques, des navires, par exemple) et la vigueur d’une combativité ouvrière entrée dans les annales du mouvement social (1955, 1968...). Pour ce secteur aussi, les années 1890 se révèlent décisives, tandis que le capitalisme familial et nantais perd pied au profit de banques parisiennes et de grands groupes. Des forteresses de métallos occupant chacune plusieurs centaines d’ouvriers naissent alors ou se fortifient : J.J.  Carnaud, Brissonneau et Lotz, Joseph Paris, Voruz, plus tard les Batignolles (1920) et Bréguet (l’aéronautique, en 1936), pour ne citer que les plus importantes, mais aussi, bien sûr, les chantiers navals. Autour de 1890, sept constructeurs de navires avec leurs 1 500 ouvriers sont répertoriés à Nantes et à Chantenay, dont trois prépondérants (Dubigeon quai de Crucy, Oriolle Paul et la Société des ateliers et chantiers de la Loire, sur la Prairie-au-Duc), qui finiront par n’en former que deux (les Ateliers et chantiers de Bretagne en 1909 et la Société des anciens chantiers Dubigeon en 1914), puis un seul (Dubigeon-Normandie) en 1969.

    


    
      Programmée dès les années 1960 dans un schéma d’aménagement de l’estuaire, la répartition des activités entre un Saint-Nazaire industriel et un Nantes tertiaire ne va pas tarder à se traduire par le transfert des usines condamnées pour leur vétusté et leur localisation en cœur de ville : après la « Manu » des tabacs, délocalisée à Carquefou en 1976, c’est LU puis la mutation définitive dans le site nazairien, en 1987, des travailleurs de la navale rescapés du plan social nantais. Le lancement du dernier bateau devant une foule sombre rassemblée sur le quai de la Fosse en cette année 1987 se vit alors comme le chant du cygne de pans entiers de l’industrie locale.

    


    
      À partir de cette histoire vite esquissée, il devient possible d’en éclairer certains usages. Sans l’imputer à une cause unique, telle que le traumatisme occasionné par la fermeture des chantiers, le poids numérique ou bien encore la puissance syndicale et le rôle majeur joué dans les unions locales par ses représentants, force est de constater que la métallurgie et, en particulier, la construction navale jouissent, dans la mémoire locale et surtout dans la geste ouvrière, d’une considération sans commune mesure avec celle, plus effacée, qui se rattache aux autres secteurs, plus féminisés et moins visibles dans le champ des luttes sociales.

    


    
      Un rapide inventaire historiographique montrerait également, jusqu'à une époque récente marquée par la vogue du patrimoine industriel, la contribution de l’université dans la survalorisation de la métallurgie nantaise, non plus dans la mémoire, mais dans l’histoire et la sociologie des univers de travail. De nombreuses monographies [Deniot, 1983 ; Peneff, 1979 ; Fèvre et Peneff, 1982] réalisées dans les années 1970 et 1980 dans le cadre du Laboratoire d’études et de recherches sociologiques sur la classe ouvrière (Lersco) fondé par Michel Verret en 1972, des études menées au Centre de recherches sur l’histoire du monde atlantique [CRHMA, 1984, 1986] attestent la faveur longtemps réservée aux travailleurs de la métallurgie, à leur culture ainsi qu'à leurs conditions de travail et d’existence. Un Centre d’histoire du travail (CHT), créé en 1981 pour recevoir des archives syndicales, concourt également à l’activation de la mémoire sociale. La collection déjà longue d’autobiographies d’anciens leaders syndicaux, que le Centre édite depuis près de vingt ans (www.cht-nantes.org), confirme bien cette prééminence accordée aux « métallos » et à la navale dans la symbolique ouvrière ligérienne.

    


    
      L’engouement patrimonial qui gagne le pays dans les années 1980 et 1990 [Gasnier, 2011], et qui s’exprime à Nantes par de fortes mobilisations, ne va pas vraiment atténuer cette emprise de la navale dans les imaginaires. Sa disparition, ajoutée à celle d’autres entreprises implantées sur les anciennes « prairies » humides comprises entre les bras du fleuve, a en effet libéré une aire considérable qui faisait corps avec les chantiers désaffectés.

    


    
      L’énormité des enjeux, tant urbanistiques que financiers, symboliques que politiques, rend bien difficile la banalisation de la réflexion et des décisions relatives à la destinée des traces de la navale. Des professionnels (notamment ceux du Service régional de l’inventaire, à la DRAC), mais aussi des militants avisés du patrimoine disputeront alors aux édiles politiques et technocratiques leurs compétences en la matière. Il est vrai qu'à l’exception de la réhabilitation de la manufacture des tabacs en 1983 sous le mandat d’Alain Chenard, des destructions (des halls portuaires sur le quai de la Fosse, par exemple) et des sauvegardes arrachées in extremis (la gare de l’État devenue Maison des syndicats, l’usine LU restaurée par l’architecte Bouchain) n’ont guère favorisé la confiance dans des édiles plutôt réputés partisans de la table rase.

    


    
      Une association, Nantes la bleue, animée par un géographe universitaire et un enseignant de philosophie, auteurs de monographies locales, endosse vite un rôle de vigie avant d’entreprendre, de concert avec l’Association amicale des anciens élèves de l’École navale, le regroupement, informel en 1994, structuré en 1997, d’une vingtaine d’associations de défense de diverses causes patrimoniales. L’existence de ce collectif décidé à agir à l’échelle de l’agglomération et de l’estuaire pour se muer en force de proposition auprès des pouvoirs publics correspond à une configuration unique en France. Organisateur de débats, d’expositions, de visites, ce collectif mène un travail d’inventaire, sans pour autant négliger les mobilisations ponctuelles [Péron, 2002]. Comptant dans ses rangs l’association particulièrement active et vigilante des anciens de la navale, il œuvre pour imposer des moratoires, amender, voire forcer des décisions politiques en vue de conserver des bâtiments ou des objets portuaires menacés. Sans complètement démêler qui, de la municipalité ou du comité, a raison de s’en arroger la paternité, la restauration par la ville d’un grand bâtiment où siégeaient les bureaux des chantiers, la transformation de deux grandes cales en une esplanade au bord du fleuve, la conversion de trois nefs édifiées au début du XXe siècle encore promises à la démolition en 1999 et le classement de deux grues Titan en 2000 et 2010 résultent de son action.

    


    
      La mobilisation en faveur du patrimoine réunit des associations qui se rejoignent autour d’objectifs communs, mais sans partager forcément les mêmes préoccupations. Certaines, conformément à une conception classique de ce que l’on appelait naguère l’archéologie industrielle, privilégient plutôt la recherche et la diffusion d’une culture industrielle surtout focalisée sur la dimension technique des outils ou des produits et l’architecture des espaces de travail, dans la lignée des opérations diverses (études, expositions), non dénuées parfois d’accents hagiographiques, consacrées à l’entreprise LU [Kerouanton, 1989], alors que d’autres ont plutôt tendance, sans négliger ces aspects, à insister sur les savoir-faire et les cultures professionnelles. Sans vouloir rigidifier à l’excès cette différence, il semble possible de ranger dans la première catégorie l’association e+pi (Entreprises et patrimoine industriel), présidée par un héritier du dirigeant de la dernière savonnerie nantaise [Biette, 2012], dont le rayonnement se révèle dans une collection de « carnets d’usine » érudits et soigneusement édités chez MeMo, proposant des monographies sur une manufacture d’orgues, les savonneries, les raffineries de sucre, une fonderie, les papeteries, etc. Soucieuse, en revanche, d’entretenir par le biais d’expositions, de conférences et d’événements divers la mémoire du travail et des luttes sociales, essentiellement celle de la navale, une Maison des hommes et des techniques (MHT), logée dans le bâtiment reconverti des anciens bureaux des Chantiers et présidée par Jean Relet, un ancien syndicaliste CFDT, appartient plutôt au second type. Attaché à protéger l’esprit du site, ce dernier, licencié un an avant la fermeture des chantiers, préside aussi l’association des anciens de la navale qui veille jalousement sur une mémoire encore vive, mais en voie d’essoufflement. Au nom de l’authenticité, il aura mené la contestation contre l’amarrage d’une barge-restaurant flottante en face des chantiers, ne cessant de s’opposer à la culture du divertissement marchand à laquelle lui semblent aujourd’hui dédiées les anciennes nefs du site...

    

  

  
    La mémoire de la traite


    
      En France, au début du XVIIIe siècle, la traite négrière est d’abord une affaire nantaise. En effet, entre 1707 et 1711, Nantes arme quinze des vingt navires négriers français. D’autres ports (Lorient, Saint-Malo) se lancent dans ce commerce dès les années 1720 et contestent ainsi la suprématie de Nantes qui retrouve néanmoins sa place de capitale française du commerce négrier et triangulaire dans la seconde moitié du XVIIIe siècle. Le trafic négrier nantais atteint même des sommets vers les années 1780-1790. Si sa part dans l’ensemble du trafic négrier français décroît, c’est simplement parce que celui-ci est alors en plein essor et que plus de ports y participent. Mais, au total, sur l’ensemble des expéditions connues au XVIIIe siècle, près de la moitié sont le fait des armateurs nantais. Ainsi, 450 000 Noirs ont été embarqués par ces derniers sur les côtes d’Afrique, au cours du XVIIIe siècle, soit 7,5 % des 6  millions de Noirs [Pétré-Grenouilleau, 1998]. Bien que le trafic soit interdit à partir de 1814, les armateurs nantais poursuivront leur activité illégalement jusqu’aux années 1830. Nantes reste ainsi une capitale incontestée de la traite négrière au début du XIXe siècle, en même temps que la cible préférée des abolitionnistes. L’histoire de la ville a donc bien été façonnée par la traite des Noirs, bien davantage que Bordeaux [Victoire, 2007], Lorient ou d’autres ports de l’Ouest atlantique. Il aurait été dès lors surprenant que cette histoire ne laisse point de traces dans la ville. Cependant, si l’on peut repérer aisément des empreintes du commerce triangulaire, son histoire est restée longtemps taboue, comme enfouie dans la mémoire collective locale. Ce n’est que depuis les années 2000 que la participation nantaise au trafic négrier a été érigée en objet et « lieu de mémoire », enjeu de conflits politiques locaux.

    


    
      Les effets de la traite négrière et du commerce triangulaire ne favorisent pas seulement la ville de Nantes au XVIIIe siècle, mais aussi ses campagnes. Des petites villes comme Couëron ou Le Pellerin, sortes d’avant-ports de Nantes, verront leur développement favorisé par ce commerce. Mais ce sont d’abord environ 200 familles d’armateurs nantais (qui ont armé sous leurs noms des navires négriers) ou de négociants (participant plus indirectement au commerce triangulaire) qui ont évidemment tiré les principaux profits de la traite. Progressivement, en particulier à partir du Premier Empire, ils constituent une bourgeoisie coloniale et négrière influente dans les affaires de la ville. Au milieu du XVIIIe siècle, la plupart des personnages importants de la ville de Nantes sont des négriers ou font des affaires dans ce cadre. Ils sont les arbitres des élections locales et plusieurs maires de Nantes ont des négriers dans leur famille ou sont négriers eux-mêmes [Pétré-Grenouilleau, 1998, p. 218]. Ils constituent ainsi une élite traditionnelle, nostalgique de l’Ancien Régime, qui peut s’enorgueillir de réussir par la pratique d’une activité commerciale qui sera moralement condamnée et officiellement interdite dès le début du XIXe siècle. Cependant, les Nantais d’aujourd’hui ont probablement oublié les noms de ces familles et c’est donc davantage dans le paysage de la ville que les traces de cette histoire se révèlent. Elles s’exposent d’abord par la présence des entreprises de raffinerie de sucre, dont l’importation dans le cadre du commerce triangulaire s’est particulièrement développée à partir de  1840.

    


    
      Les armateurs nantais n’ont pas été des industriels novateurs. Ils se sont intéressés de temps en temps à l’industrie, mais le négoce restait leur activité principale. Au XXe siècle, les raffineries de sucre sont bien l’une des conséquences tangibles, matérielles, du commerce triangulaire du siècle précédent. Si nombre de ces raffineries ont aujourd’hui disparu, il en restait encore une récemment en bord de Loire, pas très loin du centre-ville, appartenant à Beghin-Say, aux couleurs blanc et bleu qui rappellent le style coloré de l’architecture des îles d’outre-mer. C’est aussi dans le bâti et l’histoire des quartiers que l’on retrouve les traces de la traite négrière. Les armateurs et négociants ont ainsi construit des quartiers de Nantes comme, dès 1723, celui de l'île de la Saulzaye, devenue quatre ans plus tard l'île Feydeau. À la fin du XVIIIe siècle, un tiers des négociants du commerce triangulaire y ont leur résidence. Ils développent aussi, avec les colons revenus des îles, le quartier Graslin, tandis que d’autres s’installent dans la paroisse Sainte-Croix et celle de Saint-Nicolas, face à l'île Feydeau. L’exemple typique est celui de la famille Montaudouin de la Clartière, un des plus puissants armateurs et négriers nantais, qui fait bâtir un hôtel particulier donnant sur la place Louis-XVI. Les armateurs construisent dans ces quartiers de grands immeubles particuliers, en tuffeau et calcaire, aux nombreuses et larges ouvertures et pièces hautes de plafond. Ces immeubles, qui datent pourtant bien de cette époque, ne révèlent pas explicitement au visiteur d’aujourd’hui leurs origines, hormis quelques mascarons au sens controversé et probablement polysémique. La ville préfère se souvenir des abolitionnistes, dont elle retient les noms, comme celui de Thomas Dobrée, armateur nantais en faveur de l’abolition de  l’esclavage, et dont le nom a été donné à un musée du centre-ville.

    


    
      La traite : une redécouverte récente


      
        Jusqu'à la fin du XXe siècle, la traite des Noirs était une période de l’histoire nantaise mal représentée. Quelques noms de rues rappellent les destinations du commerce triangulaire, ou des corsaires illustres, mais aucune ne fait référence à la traite des Noirs, à l’esclavage et son abolition. Il faut attendre 1992 pour que le nom de Toussaint Louverture soit donné à un square. Avant cela, seule une petite venelle Montaudouine rappelait aux initiés le passé des armateurs nantais (en hommage donc à René Montaudouin) [Guyvarc’h, 1997, p. 604]. C’est en 1992 également que la bibliothèque municipale entreprend d’établir enfin un inventaire de l’ensemble de ses ouvrages qui portent sur la traite négrière, et dont beaucoup de références datent au mieux des années 1970. Les romans qui prennent pour cadre la ville de Nantes s’attachent rarement à évoquer ce passé moralement peu glorieux, mais économiquement faste. Ainsi, Guyvarc’h souligne que seuls huit romans parmi les quatre-vingt-quatorze publiés entre 1914 et 1992 « font de la traite un des ressorts de l’intrigue » [1997, p. 605] et c’est, pendant longtemps, un rapport ambivalent, fait de condamnation morale et de compréhension, qui anime ceux qui évoquent ce passé. Parfois, en particulier dans la période autour de la Seconde Guerre mondiale, quelques auteurs, tel Bernard Roy, conservateur du musée des Salorges, alors « seul lieu nantais où sont présentés quelques objets rappelant le commerce triangulaire » [Guyvarc’h, 1997, p. 606], relativisent la portée de la traite des Noirs et cherchent à en donner une représentation positive en insistant sur l’enrichissement de la cité ligérienne.

      


      
        C’est en 1981 que des universitaires, réunis principalement autour de l’historien Serge Daget [1988], proposent un programme de recherche, intitulé « Nantes 85 » [Daget, 1982], sur la traite des Noirs et le commerce triangulaire, ainsi que des manifestations pour faire découvrir au public nantais cette page de l’histoire locale. Il s’agit alors de profiter du tricentenaire du Code noir de Colbert (1685), qui donne un statut à l’esclavage, pour faire tomber un tabou de l’histoire nantaise. Si la municipalité socialiste d’Alain Chenard est favorable au projet, celui-ci échoue à la suite du changement de majorité en 1983, quand la droite prend le pouvoir municipal. Celle-ci refuse de financer le projet, d’autant que l’opposition utilise la traite des Noirs comme un anathème contre la nouvelle majorité en établissant un parallèle entre les armateurs négriers du XVIIIe siècle et les nouveaux élus et leurs soutiens dans le monde économique. La rumeur, lancée par l’opposition et relayée par la presse locale, prétend même que la nouvelle municipalité envisagerait un jumelage avec une ville d’Afrique du Sud où règne encore l’apartheid. Face à ce refus, une association voit le jour en 1984 sous l’appellation « Le Triangle d’ébène : Code noir, esclavage et mémoire nantaise ». Elle a, dans un premier temps, le soutien de l’État et du conseil général et c’est à l’occasion d’un nouveau changement de majorité municipale qu’elle reçoit l’appui de la Ville. L’adjoint au maire pour le tourisme, Yvon Chotard, crée dès 1989 une commission « Nantes-Afrique-Amériques » qui devient assez vite l’association Les Anneaux de la mémoire.

      


      
        La relation ombilicale de cette nouvelle association avec la municipalité marque bien que, au-delà de la diffusion de l’histoire de la traite négrière et du rôle qu’y a joué la ville, celle-ci est aussi un instrument de la municipalité dans le cadre de sa politique culturelle et de son ambition touristique. Ainsi, la célébration en 1992 des cinq cents ans de la découverte de l’Amérique par Christophe Colomb permet à la ville, en partenariat avec Les Anneaux de la mémoire, d’organiser des manifestations sur l’histoire de l’esclavage et du commerce triangulaire. La municipalité souhaite développer une politique culturelle axée sur l’image d’une ville accueillante, tournée vers « les Autres » [Frappart, 2001]. L’organisation de la fête Tissé métisse à partir de 1993, ou l’exposition Mémoires migrations. Tolérance, intolérance proposée par Les Anneaux de la mémoire à la fin de l’année 1998, contribuent ainsi à valoriser l’immigration, voire à faire de Nantes une « ville de brassage et de métissage », selon les mots mêmes du maire en 1992 (lors de la célébration de la découverte de l’Amérique), dans une ville qui compte alors pourtant moins de 5 % d’étrangers [Davault, 2004], un des pourcentages les plus faibles des métropoles françaises. Nantes a ainsi multiplié les festivals qui mettent en scène l’étranger ou l’immigré, donnant à la ville une image radicalement opposée à celle que lui renvoyait son passé. L’aboutissement de cette politique de communication de la municipalité nantaise réside dans la création d’un Mémorial de l’abolition de l’esclavage, installé en bord de Loire, censé entretenir le devoir de mémoire [Vuylsteke, 2012]. L’histoire de la traite négrière et du commerce triangulaire est ainsi bien un lieu de mémoire, pas complètement indépendant des enjeux politiques locaux.

      

    
  

  
    Et la mémoire du foot et du carnaval ?


    
      Dans les années 1970, la ville de Nantes était le théâtre d’activités de loisir que l’on peut qualifier de « populaires », notamment la Mi-carême et le football, scandé par les matchs du FC Nantes, alors en première division depuis 1963. Cherchant à identifier, à la fin des années 1980, les lieux de mémoire de Nantes, les adhérents de l’association Nantes Histoire ont retenu et la Mi-carême et le FC Nantes comme représentatifs de la mémoire culturelle et sportive nantaise [Bergerat, 2001]. Roger Boiziau, un chef d’entreprise nantais passionné d’histoire, les a immortalisés lui aussi dans un livre illustré retraçant les années 1960 à Nantes [Boiziau, 2011]. Quelles en étaient les caractéristiques et que sont au juste devenus ces loisirs populaires qui ont longtemps symbolisé la ville à l’extérieur et contribué à son image positive ? S’ils perdurent comme un passé glorieux dans la mémoire des vieux Nantais, qu’en reste-t-il concrètement ?

    


    
      Le 30 mars 1973, Ouest-France titrait à la Une : « Mi-carême à Nantes : un vrai printemps ». « Des milliers de personnes ont jalonné le parcours de la caravane », « un bon millésime ». La tradition carnavalesque, en déclin dans de nombreuses villes françaises, perdurait au contraire à Nantes comme à Nice et Lille. Le jeudi, le carnaval attirait principalement les familles nantaises, mais le dimanche les habitants des campagnes environnantes étaient présents. Les communes de l’agglomération nantaise contribuaient d’ailleurs à l’animation musicale de la fête nantaise à travers leurs fanfares telles la Jeanne d’Arc de Bouguenais, la Vaillante de Vertou, la Saint-Paul de Rezé qui s’associaient à la Saint-Clair et la Saint-Pierre nantaises. Joie des enfants, le carnaval mobilisait aussi les jeunes des deux sexes dans les fanfares, les majorettes, l’élection des reines. Ces loisirs fédérateurs associaient toutes les catégories socioprofessionnelles. Ainsi, parmi les rois Carnaval élus depuis les années 1950, dominait la moyenne bourgeoisie économique traditionnelle (commerçants, industriels, journalistes de la presse locale), quand les reines de Nantes étaient plutôt d’origine ouvrière [Grangiens, 2001]. Mais les ouvriers et, plus largement, les classes populaires locales jouaient un rôle central dans l’organisation et la notoriété de ces loisirs nantais et c’est aussi en ce sens qu’ils étaient « populaires ». Chars et grosses têtes étaient en effet surtout fabriqués par des associations locales comme le Comité des fêtes de Doulon Nantes Est ou celui de Saint-Herblain, ainsi que par des familles nantaises comme les Chevalier ou les Soulas. La Mi-carême était ainsi l’occasion d’exposer les œuvres des carnavaliers dans les ateliers de Saint-Herblain. Des mécaniciens, peintres, ouvriers qualifiés dans l’industrie nantaise, aux PTT ou à la Ville fabriquaient bénévolement, en famille et entre amis, les structures, les décors, les costumes du carnaval, donnant en spectacle tout à la fois leurs savoir-faire et leur engagement. La Mi-carême exprimait et mettait en scène des valeurs et des principes dont les historiens et les sociologues ont montré qu’ils ont longtemps structuré la vie des classes modestes de la société : le travail manuel et l’effort physique, l’appartenance locale et la sociabilité directe, les activités collectives, l’humour et la rigolade. Les chars et les grosses têtes de la Mi-carême reprenaient ainsi, en les tournant en dérision ou en les caricaturant, souvent avec impertinence, épisodes et figures de la vie locale, scènes et proverbes classiques. L’art était ici au service du rire. À cette époque, la Mi-carême nantaise avait déjà perdu de sa superbe passée : les Nantais ne se déguisaient plus ni ne dansaient, mais ils descendaient toujours en masse dans les rues et sur les cours pour regarder passer la caravane publicitaire, puis les cortèges de chars et de grosses têtes sous les confettis. Entre 1970 et 1978, 4 000 personnes en moyenne participaient au défilé [Michel, 2010].

    


    
      Le football fut l’autre grand loisir populaire nantais. Si la ville comptait déjà plusieurs clubs de basket de haut niveau tel L’Hermine, seul le football avait atteint le niveau national. À Nantes, comme ailleurs en France et a fortiori dans l’Ouest, terre de football, le sport comptant le plus de licenciés était de loin le football. Outre son club professionnel, la ville comptait vingt-sept clubs associatifs et trente-sept clubs corporatifs tels l’AL Guillouard Sports ou le Club sportif des Brasseries. Au printemps 1973, 19 000 spectateurs assistaient à la qualification du FC Nantes en Coupe de France contre Saint-Étienne au stade Marcel-Saupin. Le club privilégiait alors la formation interne des joueurs et la stabilité des encadrants. En 1978, Jean-Claude Suaudeau, ancien joueur de l’équipe formé par José Arribas, devenait l’adjoint de Jean Vincent au poste d’entraîneur. La même année, le club était l’un des premiers de France à se doter d’un centre de formation. Le « travail collectif » était aussi exalté par le football nantais. Des années 1970 jusqu’au milieu des années 1980, joueurs et public du FCN valorisaient à l’unisson le jeu collectif. Selon une enquête réalisée en 1982, « les attentes des supporters du FCN envers les joueurs correspondaient assez bien aux qualités célébrées du "jeu à la nantaise" puisque 53 % des supporters interrogés déclaraient exiger en premier le développement d’un jeu collectif tandis que 23 % valorisaient la régularité et seulement 10 % la technique individuelle et 3 % le style » [Faure et Suaud, 1999, p. 182]. La reconnaissance locale du FC Nantes tenait aussi à sa proximité maintenue avec les supporters et plus largement avec le monde ouvrier local : tout en accueillant déjà des étrangers à la région tel Henri Michel, l’équipe restait identifiée à des joueurs y étant nés et d’origine modeste comme Loïc Amisse qui, à dix-sept ans, abandonnait son apprentissage d’ouvrier peintre pour être recruté au FC Nantes auquel il resta ensuite fidèle durant trente ans. Le club de supporters Allez Nantes Canaris (ANC) revendiquait 4 000 adhérents. Dans les années 1970, alors que la ville restait très industrielle, c’est à travers le foot et la Mi-carême que se jouaient finalement l’intégration et la reconnaissance des classes populaires nantaises.

    


    
      À l’occasion, en 1993, du cinquantième anniversaire du club renommé FC Nantes Atlantique, la ville exhibait toujours sa connivence avec le football sur une affiche officielle : « À la mi-temps du siècle, Nantes gagne le match de l’enthousiasme. Depuis cinquante ans, la Ville et le FCNA jouent l’esprit nantais ! » Le football nantais mobilisait toujours un large public, désormais dans le nouveau stade de la Beaujoire construit en 1983. En 1998, l’organisation de la Coupe du monde valorisait le club nantais, médiocre en championnat, mais deux fois vainqueur de la Coupe de France en 1999 et 2000. Cependant, derrière les célébrations et les affiches de circonstance, l'« esprit nantais » et le consensus autour du club s’effritaient peu à peu. Alors que, à partir des années 1980, des joueurs formés à Nantes avaient quitté le club pour d’autres, plus rémunérateurs, celui-ci, un des plus gros budgets de France au début des années 1990, connaissait des problèmes de gestion récurrents et des relations difficiles avec la mairie. Les liens tissés avec la ville se distendirent. Alors que le football professionnel français se séparait du monde amateur et se bureaucratisait, une distance physique et sociale de plus en plus grande s’instaura entre les gérants, les joueurs et les spectateurs. Le secrétaire général d’Allez Nantes Canaris, interrogé en 1992, le déplorait et rappelait avec nostalgie le temps révolu où les joueurs venaient partager un repas avec les supporters, comme « entre copains » [Faure et Suaud, 1999, p. 180]. Les joueurs sont désormais repérés et formés dans des conditions qui ne les inclinent guère à s’identifier au club nantais. Alors que le monde des supporters nantais se diversifie et se divise, avec notamment l’apparition de groupes ultras tels les Urban Service en 1988, les pratiques et les valeurs des supporters de l’ANC, au nombre d’un millier, se révèlent de moins en moins en phase avec la culture de management des dirigeants.

    


    
      Quant aux activités de la Mi-carême, rebaptisée « carnaval » en 1989, elles déclinent lentement depuis le début des années 1980, avec une participation au défilé réduite de moitié, aux environs de 1 500 personnes. Les appels des vieux carnavaliers à la relève des générations, récurrents dans la presse locale, suggèrent le vieillissement des équipes. À partir des années 1990, ce ne sont plus des fanfares locales qui contribuent à l’animation musicale de la fête, mais des groupes de musiciens d’autres régions, voire d’autres pays. Chaque nouveau président du comité des fêtes prétend « moderniser » et « redynamiser » la manifestation, suggérant en creux ces difficultés persistantes. Ainsi les problèmes financiers et le conflit avec la mairie, qui aboutissent à l’annulation du carnaval en 2011, ne sont-ils que l’effet d’un long processus d’affaiblissement de cette tradition nantaise.

    


    
      Qu’il s’agisse du foot ou du carnaval, les querelles à répétition et les entreprises de défense de ce « patrimoine » nantais révèlent a contrario l’absence de valorisation officielle et de patrimonalisation. Alors que la ville possède onze rues portant le nom d’un champion de la bicyclette, qui rappellent son passé de cité du vélo au début du XXe siècle, aucune rue n’honore la mémoire du football [Bergerat, 2001, p. 140]. Seul le centre de formation a pris le nom de José Arribas en 1989. Ce que d’aucuns nomment parfois « musée carnavalier » n’est qu’un hangar situé route de Sainte-Luce. Certes, Jean-Marc Ayrault, lors des municipales de 2001, a pris la défense du vieux stade Marcel-Saupin dont une tribune a été conservée, signe d’une conception élargie de ce qui vaut « patrimoine » [Garat, Gravari-Barabs et Veschambre, 2008]. De même, le député-maire a préfacé en 2010, avec son adjoint à la culture Jean-Louis Jossic, le livre de Pascal Michel, un chanteur de variété nantais, rendant hommage au carnaval. Et, bien sûr, la municipalité subventionne toujours le carnaval (450 000 euros chaque année) et le FC Nantes (300 000 euros chaque année). Mais ces activités étant désormais moins unanimement prisées des Nantais, la municipalité socialiste mesure son soutien. Elle a ainsi refusé de se porter candidate pour l’Euro 2016, qui aurait exigé une rénovation du stade de la Beaujoire jugée trop coûteuse. Foot et carnaval ne sont plus aujourd’hui que des loisirs parmi d’autres. Ils ont perdu leur statut d’exception alors que l’offre de loisirs et de manifestations locales grandissait. Le sport, à Nantes comme dans toutes les grandes villes, s’est depuis les années 1980 considérablement développé et diversifié : on compte quatre-vingt-six disciplines aujourd’hui, contre trente-sept en 1970. Les sports de plein air et les sports nautiques ont rencontré un grand succès auprès des jeunes. Du côté du haut niveau, alors même que le FC Nantes s’est vu relégué en Ligue  2, des équipes masculines et féminines de hand-ball, basket, volley et tennis de table ont accédé à l’élite et y représentent la métropole nantaise. Côté culture, l’offre est devenue plus abondante. Les politiques culturelles nantaises, en jouant la carte des manifestations festives, sinon toujours de « rue », du moins grand public, rompent avec un carnaval moribond. Ce sont désormais des professionnels de l’art, de la culture et de la communication et non plus des habitants ou des bénévoles qui sont aux commandes des loisirs nantais, des loisirs sans doute plus proches de la culture académique, mais aussi du marketing (voir chapitre I). Grâce à une efficace politique de communication dans les médias nationaux et internationaux, ils sont devenus les nouvelles images de la ville à l’extérieur, reléguant grosses têtes et Canaris au rang de loisirs d'« un autre âge ».

    

  

   


  

  III. Les formes différenciées d’une ville


  
    

  


  
    
      Un regard sociologique sur la ville passe par l’analyse de la répartition dans l’espace des différents groupes sociaux. La hiérarchisation de cet espace est subtile, elle ne se laisse pas immédiatement saisir par une approche globale en termes de grands quartiers, découpages sommaires, souvent d’origine administrative, qui masquent les distinctions sociales et géographiques. Cette hiérarchisation est aussi changeante à la suite des mouvements de population, des rénovations urbaines et de l’aménagement du territoire. Enfin, dans les métropoles, elle doit aussi être pensée dans les relations que la ville-centre entretient avec les communes périphériques : s’y jouent aussi bien la relégation des catégories sociales les plus populaires qui ne peuvent se maintenir dans la ville-centre, à la suite de la hausse du coût du logement induite par la rénovation des quartiers, que la répartition des équipements culturels ou sportifs entre toutes les communes de l’agglomération.

    

  

  
    Un centre-ville à deux faces


    
      Il existe de nombreuses manières de présenter le centre d’une ville, les activités qui s’y déroulent, les gens qui y travaillent ou y résident. Elles renvoient à autant de façons de décrire ces lieux ou de rendre compte des expériences qu’on y a faites. Seule une partie d’entre elles s’accorde avec le découpage retenu par la ville pour délimiter cette zone. Certains ne connaissent ainsi le centre-ville de Nantes que pour son hôtel-dieu (les malades ou les futurs parents), d’autres pour la manifestation (politique ou culturelle) qui les a conduits à arpenter le pavé nantais. D’autres encore n’y voient qu’un carrefour où se croisent trois lignes de tramway. Les défenseurs du patrimoine (et les touristes) désignent le centre-ville comme le cœur historique de la cité, le périmètre sauvegardé du patrimoine, quand les étudiants ne l’envisagent que comme le lieu favori de leurs soirées festives et alcoolisées. Pour les « mancheurs de rue », le centre-ville est constitué d’une série de lieux qui offrent l’occasion de gagner un peu d’argent, en préservant leur anonymat [Radoux, 2003]. La variété des usages du centre-ville est ainsi à peu près infinie. Les chercheurs en sciences sociales qui se sont intéressés à Nantes ont pourtant essayé de caractériser le centre-ville et ses habitants. Une ligne de partage a ainsi été établie entre deux centres, l’un à l’est du cours des 50-Otages, dominé par les propriétaires terriens, l’autre à l’ouest, tenu par la bourgeoisie d’affaires et les professions libérales. Deux fractions de la bourgeoisie se seraient ainsi durablement évitées, dessinant des quartiers différents, avec des activités différentes. Que recouvrait cette opposition ? Est-elle encore pertinente et surtout suffisante pour caractériser le centre-ville de Nantes aujourd’hui ?

    


    
      À l’est, autour de la cathédrale et du château, de la préfecture, du conseil général, du lycée de garçons, se trouve le centre-ville le plus ancien, que prolongent les quartiers Saint-Clément et Saint-Donatien et, un peu plus au nord, le quartier Saint-Félix. Jusqu’aux années 1970, on était ici en « terre sainte » [Martin, 1995, p. 209] ou, pour le dire autrement, au cœur du « Nantes administratif, militaire et clérical » [Gracq, 1985, p. 28-29]. C’est là que se trouve le siège de l’évêché qui possédait de vastes terrains et de nombreux établissements religieux (écoles, séminaires). C’est là aussi que vinrent s’installer en nombre les représentants de l’aristocratie terrienne après la Révolution, qui en firent leur capitale. Le souvenir des guerres de Vendée y fut régulièrement entretenu, notamment avec une statue de Louis  XVI sur la place du même nom, tournée vers le sud, et les cercles royalistes y restèrent durablement actifs (une des autres rares statues publiques de Louis  XVI se trouve dans une petite commune homonyme de l’Aveyron – Nant –, mais elle a été décapitée trois fois). Cette bourgeoisie issue de la noblesse possédait de très nombreuses propriétés (qui dépassaient souvent 200 hectares) dans les campagnes nantaises et tirait ses revenus de la rente [Renard, 1975]. Elle avait gardé des liens avec la campagne où elle se rendait d’ailleurs régulièrement, dans de vastes demeures appelées « folies nantaises ». L’influence de la tradition nobiliaire, mais aussi du pouvoir religieux, fut durable dans cette partie de la ville, au conseil général par exemple, avec des élus issus des campagnes, majoritairement conservateurs. Dans les années 1970, Peneff [1981] relevait, à partir d’une exploitation des listes électorales, que les noms à particule représentaient encore près de 10 % des inscrits dans un bureau de ce quartier et qu’une fille sur trois portait le prénom Marie (pour une fille sur quatre dans l’ensemble de la ville). Dans les hôtels particuliers, les gens de maison (femmes de chambre, domestiques) étaient encore présents dans les années 1970, confirmant des observations antérieures sur leur importance relative dans la paroisse Saint-Clément [Virton, 1954]. Les formes de contrôle social s’exerçaient ici directement, aussi bien dans le choix de l’école (privée) que dans les modalités d’accès au travail (les magasins Decré demandaient par exemple à voir le certificat de baptême) [Régent,  1999].

    


    
      À l’ouest, c’était le centre des affaires, du commerce, de l’industrie et des professions libérales, avec la place Royale, la Bourse qui se trouvait place du Commerce, le quartier Feydeau, construit sur une île de la Loire aux plus belles heures de la traite (voir chapitre ii), puis plus au nord le quartier Guist’hau au-dessus de la place Graslin. Plus haut encore, un peu plus à l’ouest, on accédait aux quartiers Monselet, Procé, tous les deux traversés par la Chézine, avant d’atteindre le quartier des Hauts-Pavés. Placée d’abord au plus près du fleuve, cette bourgeoisie a progressivement délaissé les quais pour s’établir un peu plus haut dans des hôtels particuliers, le long des boulevards et autour de places (Guist’hau, Mellinet) ou donnant sur des espaces clos (comme le cours Cambronne). Elle comptait parmi ses membres des capitaines d’industrie, des avocats d’affaires, des médecins entrepreneurs et philanthropes (comme Ange Guépin). C’est également dans cette partie de la ville qu’ont été édifiés les principaux lieux de spectacle (théâtre Graslin, théâtre de la Renaissance, salons Mauduit). Le pouvoir des représentants de cette bourgeoisie d’affaires, où la minorité protestante était active, ne se limitait pas au pouvoir économique. C’est parmi eux que furent nommés puis élus la plupart des maires de Nantes aux XIXe et XXe siècles (Favre, Lechat, Sarradin ou encore Morice, pour n’en citer que quelques-uns).

    


    
      Le progressif effacement de cette opposition


      
        Qu’en est-il aujourd’hui de cette opposition entre ces deux centres ? Certes, les paroissiens de Saint-Donatien et de Saint-Clément (qui propose plusieurs fois par semaine des messes en latin et accueille les scouts d’Europe) ou encore le nombre d’établissements religieux dans l’hyper-centre-ville (écoles, églises) attestent l’influence de la religion catholique, dans sa version conservatrice, dans l’est de la ville. De même, dans la partie occidentale, le quadrilatère formé par les rues Copernic, de la Galissonnière, Racine et Franklin concentre assurément le plus grand nombre de magasins réservés à une clientèle aisée (traiteurs, chocolatiers, épiceries fines, marchands de vin, fromagerie, salon de thé, galerie d’art, joaillier, dépôt-vente de prêt-à-porter de luxe, etc.), à l’image des quartiers cossus de Paris. Mais les frontières d’aujourd’hui se calent-elles pour autant sur celles d’hier ?

      


      
        Dès le XIXe siècle, la bourgeoisie d’affaires a investi une partie de ses ressources dans l’achat de terres, s’assurant aussi de la sorte des revenus tirés de la rente foncière. Les mariages ont permis de nouer des alliances durables entre les deux milieux, dont les styles de vie se sont rapprochés. Par ailleurs, les entreprises familiales se sont progressivement ouvertes aux capitaux extérieurs après la Seconde Guerre mondiale, rompant ainsi le fil des dynasties (LU, BN, Saupiquet, Decré) [Petaux, 1982]. Et, depuis les années 1970, la possession de terres a sans doute moins joué que par le passé dans la transmission des héritages, même s’il serait utile sur ce point d’actualiser l’étude des cadastres effectuée dans les années 1970 [Renard, 2012]. Il est donc plus difficile aujourd’hui d’indiquer avec précision l’origine des fortunes des familles nantaises. L’ancrage local des chefs d’entreprise élus à la chambre de commerce et d’industrie de Nantes Saint-Nazaire demeure une réalité : plus de la moitié des membres du bureau élus en 2011 ont ainsi été formés à Nantes. Mais, en dehors d’une préférence pour les établissements privés catholiques (Saint-Stanislas, l’Externat des Enfants nantais, Saint-Joseph du Loquidy), rien ne permet de les associer à une partie de la ville plutôt qu'à une autre. Les Nantais aisés possèdent toujours des propriétés sur la côte (à Pornic, Pornichet ou La Baule) ou à l’intérieur des terres (dans les cantons de Saint-Nicolas-de-Redon, Nozay, Legé), mais il est difficile, là encore, de connaître avec précision l’origine de la fortune qui a permis ces acquisitions.

      


      
        Le déclin de la pratique religieuse a également modifié l’alliance des milieux d’affaires avec le clergé, devenue moins naturelle que par le passé. Sensible aux arguments de l’Action catholique ouvrière, Mgr Vial, nommé à Nantes dans les années 1960, était ainsi surnommé « Vialdeck le Rouge » par une partie du patronat nantais [Régent, 1999]. Progressivement, l’équilibre entre les deux centres a été modifié, au détriment du quartier catholique et terrien dont les habitations se sont petit à petit dégradées. Lorsque fut défini le périmètre du secteur sauvegardé en 1972 (sur une surface de 126  hectares qui couvre de manière à peu près équivalente le Nantes des affaires et le Nantes administratif), c’est dans la partie est du centre que se trouvaient le plus grand nombre de logements sous-équipés et sans confort, voire insalubres [Loirand, 1990, p. 271-272]. Une étude plus récente de la distribution de la richesse dans le centre confirme que l’ouest de la ville a pris le pas sur les quartiers plus anciens de l’est : en 2008, moins de la moitié (46,6 %) des foyers fiscaux du quartier Decré-Cathédrale disposaient d’un revenu supérieur à 40 000 euros par an, quand c’était le cas de plus de 80 % d’entre eux dans le quartier Monselet (dont près du tiers issu de revenus du patrimoine et de bénéfices) [Rapetti, 2012, p. 46-47]. D’une certaine manière, l’opposition des deux centres a perdu de son sens en raison de l’affaiblissement de ce qui faisait la particularité de l’un des deux.

      


      
        Enfin, l’arrivée de nouvelles populations a modifié l’image du centre-ville et les Nantais « de souche » ont vu leur influence décliner. Dans les années 1960, la création de l’université, rendue possible par l’acquisition de grands domaines qui appartenaient jusqu’alors aux descendants de la noblesse locale, a amené à Nantes de nouveaux cadres, formés ailleurs. Cette diversification s’est poursuivie dans les années 1990 avec une croissance démographique qui s’est accompagnée de l’arrivée à Nantes de personnes extérieures à la ville, venues notamment de la région parisienne [Renard, 2008]. Les étudiants ont aussi investi le centre-ville en plus grand nombre. Ces quartiers sont restés très attractifs pour les ménages aisés : ils restent occupés de manière prioritaire par les cadres supérieurs, les commerçants et les professions libérales, qui représentent près d’un actif sur deux dans les quartiers Gloriette, Guist’hau, Monselet, soit des proportions supérieures de 10 à 20  points à la moyenne de la cité. Mais le centre a cessé d'être le lieu d’installation quasi exclusif des ménages fortunés de l’agglomération. Des communes limitrophes, au nord (Sautron, Orvault, Carquefou) comme au sud (Vertou, Basse-Goulaine), ont ainsi accueilli de plus en plus de cadres et de professions libérales. Si Monselet reste le quartier le plus riche (un revenu fiscal moyen annuel supérieur à 63 000 euros, et près de 70 000 euros pour un quart des ménages), la commune de Sautron affiche des résultats proches (respectivement 55 000 et 66 000 euros). Dernière conséquence de cette évolution : le renouvellement de la population dans les deux parties du centre-ville s’est effectué de manière moins rapide que dans le reste de la commune, en particulier pendant les années de forte croissance démographique. Ces quartiers hébergent donc aujourd’hui une population en moyenne plus âgée, notamment dans les quartiers traditionnels de la bourgeoisie d’affaires (Procé, Monselet, Hauts-Pavés), mais aussi dans certains quartiers situés à l’est (Saint-Donatien), avec des proportions de personnes âgées (soixante-cinq ans et plus) supérieures de  5 à 10  points à la moyenne de la ville (13 %).

      


      
        Les opérations d’urbanisme des années 1990 ont aussi contribué à rendre moins visible cette opposition. Le réaménagement du cours des 50-Otages a par exemple facilité la communication entre les deux centres et la politique de rénovation du bâti ancien, mise en œuvre avec le concours d’une association financée par la mairie (Nantes-Renaissance) [Peyon, 1990], a permis de rénover de nombreuses façades et de réduire le nombre de logements insalubres dans la partie est du centre-ville. Ces travaux ont renforcé l’attractivité de ces quartiers, auprès d’une population nouvelle, qu’il fallait convaincre de s’implanter à Nantes, alors touchée de plein fouet par la désindustrialisation. Cette « patrimonalisation » du centre-ville n’est évidemment pas propre à Nantes. Elle est typique des politiques urbaines à partir des années 1980. Ici, elle a eu pour effet de maintenir, sur des bases renouvelées, l’homogénéité sociale de ces quartiers centraux, qui comptent toujours très peu d’ouvriers et d’employés.

      

    
  

  
    Permanence et renouvellement des contrastes sociaux entre quartiers


    
      Le développement de la « démocratie participative » à Nantes s’est accompagné à partir de 1995 de la diffusion d’un nouveau découpage de la ville en onze quartiers disposant chacun d’un comité de quartier et d’élus référents. Depuis lors, de nombreux documents municipaux, reprenant ce découpage, fournissent aux Nantais des informations pratiques ou des données sociales par grand quartier (carte 2), contribuant ainsi à faire exister une nouvelle représentation de la division sociospatiale de Nantes. Mais ce découpage administratif correspond-il aux processus qui concrètement façonnent la ville ?

    


    
      Des quartiers socialement différenciés


      
        Alors que la forte croissance de l’emploi et de la part des cadres et des professions intellectuelles supérieures (voir chapitre i) contribue à estomper la présence des catégories populaires dans les images de Nantes, la question se pose de leur localisation concrète dans la ville. Si l’on examine, à partir des données du recensement 2008, la répartition des chômeurs, huit des onze grands quartiers présentent un taux proche de la moyenne communale de 13,9 % (notamment Dervallières-Zola, Hauts-Pavés-Saint-Félix, Malakoff-Saint-Donatien, Doulon-Bottière). Six de ces quartiers sont également marqués par une présence ouvrière proche de la moyenne communale tels Malakoff-Saint-Donatien et Doulon-Bottière. Seuls se démarquent vraiment les quartiers Centre-ville et Hauts-Pavés-Saint-Félix où les ouvriers sont nettement sous-représentés (respectivement 9,1 % et 9,6 %), ainsi que Nantes Nord et Bellevue-Chantenay-Sainte-Anne où ils sont au contraire surreprésentés (23 % et 24,6 %). À l’exception de ces quartiers périphériques du nord et de l’ouest de la ville, marqués par un fort chômage et une forte présence d’ouvriers, les quartiers proches de la moyenne communale prédominent, dessinant l’image d’une ville harmonieuse et peu clivée. Le profil social des quartiers du cœur historique de la ville reste flou : certes, les ouvriers y sont plus rares qu’ailleurs, mais les chômeurs, eux, y sont autant présents. Dans ce Nantes des grands quartiers administratifs, les clivages sociospatiaux paraissent finalement très atténués. C’est que ce découpage agrège des quartiers aux histoires différentes, ainsi que l’indique d’ailleurs leur nom qui associe deux toponymes (Dervallières-Zola, Doulon-Bottière, etc.) : il contribue ce faisant à dissimuler des contrastes entre quartiers hérités du passé comme des évolutions plus contemporaines.

      


      
        Carte 2. - Les grands quartiers nantais[image: ]
      


      
        Le découpage en grands quartiers masque tout d’abord les quartiers de la bourgeoisie traditionnelle. L’espace nantais, socialement hétérogène à l’est du fait d’une urbanisation longtemps retardée par la résistance des tenues maraîchères et l’absence de sites naturels remarquables, demeure façonné à l’ouest par un contraste séculaire entre d’un côté la vallée de la Chézine, habitat de la bourgeoisie depuis plus d’un siècle, et de l’autre les rives industrielles et ouvrières de la Loire. « Au XIXe et au début du XXe siècle, l’expansion des beaux quartiers prenant appui sur le riche foyer économique et culturel de

      


      
        
          Tableau 2. - Répartition des chômeurs et des ouvriers résidents dans les grands quartiers nantais en 2008 (%)[image: ]
        


        


        
          Source  : nombre de chômeurs et d’ouvriers actifs rapporté au nombre d’actifs résidents de quinze à soixante-quatre ans, d’après Insee, Recensement 2008.�
        

      


      
        Graslin a remonté le cours de la Chézine jusqu’au parc de Procé. L’époque actuelle voit le Cens et plus récemment l’Erdre prendre le relais de la Chézine comme vallée d’accueil d’une nouvelle bourgeoisie pour qui résidence et lieu de travail ne sont pas toujours éloignés » [Rapetti, 1990]. Cette zone d’habitat bourgeois de plus en plus étendue, mais toujours très homogène, mêlant hôtels particuliers, immeubles anciens et récents, s’étire en triangle au nord-ouest du boulevard Guist’hau dans le calme et la verdure des cours d’eau : de Canclaux et Monselet jusqu'à la route de Vannes et au rond-point de Rennes, jusqu'à la Jonelière également, en passant par Saint-Félix. Peuplés de cadres supérieurs et de professions libérales cumulant hauts diplômes et patrimoine, ces beaux quartiers cultivent l’entre-soi. Ils abritent nombre de résidences fermées tel le domaine de la Guylhomné près du parc de Procé. Cette résidence comprenant deux tours d’une dizaine d’étages (une piscine couverte, un court de tennis et une salle de réception) est construite au milieu d’un parc de deux hectares sur une ancienne propriété nobiliaire. Elle est aujourd’hui ceinte d’un mur lui-même surmonté de grilles de deux mètres de hauteur et surveillée par un gardien sept heures par jour tandis que trois caméras de surveillance filment en permanence l’entrée principale [Madoré et Vuaillat, 2009]. Partout dans Nantes, on trouve des voies privées, mais c’est ici, aux abords du centre-ville et le long de l’Erdre, que se concentrent les 11 % de voies privées fermées par une barrière ou un portail [Le Gallic et Madoré, 2008]. Repliés matériellement sur eux-mêmes, comme tous les quartiers bourgeois des grandes villes, les beaux quartiers nantais sont aussi très exclusifs socialement, comme le montrent les données du recensement 2008, qui indiquent des taux d’ouvriers et de chômeurs bien inférieurs à la moyenne du grand quartier auquel ces espaces sont administrativement rattachés. Ainsi le quartier Canclaux, avec ses 9,8 % de chômeurs, ses 3,5 % d’ouvriers et ses 41,7 % de cadres et professions intellectuelles supérieures, est-il bien peu à l’image de son grand quartier de rattachement, Dervallières-Zola. Cette zone historique d’habitat aisé se prolonge ponctuellement en dehors des limites communales, dessinant des banlieues chic où les hauts revenus sont surreprésentés : Sautron et le quartier de la Cholière à Orvault, plus récemment, le quartier de la Fleuriaye à Carquefou, ainsi qu’au sud le quartier Portechaise à Saint-Sébastien et la commune de Vertou.

      


      
        Le découpage en grands quartiers euphémise également le phénomène de concentration dans les quartiers de grands ensembles des catégories populaires les plus démunies et les moins stables du point de vue de la famille et de l’emploi. Si le Sillon de Bretagne à Saint-Herblain et la Cité radieuse construite par Le Corbusier en 1955 à Rezé marquent de leurs silhouettes monumentales la proche banlieue nantaise, Nantes abrite elle-même sur son territoire de nombreux grands ensembles érigés dans l’urgence, comme dans toutes les villes françaises, des années 1950 aux années 1970, pour faire face au manque de logements, particulièrement accusé à Nantes du fait des bombardements de la Seconde Guerre mondiale. L’arrêt de cette politique nationale de construction de logement social à partir de 1975, au profit d’une politique d’aide à l’accession à la propriété individuelle, s’est soldé par la paupérisation et la fuite progressive des classes moyennes hors des grands ensembles. La montée du chômage et l’appauvrissement des ménages d’ouvriers et d’employés, combinés à l’usure rapide d’un habitat construit à moindre coût, ont vite transformé, à Nantes comme ailleurs, ces grands ensembles modernes et novateurs en quartiers « à problèmes ». Le grand ensemble de Malakoff, construit à partir de 1967 dans le cadre de l’urbanisation de l'île Beaulieu, à vive cadence (« Une tour tous les deux mois, 90 à 100 logements par mois », indiquait Ouest-France en 1969), sur la Prairie de Mauves en bordure de Loire, accueille, à partir de 1971, 5 500 habitants. Quartier mixte, il abrite des ouvriers et des employés ainsi qu’une importante minorité de techniciens et de cadres moyens, qui le quitteront en masse à partir de la fin des années 1970 [Denis, 2003]. Une enquête [Althabe, 1993] a mis en évidence le processus de dégradation des conditions de résidence à Bellevue dans les années 1970 : logements vacants, relations de voisinage difficiles, ostracisme à l’égard des étrangers et des assistés. Dans son sillage, des travailleurs sociaux et des sociologues perpétuent l’étude des quartiers nantais d’habitat social [Giffo-Levasseur et Vrignon, 2005], notamment au sein du Groupe d’étude et de recherche sociales (GERS) créé en 1982.

      


      
        Face au « problème » des grands ensembles, une politique de réhabilitation du parc HLM s’engage, à partir de 1977, sous la municipalité d’Alain Chenard : amélioration de l’isolation thermique, marquage des entrées, ouverture de passages traversants dans les cités existantes, nouveaux projets en centre-ville à l’image des quarante-deux logements sociaux intégrés dans la rénovation de l’ancienne manufacture des tabacs au début des années 1980 [Halgand et Pasquier, 1993]. Ces réhabilitations, comme le montre le cas de la Petite Sensive dans les quartiers nord, ne parviennent pas toujours à enrayer la spirale de la dégradation des parties communes, qui se reproduit à l’identique une fois les murs repeints. Le relogement et l’augmentation des loyers contribuent à perpétuer le problème des impayés et suscitent des tensions entre locataires [Merlet, 1986]. À partir de 1989, la municipalité Ayrault relaie la politique de la ville impulsée nationalement. Les grands ensembles nantais, gérés pour la plus grande part par l’Office public HLM de la Ville de Nantes, rebaptisé alors Nantes Habitat, font l’objet d’interventions sociales, mais aussi d’une politique d’attribution plus sélective. Il s’agit d’encourager la « mixité », de développer l’emploi, la citoyenneté et de nouvelles formes de gestion urbaine (antennes de Nantes Habitat, puis correspondants de nuit qui remplacent les gardiens d’immeuble). Après deux décennies consacrées à la réhabilitation du parc ancien, la construction de logements sociaux reprend à Nantes dans la décennie 2000. Dans le rapport annuel 2012 sur le mal-logement de la Fondation Abbé Pierre, Nantes Métropole est citée en exemple, juste après Rennes, pour ses efforts en faveur du logement social. Toutefois, la ville harmonieuse des grands quartiers dissimule de forts clivages en matière de répartition du logement social, surtout à l’ouest de la ville. En 2008, à Chantenay, le quartier de la place Jean-Macé ne compte que 11,6 % de logements sociaux quand le quartier Croix-Bonneau Bourderies en compte 69,1 %, immense écart, totalement aplati dans la moyenne de 37 % affichée pour le grand quartier Bellevue-Chantenay-Sainte-Anne. Au nord de la ville, alors que le quartier Jonelière-Université proche de l’Erdre ne compte que 5,5 % de logements sociaux, ceux du Bout des Landes, de la Boissière et du Chêne des Anglais en abritent entre 60 % et 90 %. À l’est, si tout sépare Malakoff avec ses 97,9 % de logement social et Saint-Donatien qui n’en compte aucun, le grand quartier Doulon-Bottière présente, lui, davantage d’homogénéité du point de vue de la répartition du logement social. Dominant dans les cités de la Bottière et du Pin Sec, le logement social est également très présent sur le territoire de l’ancienne commune de Doulon (25 % environ). Globalement, le logement social reste toutefois moins également réparti à Nantes qu'à Rennes où, de longue date, une politique volontariste a été menée en la matière. En 2008, dans des opérations « mixtes » qui mêlent souvent habitat collectif et habitat individuel groupé, en rupture avec le modèle des grands ensembles (éco-quartier Bottière-Chênaie, île de Nantes et Malakoff Pré-Gauchet), Nantes Métropole et ses élus, tout en poursuivant l’objectif de construire du logement social, mettent en avant un nouveau type de produit résidentiel : le logement abordable. Destiné aux ménages primo-accédants aux revenus intermédiaires, il garantit un prix de vente en moyenne inférieur de 20 % au prix du marché. Mais les promoteurs résistent parfois aux contraintes de mixité et les négociations sont délicates, plus encore quand la conjoncture économique est défavorable : les objectifs « sociaux » peuvent être revus à la baisse. Les stratégies des élus privilégient le milieu de l’échelle sociale [Barthel et Dèbre, 2010]. Les quartiers périphériques de grands ensembles concentrent donc le logement social et les populations d’ouvriers et de chômeurs. Ils se différencient aussi du reste de la ville par une présence d’étrangers au moins deux fois supérieure à la moyenne communale de 4,8 % (par exemple, 17,3 % d’étrangers aux Dervallières et 25 % à Malakoff en 2006) et par une surreprésentation des familles monoparentales et des jeunes de moins de vingt ans.

      


      
        Ces quartiers souffrent d’une intense stigmatisation qui rejaillit sur leurs habitants. Désavantagées, ces « cités » nantaises n’en sont pas pour autant reléguées. Le rattachement symbolique à la ville par le biais du découpage en grands quartiers se double d’une intégration physique par le biais du réseau de bus et de tramways. De grands équipements culturels destinés à un large public (médiathèque à Nantes Nord, centre de formation à la culture scientifique Séquoïa aux Dervallières, piscine dotée d’une plage verte donnant sur le site naturel de la Petite Amazonie à Malakoff) y ont également été systématiquement implantés dans une période récente. À Nantes, comme dans toutes les grandes villes, coexistent donc les extrêmes, beaux quartiers bourgeois traditionnels et cités populaires. Entre les deux, d’anciens quartiers ouvriers connaissent un processus de gentrification, occulté lui aussi par le découpage en grands quartiers.

      

    

    
      La gentrification


      
        Les sociologues désignent par le terme anglophone gentrification un processus long et complexe de transformation d’anciens quartiers populaires associant renouvellement par étapes du peuplement, réhabilitation physique des logements, montée des prix et intervention des promoteurs professionnels. Nantes connaît aujourd’hui, à l’instar d’autres grandes villes comme Paris ou Lyon, un tel processus dans ses quartiers ouvriers anciens, longtemps composés de petites maisons de plain-pied avec jardinets attenants. Tel est le cas de Chantenay, ancienne commune rurale devenue au début du XXe siècle un « fief ouvrier », c’est-à-dire un espace de travail (de nombreux établissements industriels y étaient implantés), mais aussi de vie et de mobilisation collective de la classe ouvrière [Pinson, 1982]. Les données sociales par grand quartier en dissimulent aujourd’hui la désouvriérisation, engagée depuis longtemps, mais aussi l’embourgeoisement, plus récent. À la fin des années 1970, Chantenay formait, de la place Jean-Macé jusqu’au réservoir de la Contrie en passant par la place Zola, un quartier d’habitat ancien, parfois vétuste avec çà et là de quasi-ruines habitées par des marginaux. Les ouvriers qualifiés de l’industrie y étaient surreprésentés par rapport à la moyenne communale. S’il existait quelques logements sociaux collectifs de construction ancienne comme la cité-jardin du Bois Hercé (1924), la maison individuelle y prédominait et le statut de propriétaire y était très répandu. La vie associative y restait très marquée par la culture ouvrière. En 1981, dans le cadre du renouveau des jardins ouvriers sous la municipalité d’Alain Chenard, était par exemple créée l’Association des jardins familiaux de la Contrie, accueillant parmi ses membres des ouvriers retraités habitant Chantenay comme les HLM voisines des Dervallières. De nombreux Chantenaysiens qui cultivaient chez eux des légumes appartenaient à la Société d’horticulture et des jardins populaires de France [Boisserie, 1995]. Chantenay abritait alors trente cafés. Sur les treize amicales boulistes que comptait encore Nantes en 1991, neuf étaient hébergées dans ces cafés, par exemple celui des Grenouilles, rue Arago, ou celui du Bon Laboureur, rue des Pavillons [Guibert, 1994]. Le Parti communiste comptait 200 adhérents dans le quartier et plusieurs cellules, quand le Parti socialiste ne possédait qu’une section près de la mairie.

      


      
        Dans les années 1980 et 1990, le peuplement de Chantenay s’est d’abord renouvelé par l’arrivée de classes moyennes diplômées (professions intermédiaires de la santé, de l’éducation et du travail social ou artistes). Une fois ce premier renouvellement enclenché, la dynamique de gentrification s’est prolongée. Soucieuse de maintenir une certaine « mixité », la Ville a développé des opérations programmées d’amélioration de l’habitat (OPAH) dans les années 2000 afin d’aider les propriétaires modestes à requalifier le bâti. Mais les prix de l’immobilier ont continué à monter tandis que de nombreux petits commerces fermaient pour laisser la place à des agences immobilières. En 2012, les maisons anciennes à Chantenay-Sainte-Anne se sont vendues en moyenne à 329 700 euros (source : Notaires de France Derval) : ce sont désormais des ménages aisés qui deviennent propriétaires dans cet ancien quartier ouvrier. Les données du recensement font d’ailleurs ressortir la montée de la part des cadres et professions intellectuelles dans les zones les plus proches du centre-ville comme les quartiers de la mairie de Chantenay et de Zola. En 2007, le Chalet suisse de la place Zola datant du XIXe siècle a été démoli pour laisser place à une résidence de standing : seule la façade en  bois a été conservée. Après avoir servi de café, de dancing puis de discothèque, ce lieu est devenu un supermarché de produits surgelés.

      


      
        La gentrification semble aujourd’hui se poursuivre à Chantenay, non plus par l’arrivée de classes moyennes, mais par celle d’une « bourgeoisie progressiste » [Tissot, 2011] qui ressemblerait à la bourgeoisie des beaux quartiers anciens, par le cumul de diplômes et de patrimoine, mais s’en distinguerait en même temps par ses discours et positions en faveur de la mixité sociale. À l’exemple de Chantenay, on pourrait ajouter le cas du village de pêcheurs de Trentemoult à Rezé ainsi que le quartier d’Haute-Île qui le jouxte, les quartiers Toutes-Aides et Doulon à l’est de Nantes, mais aussi les quartiers de la Madeleine et du Champ de Mars ainsi que l’ancienne zone portuaire de l'île de Nantes, dont le profil industriel et ouvrier s’efface peu à peu. Moins exclusifs socialement que les beaux quartiers des bords de la Chézine et de la rive droite de l’Erdre, ces quartiers gentrifiés n’en sont pas moins l’indice d’un large embourgeoisement de Nantes : qu’il prenne la forme d’extensions cubiques en bois et zinc surélevant les modestes pavillons ouvriers ou d’immeubles ultramodernes aux terrasses et balcons arborés, cet embourgeoisement s’inscrit aujourd’hui matériellement dans le paysage urbain. Finalement, le mélange social porté par le découpage en grands quartiers administratifs est à la fois factice et réel : factice car, avec la raréfaction des ouvriers propriétaires, la ville de Nantes est peut-être encore plus clivée socialement et spatialement aujourd’hui qu’hier ; réel car il est encouragé par les infrastructures de transport et les politiques municipales, mais aussi par un idéal de mixité sociale auquel les classes moyennes, comme la bourgeoisie progressiste des quartiers gentrifiés, paraissent attachées.

      

    
  

  
    Des infrastructures inégalement réparties


    
      Comme le soulignent Garat et al. [2005, p. 152], « les mentions de la culture dans les programmes électoraux des candidats aux différentes élections depuis 1977 montrent le passage d’une culture en lien avec le social à une culture étroitement associée au domaine économique et à la recherche d’une notoriété internationale pour la ville ». Pour autant, l’accès à la culture ne s’est pas affranchi des barrières de classe. À Nantes, comme dans les autres grandes métropoles, deux processus sont à l'œuvre qui concernent les biens chargés d’une forte dimension symbolique comme le sport, la culture et la santé. D’une part, la concentration capitalistique touche ce type de biens et redessine ainsi le paysage nantais et, plus largement, celui de l’agglomération. D’autre part, l’accès à ces biens reste inégal et très étroitement lié à la répartition spatiale des classes sociales.

    


    
      Le cinéma et la santé sont deux domaines qui ont été particulièrement marqués par la concentration capitalistique depuis le milieu des années 1990. De la trentaine de cinémas qui existaient à Nantes au début des années 1960, dont la plupart étaient des cinémas de quartier tenus par l’Église catholique, il n’en reste plus aujourd’hui que cinq, principalement concentrés dans le « quartier des cinémas » constitué dès les années 1920 [Mesnier, 1987]. Les cinémas de quartier ont progressivement disparu. À partir du milieu des années 1970, les cinémas nantais sont entrés dans un processus de complexification en créant des salles de capacité réduite plus adaptées à la diversification du public. Ainsi, le cinéma Gaumont, situé en plein centre-ville, se lance lui aussi dans ce processus à partir de 1976 avec la création de quatre nouvelles salles. L’étape suivante, à partir des années 1990, fut celle de l’ouverture des multiplexes, à l’image du cinéma Pathé Atlantis, à Saint-Herblain, et ses quinze salles, ou encore du cinéma Gaumont qui choisit cette voie et compte aujourd’hui douze salles. Des multiplexes, un peu plus modestes, ont aussi ouvert à Saint-Sébastien et à Basse-Goulaine (tel le Ciné Pôle-Sud avec ses huit salles). C’est à l’échelle de l’agglomération que l’analyse de la répartition des cinémas prend tout son sens. Les quinze cinémas de l’agglomération nantaise forment un ensemble de soixante-dix-sept salles, dont près d’un tiers est situé au sud de la Loire. Au regard de la densité de population, cette répartition est équilibrée (une salle pour 6 800 habitants dans le Sud-Loire, une salle pour 7 800 habitants au nord de la Loire). Mais c’est au nord de la Loire que se trouvent les grands multiplexes (de plus de dix salles) et, surtout, dans le centre-ville de Nantes que sont les rares cinémas d’art et essai. Les cinémas des communes du sud de l’agglomération, qui sont parfois des cinémas associatifs qui n’existent que par le travail de leurs bénévoles, comme le cinéma Saint-Paul à Rezé, sont contraints par les programmations des multiplexes et diffusent donc plus rarement les films au moment de leur sortie nationale.

    


    
      Le secteur de la santé a aussi connu une forte concentration, en particulier pour les cliniques privées, redessinant la carte hospitalière de la ville et, surtout, de l’agglomération, car c’est à ce niveau qu’est pensé le redéploiement de l’offre hospitalière. Le processus commença à Nantes dès 1993 avec la création de la Polyclinique de l’Atlantique installée à Saint-Herblain, fruit de la fusion de trois cliniques privées et qui a absorbé, en 2002, la clinique Notre-Dame-de-Grâces. Elle est ainsi devenue la maternité la plus importante du secteur privé en France, assurant à elle seule la moitié des 11 000 accouchements effectués chaque année dans l’agglomération. En 2000, ce sont la clinique Brétéché et celle de Viaud qui fusionnent pour former une nouvelle maternité libérale dans le centre-ville. En 2003, les Nouvelles cliniques nantaises voient le jour aux portes de Nantes, à Rezé, fruit du regroupement à partir de 1998 des cliniques Saint-Damien, Saint-Henry et Saint-Paul, rapidement rejointes par le centre Catherine-de-Sienne spécialisé dans le diagnostic et le traitement des cancers. Ainsi, les Nouvelles cliniques nantaises, fortes de cent vingt médecins et chirurgiens, deviennent le plus grand centre de cancérologie privé de France, et l’un des plus grands centres hospitaliers privés bénéficiant d’un plateau d’imagerie lourde avec IRM et scanners. Enfin, en 2004, la clinique Jules-Verne ouvre ses portes pour constituer un pôle hospitalier dans l’est de l’agglomération. Cette nouvelle clinique est le fruit de l’union, en 2001, de quatre établissements privés (la clinique mutualiste de Mellinet, la Maison de la naissance de Saint-Sébastien gérée par les Mutuelles de Loire-Atlantique, et les cliniques de la Haute-Forêt et de l’Espérance). À une répartition géographique dans l’agglomération (les Nouvelles cliniques nantaises au sud de la Loire, la clinique Jules-Verne dans le nord-est de l’agglomération, par exemple) est associée une différenciation des domaines de spécialité limitant la concurrence entre établissements privés. Alors que dans les autres villes des Pays de la Loire, les fusions et regroupements des structures hospitalières ont concerné, dans une très large majorité des cas, des hôpitaux publics dans un souci de rationalisation des soins, voire de survie des services, ce processus a touché à Nantes principalement les cliniques privées dans une logique de concentration capitalistique, de rentabilité et de profit.

    


    
      Si le sud de l’agglomération possède donc, depuis peu, une importante infrastructure hospitalière, il n’en va pas de même dans le domaine culturel. En effet, la Loire dessine une distinction encore plus nette entre les communes de l’agglomération en matière de salles de spectacle et de grands équipements culturels. Les communes du Sud-Loire disposent bien de quelques salles qui ont plutôt choisi la spécialisation (Piano’cktail à Bouguenais, l’Escall à Saint-Sébastien, un théâtre municipal de 450  places à Rezé, qui possède aussi la Halle de la Trocardière pour accueillir des spectacles ou des expositions), mais ce sont Nantes et Saint-Herblain, avec son Zénith, qui offrent les plus grands équipements culturels. Ceux-ci se sont aussi spécialisés : le théâtre Graslin, situé au cœur du centre-ville nantais, consacre sa programmation à l’opéra, tandis que le théâtre de la Fleuriaye à Carquefou, une des communes où le revenu moyen imposable est l’un des plus élevés des communes de Nantes Métropole, propose une programmation qui sied bien aux classes moyennes et supérieures cultivées alliant les spectacles de danse, les arts du cirque contemporain, les pièces de théâtre (aussi bien de boulevard que classiques) et les musiciens de jazz internationaux.

    


    
      Le second processus à l'œuvre réside dans l’inégal accès à ces biens, qui reste étroitement associé à la répartition spatiale des classes sociales. La pratique du tennis est aujourd’hui ordinaire. Ce sport est au deuxième rang en France par le nombre de licenciés. Plusieurs recherches sociologiques ont souligné les liens étroits entre un ensemble de sports et l’espace des classes sociales dans une aire géographique définie. Suaud [1989, p. 6] en fait la démonstration pour la pratique du tennis, du squash et du golf dans l’agglomération nantaise. Ainsi souligne-t-il que « l’implantation géographique des clubs parle moins que l’inscription de leur public dans l’espace de la ville. [...] La majorité des membres du SNUC [Stade nantais université club, le club de tennis le plus ancien de la ville, fondé en 1903] réside dans les quartiers ouest et centre-ouest de la ville, et une observation plus détaillée montrerait que ce club ne recrute guère [à la fin des années 1980] au-delà des secteurs où résident les fractions les plus anciennes de la bourgeoise nantaise (les quartiers Monselet, Guist’hau, Graslin principalement). L’histoire du SNUC et son fort enracinement dans les quartiers résidentiels chargent ce club d’une signification particulière qui en fait un symbole et un lieu d’excellence à la fois sportive et sociale ». C’est ainsi le club où l’on trouvait, à la fin des années 1980, la plus forte proportion de médecins. Aujourd’hui, la plupart des clubs de tennis nantais sont des clubs « corpo » (clubs d’entreprise) (vingt-deux sur trente-huit) et près d’une dizaine sont des clubs de quartier, et ils offrent à leurs adhérents des conditions de pratique sur des terrains d’inégale qualité qui, souvent d’ailleurs, quand il s’agit de gymnases, doivent être partagés avec d’autres clubs spécialisés dans d’autres activités sportives. Ce n’est pas, bien sûr, le cas du SNUC qui dispose de ses propres terrains (quinze, dont huit couverts) et peut offrir à ses adhérents des surfaces de jeu différentes.

    


    
      L’art ne se laisse pas seulement appréhender par les spectacles de rue ou l’installation sur les places publiques d'œuvres artistiques. Il est aussi accessible dans les galeries d’art, en particulier quand il a une visée commerciale. L’implantation de ces galeries se fait souvent en centre-ville afin de bénéficier de l’attraction des autres commerces. À Nantes, aujourd’hui, les quarante galeries d’art sont installées autour de trois pôles : dix sont regroupées dans le quartier de la cathédrale et du château des ducs de Bretagne, le cœur historique de la ville, pas très loin du musée des Beaux-Arts ; un tiers est situé autour de la place Graslin et de la place Royale, les deux places de l’hyper-centre de Nantes, zone commerciale et piétonne où l’on trouve de nombreux magasins de produits de luxe ; un autre tiers se situe autour de la place Aristide-Briand dans une zone plus résidentielle, largement occupée par les classes supérieures cultivées. Cette implantation géographique n’a pas varié depuis le début des années 1990 [Durand, 1994], alors que le nombre de galeries a augmenté d’un peu plus de 50 %.

    


    
      C’est finalement dans le domaine de la santé que l’on mesure peut-être le mieux combien la répartition géographique de l’accès à un bien symbolique est étroitement liée à l’espace des classes sociales dans la ville. L’exemple de l’installation des médecins généralistes libéraux l’illustre clairement. Si on examine la distribution des 360  généralistes par microquartiers, on constate une forte concentration de cette offre médicale dans le centre-ville de Nantes et les quartiers les plus aisés. Ainsi, près de 20 % des généralistes exercent dans sept quartiers correspondant à l’hyper-centre de la ville, où plus du tiers des habitants  sont classés dans les « cadres et professions intellectuelles supérieures ». Si l’on ajoute ceux installés dans le quartier Hauts-Pavés-Saint-Félix, autre quartier résidentiel des classes supérieures, ce sont 35 % des généralistes qui sont implantés dans les « beaux quartiers » nantais. Certains de ces quartiers sont particulièrement bien dotés en médecins généralistes : ils sont seize dans le quartier Guist’hau, douze dans le quartier Graslin, dix dans celui de Monselet, auxquels il faut ajouter de nombreux médecins spécialistes. À l’opposé, des quartiers populaires sont clairement désertés par le corps médical. C’est ainsi le cas des quartiers populaires du nord de la ville, comme Bouts des Landes et Bouts des Pavés-Chêne des Anglais, la Chauvinière, ou les quartiers ouest de la ville comme Durantière, Mendes France, Lauriers et Croix-Bonneau-Bourderies, ou encore le quartier de Malakoff qui ne sont pourtant pas moins peuplés.

    

  

   


  

  IV. La question scolaire


  
    

  


  
    
      L’Ouest est une terre d’élection pour l’enseignement privé. Quand près d’un élève sur sept fréquente une école primaire privée au niveau national, c’est le cas de plus d’un élève sur trois dans les départements du Maine-et-Loire, Ille-et-Vilaine, Finistère et Loire-Atlantique, et d’un sur deux en Vendée et dans le Morbihan. Les écarts sont du même ordre dans l’enseignement secondaire. Un élève sur cinq fréquente en moyenne un collège ou un lycée privé en France, mais la proportion est deux fois plus élevée dans ces mêmes départements de l’Ouest, la Vendée et le Morbihan obtenant là encore des scores plus élevés. Malgré les transformations importantes de l’institution scolaire au cours du XXe siècle, ces proportions sont restées relativement stables dans le temps et suggèrent que l’enseignement privé recrute dans ces zones une partie de ses élèves dans les catégories sociales modestes.

    


    
      Nantes est, à l’image de l’Ouest, une ville de l’enseignement privé où la question scolaire a souvent été vive, au moins jusqu’en 1983, quand le projet Savary s’est proposé de créer un grand service public d’éducation. La situation scolaire de la ville diffère, cependant, de celle de ses campagnes et donne de Nantes une image contrastée sur le plan scolaire. Défendant les écoles primaires publiques, mais où les établissements secondaires privés font presque jeu égal avec ceux du public, Nantes a mis du temps à s’affirmer comme une ville d’études supérieures. Elle a contribué à la croissance de l’enseignement secondaire dans l’Ouest et à faire ainsi aujourd’hui des Pays de la Loire la cinquième académie de la France métropolitaine pour la proportion de bacheliers. Mais, ancienne ville ouvrière, Nantes reste encore une ville de l’enseignement technique et de l’apprentissage. Même si l’enseignement supérieur s’est développé, ce sont généralement les filières courtes qui y sont privilégiées.

    

  

  
    Ville de l’enseignement privé


    
      Si Nantes et son agglomération, à l’image de l’Ouest de la France, scolarisent beaucoup d’enfants dans les écoles privées, la situation y est différente de celle des campagnes. Dans l’enseignement primaire, la ville a souhaité montrer à maintes reprises son attachement à l’école de la République, et tenté de réduire l’importance des écoles privées, avant de se montrer plus pragmatique et de chercher à limiter les conséquences de la « guerre scolaire » sur le plan local. À l’inverse, dans l’enseignement secondaire, la concurrence entre établissements privés et publics a toujours été favorable aux premiers, qui réunissent en ville des effectifs équivalents à ceux des collèges et lycées publics, autrement dit une proportion supérieure à la moyenne départementale. Comment expliquer ces singularités qui n’ont cessé d’étonner les observateurs, Nantes affichant régulièrement son attachement à l’école laïque tout en restant un bastion des écoles catholiques ? Un détour par l’histoire scolaire locale s’impose ici pour comprendre la situation contemporaine.

    


    
      Débats autour de l’enseignement privé


      
        Au XIXe siècle, la vie politique nantaise a été marquée par les tentatives répétées des républicains d’imposer l’école publique contre l’école privée. La ville partait d’ailleurs de très loin. Jusqu'à la fin du Second Empire, elle ne comptait qu’une école publique de garçons et aucune école publique de filles. La charge de l’enseignement public avait été jusqu’alors presque entièrement laissée à une congrégation enseignante pour les garçons (les Frères des écoles chrétiennes), que la Ville subventionnait [Suteau, 1999]. Il fallut attendre les années 1870 et 1880 pour que des maires républicains (Leloup, Lechat, Normand) fassent de l’école primaire publique une question prioritaire et acceptent de financer de nouvelles écoles. Alors que les écoles religieuses restaient dans une situation de quasi-monopole dans les campagnes, les écoles publiques de la ville de Nantes accueillaient plus de 40 % des élèves dès la fin des années 1880, puis 60 % au début du XXe siècle.

      


      
        Mais l’élan républicain a rapidement rencontré ses limites. La défense de la laïcité et la volonté de faire progresser l’école publique sont restées des thèmes mobilisateurs du côté des radicaux et des socialistes ; or, dès le début du XXe siècle, c’est le pragmatisme qui l’a emporté. Le rôle des élus devenait en effet de moins en moins important comparé à celui de l’État qui définissait les besoins, fixait les plans, calculait le montant des dépenses. Les élus de gauche ont donc développé d’autres actions que les seules constructions d’écoles pour montrer leur attachement à l’école publique (cantines, accueil périscolaire, colonies de vacances). Mais, comme les écoles privées sont parvenues de leur côté à se relever des lois du début du siècle qui les avaient un temps menacées (loi Combes interdisant aux congrégations d’enseigner en 1904, séparation des Églises et de l’État en 1905), la question d’une meilleure reconnaissance de  leur place dans le système local d’enseignement s’est posée de façon récurrente au XXe siècle. Régulièrement, des écoles publiques ont été ouvertes à Nantes, mais les écoles privées sont parvenues à conserver leur influence, avec l’appui constant non seulement de l’Église, des associations de parents d’élèves, mais aussi de la droite locale (en particulier sous les mandats d’Henry Orrion de 1947 à 1965), quand ce n’est pas de l’État (la loi Debré de 1959). Même les plus attachés à la laïcité semblaient désireux de trouver des arrangements sur cette question.

      


      
        Ainsi, quand André Morice, un ancien radical peu suspect de cléricalisme, succéda à Orrion en 1965, à la tête d’une coalition qui réunissait des radicaux, des socialistes, ainsi que des indépendants qui se recrutaient d’abord dans les milieux catholiques, un pacte secret a été conclu qui prévoyait de mettre un terme à la « guerre scolaire » en refusant de revenir sur les « modalités de subventions, avantages pécuniaires ou matériels actuellement accordés aux écoles » [Petaux, 1982, p. 62]. Malgré l’opposition des communistes et d’une partie des socialistes, ce pacte a tenu pendant douze ans, soit les deux mandats d’André Morice à la tête de la ville. Concrètement, la municipalité passait des contrats avec l’ensemble des écoles catholiques, comme le permettait la loi Debré, et leur assurait ainsi un meilleur financement. Curieusement, alors qu’une partie des radicaux et des socialistes s’étaient convertis à l’idée qu’il était impossible de remettre en cause la place de l’enseignement privé à Nantes, la dernière offensive pour contester le statu quo est venue d’une nouvelle génération de militants socialistes, formés précisément dans les mouvements catholiques de jeunes, comme la JAC ou le MRJC, et ayant effectué tout ou partie de leur scolarité dans des écoles privées (voir encadré). Élus aux municipales de 1977, ils ont refusé après leur élection de reconnaître les contrats d’association passés avec plusieurs écoles confessionnelles, estimant que « le besoin scolaire n’est pas reconnu » (une notion qui figure dans la loi Debré et qui conditionne l’ouverture ou le maintien des écoles privées par l’État). Leur objectif était en fait ailleurs, dans la droite ligne des propositions portées par Guy Goureaux, un catholique progressiste, professeur de sciences à l’université de Nantes, par ailleurs initiateur de lieux de débats et de réflexion (cercle Jean XXIII, colloque de Nantes). Il s’agissait de préparer une intégration des écoles privées au grand service public d’éducation, une proposition portée par l’un des syndicats d’enseignants du privé (FEP-CFDT) que reprendra le candidat Mitterrand en 1981. Les manifestations autour du projet de loi Savary, qui devait concrétiser cette idée, ont donc relancé la « guerre scolaire » à Nantes, avec des manifestations monstres en octobre et novembre 1983, sans équivalent dans le reste de la France (plus de 100 000 personnes du côté confessionnel, puis du côté laïc). Aux élections municipales qui ont eu lieu la même année, la liste d’Union de la gauche a d’ailleurs été battue par le candidat de droite, qui a nommé comme adjoint à la culture Dominique Pervenche, alors directeur de Saint-Stanislas, un des plus anciens établissements privés nantais. En 1984, le texte d’Alain Savary a été abandonné et la gauche locale a rapidement adopté des positions plus modérées sur la question scolaire, comme d’ailleurs au niveau national.

      

    

    
      La situation du privé aujourd’hui


      
        En dehors de quelques épisodes marquants, c’est donc le pragmatisme des élus qui a prévalu et contribué à dessiner les contours de l’enseignement primaire à Nantes aujourd’hui. Les écoles publiques sont actuellement deux fois plus nombreuses que les écoles privées et leur création a pu se faire plus rapidement que pour les écoles privées dès que les évolutions démographiques l’exigeaient. Cependant, même inférieure à la moyenne départementale, la place du privé reste importante à Nantes, avec 30,3 % d’élèves scolarisés dans ces écoles en 2011. C’est le taux le plus élevé des plus grandes villes françaises. Ni Lyon (23 %) ni Lille (21,8 %), des zones où l’enseignement catholique est pourtant très présent, n’affichent des proportions aussi élevées. Dans l’Ouest, seules quelques grandes villes comme Rennes ou Angers sont dans une situation comparable à Nantes, et c’est vers des centres urbains plus petits qu’il faut se tourner pour trouver des pourcentages supérieurs (Quimper, Laval avec 35 % et surtout Vannes avec 55 %). La localisation des écoles privées sur le territoire nantais montre également qu’elles ne sont pas cantonnées dans les vieux quartiers et le centre-ville. On les trouve aussi dans des quartiers populaires nantais, que ce soit à l’ouest (Contrie, Dervallières), à l’est (Doulon) ou au nord (Batignolles), le plus souvent à proximité de l’église. La « guerre scolaire » a sans doute pris ici un tour d’autant plus fort que les territoires paroissiaux portaient le conflit. L’opposition entre école publique et école privée ne s’est dans ces conditions jamais réduite à des clivages sociaux entre les écoles des riches et celles des autres.


        


      


      
        
          La scolarité de Jean-Marc Ayrault, ses débuts en politique et la question scolaire à Nantes
        


        Né en 1950 à Maulévrier, une commune rurale du Choletais (Maine-et-Loire), Jean-Marc Ayrault (JMA) est l’aîné d’une fratrie de cinq enfants. Il est issu d’une famille d’agriculteurs du côté de son père, mais celui-ci a quitté le métier assez jeune pour rejoindre l’usine de textile locale où il fut teinturier avant de devenir l’un des cadres de l’entreprise. Sa mère est la fille d’un cheminot et a grandi à Nantes. Couturière de formation, elle a rejoint Maulévrier après les bombardements qui ont frappé la ville en septembre 1943. La famille Ayrault est catholique : l’un des frères de JMA a fréquenté le petit séminaire de Beaupréau, des prêtres viennent régulièrement déjeuner à la maison, ils sont abonnés à l’hebdomadaire La Vie catholique. JMA est ainsi admis en maternelle, puis à l’école primaire privée Saint-Joseph de sa commune. En 1961, pourtant, au moment d’accéder au collège, c’est l’enseignement public que ses parents choisissent pour leur fils aîné. Conséquence de l’influence de sa mère, moins marquée que son mari par la culture scolaire locale et dont le père votait SFIO, ou début d’émancipation politique de son père, qui migre lui-même du centre droit (MRP) vers un catholicisme de gauche, c’est au lycée Colbert de Cholet que JMA effectue sa scolarité secondaire comme pensionnaire (jusqu'à la seconde), sans toutefois renier la culture familiale : il milite dans sa jeunesse au Mouvement rural de jeunesse chrétienne (MRJC) où il rencontre sa femme, elle-même native de Maulévrier et fille d’agriculteurs. Après son baccalauréat en 1968, JMA rejoint la faculté de lettres de Nantes où il obtient trois ans plus tard une licence d’allemand avant de réussir le CAPES en  1972.


        L’entrée en politique de JMA doit beaucoup à ses origines et à son parcours dans les organisations catholiques, animées aussi par des prêtres de gauche. Comme d’autres catholiques de l’Ouest entrés en politique au début des années 1970, dont Guy Goureaux, qui milite pour l’intégration des écoles catholiques à un service public d’enseignement, JMA appartient à ces chrétiens de gauche qui associent alors une lecture chrétienne des inégalités aux outils de l’analyse marxiste. Plus jeune que Goureaux, JMA se montre à l’époque plus radical et s’engage au Parti socialiste aux côtés de Jean Poperen, un marxiste dont le père, président de la Libre Pensée en Maine-et-Loire, était très anticlérical. Quand il accède à la mairie de Saint-Herblain, dès le premier tour des élections municipales de 1977, une de ses premières décisions est de dénoncer les subventions accordées aux écoles libres. D’autres communes de gauche, dont celle de Nantes en 1979, remettent également en cause les contrats passés avec les écoles privées, engageant un bras de fer de plusieurs années avec les défenseurs de l’enseignement privé catholique [Besson, 2004, p. 52-86 ; Petaux, 1982, p. 238-247].

      


      
        
          

        


        Dans l’enseignement secondaire, la situation est plus favorable à l’enseignement privé à Nantes que dans le reste du département. Au niveau des collèges, c’est un élève sur deux qui est inscrit dans un établissement privé à Nantes (49 %), soit près de 10  points de plus que dans l’ensemble du département. Là encore, Nantes se distingue des autres grandes villes, assez proche de Bordeaux, Lyon et Lille, qui affichent des proportions comparables, mais très loin devant Paris, Toulouse, Marseille, Strasbourg ou Montpellier (avec toujours moins de 35 % de collégiens scolarisés dans le privé). À Nantes, les collégiens du privé sont répartis dans quinze établissements, de taille très inégale. Trois quarts d’entre eux sont en effet admis dans sept établissements dont la création remonte souvent au XIXe siècle, ou au milieu des années 1920 pour les plus récents (Notre-Dame de Toutes-Aides, l’Externat des Enfants nantais, Chavagnes, Saint-Stanislas, Blanche-de-Castille, Le Loquidy, La Perverie). La grande réussite de ces établissements est d’avoir su faire face au développement de la scolarisation dans les années 1960, et notamment à l’ouverture à cette époque de collèges publics dans de nouveaux quartiers de la ville (au nombre de quinze également sur le territoire communal). Ils y sont parvenus en mettant à profit les vastes domaines sur lesquels ils étaient installés pour accroître le nombre de places disponibles sans avoir à construire de nouvelles structures : plusieurs de ces collèges accueillent ainsi plus de 800 collégiens (Les Enfants nantais, Le Loquidy, Notre-Dame de Toutes-Aides) [Mengneau, 2010, p. 104-108].

      


      
        
          Tableau 3. - Part de l’enseignement privé(%)[image: ]
        


        


        
          Source  : Géographie de l’école, 2011, base MENJVA-MESR-DEPP, rentrée 2011, pour la répartition des élèves par niveau et secteur de scolarisation par commune. La part de l’enseignement privé dans le secondaire à Nantes ne concerne ici que les élèves des établissements nantais et englobe premier et second cycle.
        

      


      
        Au niveau des lycées, la place du privé est à considérer dans l’ensemble de l’agglomération nantaise, et non plus sur le seul espace communal, en raison de la spécialisation des établissements et de la variété des filières qui appellent à une plus grande mobilité des élèves [Bigoteau, Garat et Moreau, 2009, p. 49]. Toutes filières confondues (général, technologique, professionnel), l’enseignement privé réalise ici encore un très bon score, de même niveau cette fois que la moyenne départementale (40,3 %). La comparaison avec les autres grandes agglomérations montre que seule la métropole lilloise dépasse celle de Nantes avec 43,3 %, loin devant le trio composé de Paris et des métropoles marseillaise et lyonnaise (autour de 33 %). De façon plus marginale, mais néanmoins remarquable, cette répartition tient aussi à la place qu’occupe l’enseignement privé dans les séries professionnelles. Dans l’agglomération nantaise, près de 45 % des jeunes inscrits dans un lycée professionnel fréquentent un lycée privé, soit 10  points de plus cette fois que les agglomérations de Lyon, Lille ou Marseille. Parmi les lycées professionnels à gros effectifs, on peut mentionner notamment Saint-Jean-Baptiste-de-La-Salle ou le lycée Talensac à Nantes (un lycée professionnel de filles dans le second cas), ou encore les lycées professionnels de La Joliverie à Saint-Sébastien-sur-Loire, fondés initialement à Nantes. Dès leur création, ces lycées professionnels privés ont reçu le soutien et des financements d’une partie des industriels et commerçants nantais. Cette importance du privé dans l’enseignement secondaire se retrouve dans l’enseignement supérieur. Dans l’académie de Nantes, plus d’un étudiant sur quatre en 2011 était inscrit dans un établissement privé (28,2 %), contre moins d’un sur cinq au niveau national (17,3 %).

      

    
  

  
    La revanche de l’Ouest dans l’accès au baccalauréat


    
      La scolarisation dans l’enseignement secondaire a pendant longtemps été assez peu développée en Loire-Atlantique, et plus largement dans l’Ouest. La Loire-Atlantique se situait en effet au soixante-cinquième rang des départements métropolitains (sur quatre-vingt-seize) pour le taux de scolarisation en sixième en 1962-1963. La situation était encore moins brillante dans les autres départements de l’académie de Nantes. La Mayenne et la Vendée, par exemple, présentaient les taux de scolarisation en sixième les plus faibles du territoire métropolitain (avec, respectivement, 35,8 % et 39,8 % ; rappelons que ce taux était en 1962 de 56 % pour l’ensemble de la France métropolitaine). L’académie de Nantes était à l’image des autres académies du nord et de l’est de la France. Sa situation relative ne s’était guère améliorée en 1975 : elle restait dans le peloton de queue des académies quant à la proportion de bacheliers. Si la Loire-Atlantique tendait à se rapprocher des  départements bretons (en particulier des Côtes-du-Nord et du Finistère), c’étaient les quatre autres départements des Pays de la Loire qui faisaient baisser la moyenne de l’académie.

    


    
      Il n’en est plus de même aujourd’hui. En effet, en 2006, l’académie de Nantes est la cinquième académie de la métropole, derrière celles de Rennes, Versailles, Paris et Grenoble, qui présentent les taux les plus élevés de bacheliers (en proportion d’une génération). La situation était déjà quasiment acquise au milieu des années 1990 (elle était à la sixième place), et c’est donc principalement au cours de la décennie qui suit le lancement de la politique des « 80 % d’une classe d'âge au niveau du baccalauréat » (1985, sous le ministère de Jean-Pierre Chevènement) que s’est effectuée une forte croissance de la scolarisation dans l’enseignement secondaire. Elle a concerné l’ensemble des départements de l’Ouest, au-delà des frontières académiques, comme le Maine-et-Loire, l’Ille-et-Vilaine, la Mayenne, le Morbihan, les Deux-Sèvres. La Vendée, par exemple, a connu le plus fort taux de croissance de la proportion de bacheliers entre 1975 et 2000, et elle détient, à l’aube du XXIe siècle, la dixième proportion (soit 36 %) de bacheliers généraux en France métropolitaine. Région mal scolarisée pour l’enseignement secondaire au milieu du XXe siècle, l’Ouest a assurément pris sa revanche aujourd’hui en présentant à la fois de très bons taux de réussite au baccalauréat (en 2007, l’académie de Nantes s’est située au premier rang national du taux de réussite au baccalauréat, avec 90 % d’admis) et de fortes proportions de bacheliers dans une génération. La Loire-Atlantique et la métropole régionale ne se sont évidemment pas tenues à l’écart de ce mouvement. Mais quelles sont les raisons d’un tel retournement ?

    


    
      Depuis le milieu des années 1980, la concurrence entre l’enseignement public et l’enseignement privé a été un facteur favorable au développement de la scolarisation dans l’Ouest. L’utilisation de l’enseignement privé est banale dans ces départements, longtemps très catholiques, et les familles alternent facilement les deux types d’enseignement au cours de la carrière scolaire de leurs enfants. La question du « choix de l’école » à Nantes, comme d’ailleurs dans d’autres villes de l’Ouest, ne se réduit aujourd’hui ni à une préférence religieuse ni à une origine sociale, même si le recrutement des écoles privées s’effectue souvent dans des catégories un peu plus aisées que dans les écoles publiques. Dans la période la plus récente, l’importance de l’enseignement privé à Nantes a ainsi créé les conditions d’une utilisation variée des deux réseaux d’enseignement, une partie des enfants passant successivement d’un établissement à l’autre en fonction des attentes et projets de leurs parents. L’enseignement privé s’est montré dynamique, entre 1985 et 2000, en multipliant son offre de formations, par l’ouverture de dix-huit établissements de second cycle tandis que le public en ouvrait deux fois moins, et il a bénéficié d’une croissance démographique de la population scolarisable en Loire-Atlantique. Mais, là où le public créait des lycées d’enseignement général (et technologique), le privé ouvrait surtout des sections d’enseignement professionnel, dans des lycées déjà existants, profitant ainsi de la création, en 1985, du baccalauréat professionnel. Cette politique lui a permis d’élargir son offre d’enseignement et de conserver en son sein des élèves qui sortaient, dans la période antérieure, de l’enseignement secondaire au cours du collège. Enfin, le développement de l’enseignement professionnel et technique a été important dans ces départements de l’Ouest, en particulier en Loire-Atlantique et en Vendée. Des établissements nantais, comme le lycée Michelet, ou le lycée Louis-Antoine-de-Bougainville, illustrent la place occupée par l’enseignement professionnel. Construits sur la base d’anciennes écoles techniques, telle l’école Eugène-Leroux (pour le lycée de Bougainville), ou de centres d’apprentissage (pour le lycée Michelet), ces établissements profitent de la loi de 1985 pour développer leur offre de formation.

    


    
      Le développement des lycées nantais ne doit pas masquer leur inégale répartition dans la ville et la hiérarchie sociale qu’elle recoupe. L’offre de formations s’est diversifiée, mais les établissements secondaires du second cycle ont conservé des caractéristiques, héritées de leur histoire, contribuant à faire de l’espace scolaire nantais un espace socialement différencié. Soulignons d’abord que la répartition des lycées sur le territoire de Nantes Métropole est très inégale : Nantes concentre les deux tiers des établissements, tandis que les vingt-trois autres communes se partagent le reste. Comme le remarquent Bigoteau, Garat et Moreau [2009, p. 48], « l’effet de concentration est tel que les lycées des communes limitrophes présentent souvent la caractéristique d'être installés à proximité de ce centre, en net déséquilibre par rapport aux contours de leur commune d’appartenance. En sont une bonne illustration : La Chapelle-sur-Erdre, Orvault, Saint-Herblain et Bouguenais ».

    


    
      La distribution géographique des lycées s’explique aisément par des considérations historiques. Les lycées publics d’enseignement général les plus anciens, qui sont aussi les plus prestigieux et ont un recrutement social élevé, sont implantés dans le centre-ville de Nantes. Ainsi, le lycée Clemenceau (ouvert en 1808), situé sur la rive est de l’Erdre, par conséquent un peu excentré par rapport au centre-ville, avait ouvert en 1880 une annexe qui deviendra un peu plus tard le lycée Jules-Verne. Julien Gracq [1985] a évoqué le caractère bourgeois, voire aristocratique, au milieu des années 1920, du lycée Clemenceau et sa fonction de reproduction sociale des élites locales. Le lycée Guist’hau, ancien lycée de filles, ouvert en 1882, est lui aussi situé en plein centre-ville. Le lycée Vial, bien que dans le même cas, a un recrutement plus populaire en raison de son ancien statut d’école pratique de commerce et d’industrie (EPCI) de filles, ouverte en 1896, mais qui ne sera transformée que tardivement en lycée (en 1965). Les filières technologiques y dominent, pour l’enseignement secondaire, comme une trace encore de son passé. L’établissement secondaire privé, l’Externat des Enfants nantais, au recrutement social aisé, est situé entre les quartiers Canclaux et Monselet, les plus bourgeois de la ville. L’implantation géographique des lycées publics reflète également la croissance urbaine de l’agglomération nantaise : l’une et l’autre se sont effectuées principalement au nord de la Loire. Seules les créations récentes d’établissements publics comme le lycée des Bourdonnières (à Nantes), celui de la Herdrie (à Basse-Goulaine), celui des Savarières (à Saint-Sébastien) ou encore le lycée Pablo-Neruda (à Bouguenais), venant s’ajouter au lycée Jean-Perrin de Rezé, plus ancien, sont venues compenser cette disparité géographique. La différenciation sociale des établissements n’est pas seulement façonnée aujourd’hui par l’histoire de l’offre de scolarisation. Elle l’est aussi par les stratégies de choix et d’évitement des familles qui souhaitent contourner la carte scolaire. Aussi, une différenciation entre les établissements selon leur sélectivité et leur réputation (souvent liée à leur localisation et aux caractéristiques sociales de leur public) s’est ajoutée à la concurrence entre le privé et le public.

    

  

  
    De l’enseignement technique à l’université


    
      L’augmentation du nombre de bacheliers s’est accompagnée, à partir des années 1990, du développement rapide de l’enseignement supérieur. Avec 33 000 étudiants en 2010, l’université de Nantes a comblé une partie de son retard sur Rennes, l’autre grande ville de l’Ouest et siège de l’académie jusqu’en 1962. Au cours des vingt dernières années, plusieurs grandes écoles sont venues élargir la palette des formations supérieures proposées à Nantes. La ville n’a cessé de miser depuis lors sur le développement de l’enseignement supérieur et de la recherche pour défendre son statut de capitale de l’Ouest, devant Rennes, mais aussi Caen et Poitiers. Après avoir été une ville industrielle avec des usines et des ouvriers, Nantes serait en train de devenir une ville de la recherche avec des écoles supérieures et des étudiants. Alain Chenard, maire socialiste de Nantes de 1977 à 1983, résumait il y a peu en ces termes cette évolution rapide : « À Nantes, ça fume dans les cerveaux » (Presse-Océan, 19  novembre 2011). L’histoire scolaire de la ville et de la région invite à nuancer cette présentation des choses. L’enseignement technique, l’apprentissage, les BTS occupent ici une place importante et les poursuites d’études y sont moins nombreuses que sur le reste du territoire. Cette situation est imputable à l’offre de formation locale, mais aussi aux comportements des familles qui hésitent plus qu’ailleurs à engager leurs enfants dans des filières longues.

    


    
      La situation de Nantes vis-à-vis de l’enseignement supérieur tient d’abord à son histoire. La ville, dotée d’une université en 1460, en avait contesté l’intérêt au début du XVIIIe siècle. L’argument de Gérard Mellier, le maire de l’époque, était que l’économie locale n’avait que faire d’universitaires « oisifs » dans une ville tournée vers le commerce et que, à l’inverse, Rennes était un « centre de littérature judiciaire », un pays des lettres, susceptible d’accueillir plus d’étudiants [Emptoz, 2001, p. 90-95]. Le transfert de la faculté de droit de Nantes à Rennes, en 1735, précéda la disparition des facultés nantaises de théologie, de médecine et des arts à l’époque de la Révolution. Une spécialisation de chacune des deux grandes villes de l’Ouest s’opéra alors, comme ce fut le cas dans d’autres parties du territoire (Caen et Rouen, Nancy et Metz). À Rennes revenaient l’enseignement des lettres et des sciences, la formation des magistrats, à Nantes les activités industrielles et commerciales. Un retour en arrière était d’autant plus délicat pour Nantes que la ville d’Angers avait obtenu la création d’une université catholique en 1875. Malgré la mobilisation des milieux médicaux nantais pour obtenir la création d’une faculté de médecine ou des savants locaux pour l’ouverture d’une faculté des sciences, la situation ne changea pas avant la fin des années 1950, d’abord avec la création d’une faculté de médecine et de pharmacie (1956), puis des facultés des sciences (1962), des lettres (1964) et de droit (1966). La refondation de l’université de Nantes en décembre 1961 acheva de concrétiser l’autonomie de Nantes vis-à-vis de Rennes sur le terrain de l’enseignement supérieur.

    


    
      L’université est donc récente dans le paysage nantais. À la différence des vieilles villes universitaires qui disposent de lieux d’études et de laboratoires en leur centre (comme Rennes et Poitiers), c’est au nord de la ville, sur des terrains achetés par la mairie, que les campus de sciences, de lettres et de droit sont construits dans les  années 1960 et 1970 (seule la faculté de médecine, située près de l’hôtel-dieu, fait exception). Avant l’ouverture de la deuxième ligne de tramway en 1993, leur intégration au paysage local était jugée problématique par de nombreux observateurs. L’éloignement du centre-ville était perçu comme un indice de la difficulté à imposer une université à Nantes. La croissance importante des effectifs n’est d’ailleurs intervenue qu'à partir de 1985. Jusqu’alors, l’université de Nantes était restée une université de taille moyenne : 10 000 étudiants en 1967, 15 000 en 1980, 20 000 en 1986. Dix ans plus tard, à marche forcée, Nantes s’est rapprochée de Rennes, sans toutefois la dépasser. Avec ses 33 000 étudiants, elle a confirmé sa place de principal pôle universitaire académique, loin devant les villes-centres des autres départements (Angers, Laval, Le Mans et La Roche-sur-Yon). Ainsi, plus de la moitié des inscrits à l’université en 2010 (53,5 %) l’étaient à l’université de Nantes [Inspection académique de Nantes, 2011]. Mais cela ne fait pas pour autant de Nantes une grande ville étudiante : elle n’occupe que le douzième rang des villes françaises pour le nombre d’inscrits à l’université, derrière Grenoble et Nancy.

    


    
      Les raisons du développement tardif de l’enseignement supérieur à Nantes


      
        Cette croissance rapide des effectifs dans la période récente apparaît d’abord comme un rattrapage après des années sans université et ne signifie pas que les familles se soient complètement converties au modèle des études longues, à l’université ou ailleurs. C’est d’abord ici le résultat d’une politique active de l’État [Frémont, 2012]. Pour preuve, le taux d’inscription immédiat des bacheliers dans l’enseignement supérieur, quel que soit le type d’établissement choisi (université, IUT, STS, CPGE...), est l’un des plus bas de France. En 2004, la moyenne nationale était de 81,8 %, mais seulement de 69,1 % dans l’académie de Nantes, qui devance juste celle de Rouen. En 2009, le taux d’inscription dans le supérieur a progressé de 1,5  point (70,8 %) et se rapproche un peu de la moyenne nationale, qui a baissé de 4  points (77,8 %), mais l’académie de Nantes reste en queue de peloton (suivie de Strasbourg, Grenoble, la Corse, Poitiers et la Martinique). Autre indice de ce faible intérêt pour l’université : le taux d’inscription des bacheliers généraux à l’université en 2009 était dans l’académie de Nantes, là encore, le plus faible de France. Avec moins de 50 % des bacheliers généraux qui rejoignent l’université (46,2 %) hors IUT, Nantes arrive loin derrière les académies qui abritent les dix plus grandes villes de France, dont les taux sont supérieurs de  4 à 18  points (Nice, 50,7 % ; Toulouse 50,9 % ; Strasbourg, 51,3 % ; Lyon, 52 % ; Aix-Marseille, 55,0 % ; Lille, 55,8 % ; Montpellier, 56,3 % ; Bordeaux, 59,5 % ; Paris, 60,5 %) [Ministère de l’Éducation nationale, 2011].

      


      
        Un autre élément permet de comprendre le développement plus limité ici qu’ailleurs des études universitaires classiques : la faveur accordée depuis longtemps aux établissements d’enseignement technique et professionnel. Là encore, l’histoire de l’offre locale de formation vient éclairer la préférence pour les études techniques courtes. À côté du lycée d’État créé en 1808, qui n’avait pas vraiment son soutien, la ville n’a cessé de développer tout au long du XIXe siècle des établissements à caractère professionnel, que ce soit au moyen des écoles primaires supérieures, des écoles pratiques de commerce et d’industrie (EPCI), ou encore en obtenant la création par l’État d’une école nationale professionnelle en 1898, connue à Nantes sous l’appellation d’école Livet, du nom de son fondateur. À la fin des années 1930, entre 8 % et 10 % des jeunes de Loire-Atlantique étaient inscrits dans une école de ce type contre 3 % pour l’accès en sixième (les établissements sont principalement concentrés à Nantes et Saint-Nazaire) [Suteau, 1995]. Après la Seconde Guerre mondiale, les centres d’apprentissage (les ancêtres des lycées professionnels) vont connaître dans le département un développement important (cinq sont créés), bien avant la création des lycées d’enseignement général dans les années 1960 [Croix, 2009]. La ville a également été retenue en 1945 pour recevoir l’une des écoles normales nationales d’apprentissage (ENNA), lieu de formation des professeurs de l’enseignement technique (trois ENNA masculines ont été ouvertes à Paris, Lyon et Nantes, deux ENNA féminines à Paris et Toulouse, et une sixième ENNA mixte a été créée à Lille en 1967). L’absence d’université et l’intérêt des industriels nantais pour les sciences appliquées conduiront également les élus locaux à mettre en place un Institut polytechnique (IPO, 1919), qui deviendra après la Seconde Guerre mondiale une École nationale supérieure de mécanique (ENSM), puis une École centrale en 1991. La création de l’université en 1962 ne modifie pas substantiellement cette conception de la formation qui va décider en partie de l’avenir de l’enseignement supérieur à Nantes. Quand ils ne sont pas issus de la faculté de médecine ou de pharmacie, les présidents de l’université de Nantes sont souvent des enseignants qui viennent d’écoles d’ingénieurs ou qui ont dirigé un IUT (créé en 1967), et ils font la promotion d’études professionnelles courtes. C’est une situation originale que l’on ne retrouve ni à Poitiers, ni à Caen, ni à Rouen. Dans les années 1980, avec l’appui des industriels, commerçants et urbanistes locaux réunis dans le groupe Kervégan (initié par Jean-Joseph Régent, président du Port autonome Nantes Saint-Nazaire, puis de la chambre de commerce et d’industrie), ils favorisent la création d’instituts et d’écoles d’ingénieurs (IRESTE, ISITEM, IMN, ISI-Agro) dans des domaines variés : électronique, maintenance, productique, science des matériaux. Certains de ces instituts seront à l’origine de la création de Polytech Nantes (2000), une des premières écoles polytechniques universitaires, après celles de Clermont-Ferrand, Lille et Montpellier, mais avant celles de Nice, Lyon ou Marseille. L’idée est bien d’encourager les technopoles, les écoles d’ingénieurs aux effectifs modestes et au recrutement national sélectif. L’intérêt plus récent porté aux sciences humaines s’est manifesté aux marges de l’université. Initiées par Alain Supiot, un juriste, avec l’appui de la Ville de Nantes, les créations de la Maison des sciences de l’homme Ange-Guépin en 1993, puis de l’Institut d’études avancées en 2008 se sont faites à l’écart des campus (dans le centre-ville) et dans le cadre d’un financement mixte (partenariat privé-public).

      


      
        La répartition des bacheliers de 2009 inscrits dans l’enseignement supérieur confirme la faible attractivité de l’université (hors IUT) dans l’académie de Nantes : 35,5 % des inscrits la rejoignent, contre 44,4 % en moyenne nationale. Si les proportions d’inscrits en classes préparatoires aux grandes écoles (CPGE) (10 %) ou en IUT (10 %) sont comparables aux distributions nationales, c’est la place occupée par les STS, proposées dans les lycées, qui distingue l’académie de Nantes. Avec 30,4 % des entrées en 2009 (contre 25 % en moyenne nationale), les STS concurrencent presque l’université alors qu’un écart de près de 20  points sépare les deux types de formation au niveau national. Aucune des académies sièges d’une grande ville n’affiche un pourcentage plus élevé. Pour le dire autrement, l’académie de Nantes est celle où la part des étudiants relevant d’une formation courte est la plus élevée [Ministère de l’Éducation nationale, 2011]. Dans l’agglomération nantaise, les BTS (hors apprentissage) étaient un peu plus de 4 000 en 2000 et, pour plus de la moitié d’entre eux (56,3 %), leurs études avaient pour cadre un établissement d’enseignement privé. Les lycées qui accueillent des sections de technicien supérieur se caractérisent par une forte segmentation sexuée de leur public. Quelques lycées spécialisés, en raison de leur histoire, dans des BTS du secteur secondaire ont un effectif étudiant principalement masculin (tel le lycée Monge-La Chauvinière qui offre des filières en génie climatique ou en systèmes motorisés, ou encore le lycée Livet, où l’effectif féminin approche au mieux les 10 % des inscrits en BTS). D’autres sont plutôt féminins et relèvent pour près des trois quarts du tertiaire (Talensac, Jeanne-Bernard, Sacré-Cœur pour le privé, Vial pour le public). Les formations techniques tournées vers l’industrie bénéficient toujours d’une solide réputation, aussi bien dans le public (Livet, Gaspard-Monge) que dans le privé (La Joliverie, Saint-Félix, Saint-Jean-Baptiste-de-La-Salle).

      


      
        Un dernier élément explique la faiblesse relative des poursuites d’études dans la région nantaise : l’importance de l’apprentissage. Cette dimension dépasse, là encore, la ville elle-même. C’est dans l’académie de Nantes, qui compte 30 000 apprentis, que la contribution de l’apprentissage et des formations agricoles dans l’accès à un diplôme de niveau IV (baccalauréat ou équivalent) est la plus élevée de France (12,7 %), devant l’académie de Poitiers (12,2 %), mais surtout très au-dessus de la moyenne nationale (7,2 %). Nous sommes bien ici dans la France de l’apprentissage [Browaeys et Chatelain, 1984 ; Moreau, 2002], qui regroupe une vingtaine de départements du Centre-Ouest. À Nantes et dans le reste du département, l’entrée sur le marché du travail s’est longtemps effectuée sans formation ou alors au moyen de formations en alternance, avec beaucoup de temps passé sur le tas, en entreprise, et peu de temps passé en centre de formation d’apprentis (CFA). Ces formations débouchent le plus souvent sur un certificat d’aptitude professionnelle (CAP). La concentration des lieux de formation à Nantes donne un relief particulier à l’apprentissage dans le système local de formation. L’agglomération nantaise accueillait 8 000 apprentis à la rentrée 2001-2002 dans quinze CFA, soit 25 % de l’effectif total suivant une formation par apprentissage dans l’académie [Bigoteau, Garat et Moreau, 2009, p. 48].

      

    
  

   


  

  V. Jeux politiques à la nantaise


  
    

  


  
    
      Apparu au début des années 1990 sous la plume d’un journaliste de L’Équipe, le jeu à la nantaise désignait un savoir-faire footballistique, hérité des années 1960, qui caractériserait – on peut en discuter – le style du Football Club de Nantes. Fondé sur un jeu fluide, fait de mouvements collectifs, les joueurs se rendent disponibles les uns par rapport aux autres et préfèrent un nombre de passes limité pour arriver plus vite au but. Bref, plutôt que de longs développements tactiques, un jeu simple, fondé sur le mouvement, l’essentiel étant d’arriver rapidement à ses fins. Par certains côtés, la politique locale reprend des traits du jeu à la nantaise. Plutôt qu’une compétition tactique avec Rennes, n’est-il pas préférable de coopérer au mieux, de façon pragmatique, pour tirer ses marrons du feu de la concurrence internationale entre grandes métropoles européennes ? N’est-ce pas aussi un pragmatisme, fondé sur les arrangements et les compromis, étroitement lié aux alternances politiques au moins jusqu’en 1989, qui dépeint le mieux la vie politique locale ? Mais, derrière cette façade, ne peut-on pas repérer de fortes stabilités sociologiques dans le socialisme municipal d’aujourd’hui, parfois bien loin de l’image qu’il veut donner de lui-même ?

    

  

  
    Les relations avec Rennes


    
      Nantes et Rennes sont souvent présentées comme des villes rivales. Il est vrai que la distance qui les sépare (une centaine de kilomètres), leur taille (parmi les dix villes françaises de plus de 200 000 habitants), le dynamisme de leur agglomération, leurs possibilités de revendiquer un héritage breton (avec le château des ducs de Bretagne à Nantes et le Parlement de Bretagne à Rennes), autrement dit, leur relative proximité, qu’elle soit géographique, morphologique ou historique, peut laisser croire que, n’étant pas suffisamment différenciées, elles se livrent à une compétition pour occuper la place de principale métropole de l’Ouest. S’il est possible de repérer dans l’histoire des faits qui alimentent cette perception commune, jusque récemment, leurs rapports ont surtout été marqués par une relative distance. Comme si ces deux villes, sans nécessairement s’ignorer, cherchaient avant tout à se développer de manière autonome. Dès lors, les tensions qui peuvent apparaître au XXe siècle relèvent moins de stratégies de concurrence volontairement engagées par ces municipalités que de réactions aux politiques de régionalisation décidées par l’État.

    


    
      La première partie du XXe siècle est effectivement marquée par de multiples tentatives du pouvoir central de constituer des régions autour de grandes villes françaises afin d’améliorer le développement économique du pays. En 1919, dix-sept groupements économiques régionaux sont constitués. Sous l’impulsion du patronat nantais, le découpage est très favorable à Nantes qui devient la ville capitale d’un large territoire comprenant la partie sud du Finistère, le Morbihan, les cinq départements de l’actuelle région Pays de la Loire plus l’Indre-et-Loire. À l’inverse, Rennes se retrouve à la tête d’un petit espace composé du Finistère nord, des Côtes-du-Nord et de l’Ille-et-Vilaine. Cette situation va alimenter les critiques et protestations de la chambre de commerce de Rennes et des milieux régionalistes bretons, surtout lorsqu’en 1920 la chambre de commerce de Lorient adhère à la région dépendant de Nantes. Aussi, les crispations entre les deux villes sont plus portées par les acteurs économiques que par les élus. Ces découpages sont revus en 1938 et les départements du Morbihan et du Finistère sont cette fois intégrés à la région relevant de la chambre de commerce de Rennes. Pour autant, les politiques institutionnelles de l’État en faveur des régions ne sont pas stabilisées. Entre la fin des années 1930 et le milieu des années 1950, de nombreux projets sont avancés. C’est d’ailleurs essentiellement la situation de Nantes qui demeure problématique. Dans certains projets, la cité des Ducs occupe la position centrale d’un territoire qui comprend la Loire-Inférieure, la Vendée, le Maine-et-Loire, mais aussi le Morbihan (projet Poincaré, 1926). Dans d’autres, tel le projet des préfectures régionales de l’État français défini par le gouvernement de Vichy, Nantes est déclassée au profit d’Angers, alors que Rennes, à la suite d’une intervention directe de son maire auprès du maréchal Pétain, est confirmée dans sa position de capitale de la Bretagne [Bensoussan, 2009]. Dans l’immédiat après-guerre, certains projets réaffirment encore plus la place de Rennes. En se calquant sur les découpages des régions militaires, une grande région Ouest est composée de douze départements dont Rennes est la ville principale (projet Igamies,  1948).

    


    
      À partir du milieu des années 1950, les territoires régionaux se stabilisent avec les programmes d’action régionale (PAR, 1955). Ces derniers, conçus dans l’urgence, fixent en octobre 1956 les découpages des vingt et une régions françaises. Nantes devient la ville de référence d’un espace qui comprend cinq départements (Loire-Atlantique, Vendée, Mayenne, Maine-et-Loire, Sarthe) et Rennes maintient sa place de ville capitale d’une région regroupant les quatre départements bretons. La suite des politiques régionales de l’État (Coder, 1962), la politique des métropoles d’équilibre (1963), la création des établissements publics régionaux (PER, 1972) et enfin la décentralisation (1982) vont confirmer à la fois les découpages de 1955 et la position centrale qu’occupent dorénavant Nantes et Rennes au sein des régions Pays de la Loire et Bretagne. Dès lors, assurées de leur positionnement de capitale régionale sur des territoires stabilisés, ces deux villes vont plutôt s’engager dans des politiques de développement distinctes que chercher à coopérer ou à se concurrencer. L’achèvement tardif de la voie rapide (RN 137) entre Nantes et Rennes au début des années 1990, alors qu’elle était programmée dès la fin des années 1960, et l’absence d’une ligne de train directe entre les deux villes confirment physiquement leur volonté de se tenir à distance. De même, la communication de Rennes sous les mandatures d’Edmond Hervé (1977-2008) est centrée sur l’image de la ville plus que sur la mise en valeur de partenariats avec d’autres territoires [Houllier-Guibert, 2008].

    


    
      De nouveaux enjeux


      
        À partir des années 1990, les enjeux changent de nature. S’il s’agissait jusque-là de penser le développement de Nantes et de Rennes dans un cadre régional et national, la fin du XXe siècle est marquée par un élargissement des enjeux sur le terrain international. Les crises économiques, la construction de l’Europe et son ouverture vers l’Est engagent les grandes villes de l’Ouest dans un jeu de concurrence avec les métropoles européennes dont l’un des buts est d’attirer des entreprises, sources d’emplois et de richesse fiscale. Cherchant à s’inscrire dans cette compétition internationale, Nantes et Rennes, qui, à cette échelle, sont des villes de taille moyenne, vont s’engager dans des formes de coopération plus institutionnalisées. L’implantation d’un aéroport à Notre-Dame-des-Landes, à 30 kilomètres au nord de Nantes, dont l’intérêt fait l’objet de vives contestations, s’inscrit, même si ce n’est pas la seule justification, dans cette perspective. Au-delà de ce projet emblématique, différents organismes sont constitués. La conférence des grandes villes de l’Ouest, créée en 1990, composée d’Angers, de Brest, du Mans, de Rennes et de Nantes, a pour principal objectif de favoriser les échanges entre les maires de ces cinq villes (la conférence se réunit deux fois par an) sur des questions relevant de l’aménagement du territoire, du développement économique, de l’enseignement supérieur et de la recherche et enfin de la culture [Wolff, 2004]. Mais c’est surtout l’appel à projets lancé par le gouvernement le 28 juin 2004 pour renforcer le rayonnement européen des métropoles françaises qui organise plus précisément les politiques de coopération entre Nantes, Rennes, Saint-Nazaire, Brest et Angers. En 2003, le projet d’espace métropolitain Loire Bretagne (EMLB) est accepté par le gouvernement. L’EMLB a pour vocation d’unir les moyens techniques, notamment par des productions d’études mutualisées entre les cinq agences d’urbanisme des villes concernées, pour favoriser l’émergence de politiques communes relatives au développement économique, à l’enseignement supérieur et la recherche, à l’accessibilité, au développement maritime, à la cohésion sociale et enfin au rayonnement culturel, touristique et événementiel.

      


      
        Dans cette perspective, les agences d’urbanisme produisent régulièrement des études dans des supports comme « Dynamiques métropolitaines de l’Espace Loire Bretagne » ou « Les cahiers NR(S) – Nantes/Rennes Métropoles » dont l’un des objectifs est de construire l’image d’un espace métropolitain commun. En dehors de ce travail de construction symbolique et des ambitions affichées, il semble que des politiques concrètes de coopération peinent néanmoins à se développer [Boudic, 2009], ce qui ne signifie pas que, parallèlement à ce cadre institutionnel, il n’existe pas dans différents domaines des relations fortes entre Nantes et Rennes. Ainsi, dans le champ de la recherche, le cancéropôle Grand Ouest (CGO) créé en 2003 regroupe les régions Bretagne, Pays de la Loire et Poitou-Charentes, avec six CHU, trois centres anticancéreux, dont ceux de Nantes et Rennes, et plus d’une quarantaine de laboratoires dont les principaux programmes se structurent autour de l’axe Nantes-Rennes. Plus ancien, le Pôle agronomique ouest (PAO), créé en 1992, qui mobilise les régions Bretagne et Pays de la Loire, et plus encore des établissements scientifiques comme les INRA de Rennes, Nantes et Angers, et les universités du Grand Ouest s’organisent également autour de l’axe Nantes-Rennes [Viel, 2004]. De même, dans le cadre de la politique des pôles de compétitivité en 2004, différents projets retenus se structurent autour des liens entre Nantes et Rennes, comme IdforCar orienté sur l’innovation automobile. Dans le domaine de la culture, des partenariats existent entre Nantes et Rennes, notamment entre les Opéras qui, depuis 2005, coproduisent des spectacles [Boudic, 2009]. Par ailleurs, plus de 450  sociétés pratiquent une double localisation de leur siège social, à Nantes et à Rennes. Enfin, le renouvellement de l’équipe municipale de Rennes en 2008 et l’élection de Daniel Delavaud, nouveau maire PS de Rennes, vont également marquer un nouvel élan dans les volontés politiques des deux villes de s’engager dans des coopérations plus soutenues. Symbolisant cette nouvelle impulsion, le colloque « Nantes-Rennes Métropole, Un nouveau cap en matière de coopération », qui a rassemblé, les  8 et 9 octobre 2009, 700 participants, marque symboliquement l’intention politique de ces deux villes de se lancer dans une démarche de coopération plus affirmée et fixe les termes d’enjeux futurs en matière d’accessibilité et de renforcement des certaines filières économiques (l’image, les matériaux, l’agroalimentaire, la santé, l’automobile). Plus récemment, la constitution en 2012 du pôle métropolitain Loire Bretagne, qui regroupe les villes d’Angers, Brest, Nantes et Rennes, symbolise une nouvelle étape dans l’institutionnalisation de ces relations, dont le principal objectif consiste à rendre plus attractives et visibles les grandes villes de l’Ouest à l’échelle de l’Europe.


        


      


      
        
          L’aéroport de Notre-Dame-des-Landes : un vieux projet aux motivations fluctuantes
        


        C’est en 1963, lors de la création de la Datar, avec à sa tête Olivier Guichard, qu’émerge l’idée, dans le cadre des métropoles d’équilibre, de doter l’estuaire de la Loire d’un grand aéroport à vocation internationale. Trois ans plus tard, le projet est lancé : il s’agit de créer un nouvel aéroport à proximité de Nantes, en remplacement de celui de Château-Bougon, nommé ultérieurement Nantes Atlantique. La proximité de Nantes, la présence d’un plateau couvert de landes jusqu’au milieu du XIXe siècle (des terres estimées peu fertiles) et le développement des deux grands axes routiers vers Rennes et vers Vannes déterminent le choix de Notre-Dame-des-Landes. Une zone d’aménagement différé (ZAD) est alors créée en 1974 sur quatre communes à partir de Notre-Dame-des-Landes. La mise en service du Concorde, à partir de 1976, donne une nouvelle légitimité au projet, mais c’est aussi au cours des années 1970 qu’apparaissent les premières mobilisations contre celui-ci. C’est initialement une mobilisation des agriculteurs alors largement hostiles au projet : il faut rappeler que, jusqu’en 2007, la Confédération paysanne a été majoritaire à la chambre d’agriculture de Loire-Atlantique.


        Les deux chocs pétroliers (1973 et 1979), le développement du TGV et le trafic de l’aéroport de Nantes Atlantique mettent un frein au projet dans les années 1980. La mise en service des axes routiers de Rennes et  de Vannes à deux fois deux voies,  ainsi que le développement de  l’agglomération nantaise contribuent à la croissance urbaine des communes concernées par ce nouvel aéroport. Les permis de construire sont facilement accordés et le conseil général ouvre même des écoles et des collèges pour accompagner cette croissance. Le projet est relancé par le gouvernement Jospin à partir de 2000, non plus, cette fois, dans l’optique d’un aéroport pour le Concorde – dont on sait ce qu’il est advenu – ni pour le fret, mais dans la perspective d’un aéroport pour le Grand Ouest au titre de l’aménagement du territoire. La CCI de Nantes Saint-Nazaire œuvre alors activement pour la relance du projet. À partir de cette période, l’opposition au nouvel aéroport s’accroît et s’organise autour d’une coordination, créée en 2004, qui regroupe une trentaine d’associations et de mouvements politiques. Une opposition très hétéroclite, qui va des agriculteurs déjà regroupés au sein de l’Association de défense des exploitants concernés par l’aéroport (ADECA) – fondée en 1973 – à des mouvements alternatifs (« désobéissants », groupes libertaires), des associations de riverains, et au « Collectif d’élus doutant de la pertinence de l’aéroport (CEDPA) », qui rassemblait, en 2010, 598  élus dont certains membres du Parti socialiste.


        


      

    
  

  
    Nantes et la communauté urbaine


    
      Comme toutes les grandes villes françaises, Nantes et son agglomération sont intégrées à un établissement de coopération intercommunale. Créée en 2001, la communauté urbaine de Nantes, dénommée Nantes Métropole, regroupe vingt-quatre communes. Avec presque 600 000 habitants, elle se situe au sixième rang des plus grands établissements intercommunaux français. Dans cet ensemble, Nantes représente environ la moitié de la population de la communauté (46 %). La place qu’occupe la ville-centre au sein de Nantes Métropole invite à s’interroger sur sa position de pouvoir. Autrement dit, Nantes domine-t-elle l’agglomération ?

    


    
      Apporter une réponse univoque et définitive n’est pas aisé. Quand on s’intéresse à l’organisation formelle des relations entre Nantes et les autres communes, tout tend à montrer que l’autonomie des maires des communes périphériques est préservée. En revanche, l’observation des relations par l’action publique, c’est-à-dire par certaines politiques qui y sont menées, laisse cette fois apparaître des tensions et un encadrement plus resserré des politiques municipales. Enfin, un relevé de la distribution du pouvoir politique montre que, à bien des égards, Nantes occupe une position relativement dominante.

    


    
      À la création de la communauté, une charte de fonctionnement, approuvée par tous les maires, a précisé qu’il était interdit à la communauté d’imposer à une commune des projets contre la volonté de son conseil municipal. Par ailleurs, cette charte organise la mise en place d’un ensemble de dispositifs susceptibles de maintenir un équilibre entre le développement des politiques communautaires et le contrôle par les maires de l’action publique sur leur commune. Dans cette recherche de compromis, le premier dispositif renvoie à la mise en place d’une « conférence des maires ». Cette organisation qui réunit régulièrement les vingt-quatre maires de Nantes Métropole a pour principal objectif de dégager, en amont des conseils communautaires, des consensus sur les orientations politiques de la communauté, ce qui explique notamment que, lors des conseils communautaires, les décisions soient généralement approuvées sans tension particulière. Prévus pour une période de trois ans, des « contrats de codéveloppement » sont mis en œuvre autour des négociations budgétaires entre Nantes Métropole et les communes. Enfin, Nantes Métropole a élaboré un dernier dispositif original d’organisation territoriale décentralisée, les « pôles de proximité », qui a ensuite été repris dans différentes grandes métropoles françaises. Actuellement au nombre de sept, ils peuvent regrouper plusieurs communes, des communes périphériques et des quartiers nantais ou bien exclusivement des quartiers de la ville-centre. Employant plus d’un tiers des personnels de Nantes Métropole, ils interviennent dans de nombreux domaines comme la voirie, le nettoiement, l’urbanisme, et ont une mission d’expertise auprès des communes, entre autres dans la préparation des contrats de codéveloppement. Pour compléter ce dispositif, dans chaque pôle a été créée une commission locale, coprésidée par les maires ou les élus de quartiers concernés, qui a pour fonction de suivre l’activité du pôle.

    


    
      Si cette organisation accrédite l’idée d’un contrôle partagé de l’ensemble des vingt-quatre maires sur les politiques communautaires, qui sont tous par ailleurs vice-présidents de Nantes Métropole, on ne saurait s’en tenir à ces dispositifs formels pour rendre compte des relations de pouvoir qui s’exercent au sein de cette institution. Leur examen par l’action publique laisse entrevoir une autre réalité.

    


    
      Les champs d’intervention de Nantes Métropole sont très larges. Ils concernent des domaines très variés comme le développement économique, la promotion touristique, l’environnement, l’enseignement supérieur, l’habitat, les transports urbains, la voirie, le nettoiement, la gestion des déchets, la distribution de l’eau... Aussi, les jeux politiques qui organisent Nantes Métropole sont régulièrement recomposés selon l’objet de la politique. Par exemple, l’une des premières mesures prises par Nantes Métropole au début des années 2000 a été de chercher à harmoniser la politique tarifaire de l’eau, l’idée étant d’arriver à un tarif unique en 2006 sur l’ensemble du territoire de la communauté. Cette action a eu pour effet que les deux tiers des habitants de Nantes Métropole ont vu leur facture d’eau augmenter, mais en deçà de l’inflation, alors que, pour le reste de la population, le coût annuel a diminué de 10 % à 35 %. L’effet à la hausse étant relativement marginal, cette décision n’a  pas donné lieu à des luttes politiques majeures. Tel n’est pas le cas, au contraire, du projet, engagé en 2003, d’implanter d’abord sur la ville de Saint-Herblain, ensuite sur celle de Rezé et, pour finir, sur celles de Bouguenais et d’Indre, une usine de traitement des déchets métalliques. Les risques de nuisances (bruit, passage de camions...) suscitent à tour de rôle l’hostilité du maire de chacune des communes concernées. Dès lors, la seule solution trouvée a été de localiser cette usine sur le territoire nantais, à l’endroit d’une ancienne centrale électrique située à proximité du pont de Cheviré, sous emprise du port autonome, c’est-à-dire sur un territoire qui dépend de l’État, afin de désamorcer une partie des tensions [Guéranger, 2011]. Aussi, selon le domaine d’intervention des politiques, les relations avec la ville-centre peuvent être différentes. Depuis le milieu des années 2000, la situation financière de la communauté s’est tendue [Chambre régionale des comptes des Pays de la Loire, 2009], conduisant les élus et la direction de la communauté à un effort de maîtrise des dépenses publiques. S’agissant des dépenses d’investissement, un travail de rationalisation, engagé après les élections municipales de 2008, s’est soldé par l’élaboration d’outils de programmation budgétaire comme la programmation pluriannuelle des investissements (PPI). Avec le développement de ces instruments de gestion, construits à partir de différents critères essentiellement définis par l’administration communautaire, ce qui est en jeu, c’est un processus de technicisation qui redéfinit en partie les pratiques de négociation. Les maires sont amenés de plus en plus à s’inscrire dans des procédures formelles souvent associées à la réalisation d’objectifs chiffrés qui, si elles permettent d’améliorer la visibilité budgétaire de Nantes Métropole, contribuent à encadrer un peu plus les politiques municipales. Cette tendance vient en partie limiter l’autonomie des maires que les dispositifs organisationnels et réglementaires semblaient leur accorder.

    


    
      Enfin, quand on observe la distribution du pouvoir, la ville-centre se distingue. Au conseil communautaire, elle dispose de quarante-neuf sièges sur un total de cent treize (soit un peu plus de 43 % des sièges). Les autres grandes villes comme Saint-Herblain ou Rezé, qui comptent respectivement 44 000 et 37 000 habitants, en ont huit et sept. Orvault et Saint-Sébastien-sur-Loire en ont cinq et treize communes n’ont qu’un ou deux représentants. Jusqu'à la nomination de Jean-Marc Ayrault aux fonctions de Premier ministre, la présidence de la communauté est toujours revenue au maire de Nantes. Par ailleurs, à la suite des élections municipales de 2008, les municipalités de gauche représentent désormais 84 % de la population communautaire contre 81 % sous la précédente mandature. Avec quatre-vingt-quatre délégués sur un total de cent treize sièges au conseil communautaire, la tendance politique majoritaire a gagné dix sièges, renforçant ainsi l’emprise du Parti socialiste, et plus particulièrement celle de Jean-Marc Ayrault, sur la communauté urbaine. Depuis 2008, la direction de la communauté urbaine est assurée par le directeur général des services nantais, Benoît Pavageau, qui occupe cette dernière fonction depuis 1989, et qui était déjà le plus proche collaborateur de Jean-Marc Ayrault quand celui-ci dirigeait la municipalité de Saint-Herblain. On pourrait ajouter que si la Ville de Nantes s’assure, pour le moins, un contrôle du fonctionnement ordinaire de Nantes Métropole par les cadres qu’elle place dans les fonctions les plus stratégiques, elle le fait aussi par les moyens dont elle dispose en tant que ville-centre. Ainsi, engagée, à la fin des années 2000, dans une politique de réorganisation de ses services, la Ville de Nantes a mutualisé environ 300 de ses postes avec l’administration de Nantes Métropole.

    


    
      
        On le voit, la question des relations entre la ville-centre et les communes périphériques n’est pas de celles auxquelles on pourrait apporter une réponse simple. Selon ce qui est examiné, on peut parvenir à des conclusions différentes. Seule une enquête empirique sur le fonctionnement politique réel de cette institution s’attachant à observer les réseaux de relations entre les élus, ainsi qu’entre ceux-ci et l’administration, permettrait de tirer un bilan des relations a priori potentiellement conflictuelles entre la ville-centre et les autres communes. Mais, alors que ces enquêtes ont été réalisées dans des villes comme Rennes, Lille, Lyon ou Grenoble, dont on remarquera que toutes possèdent un Institut d’études politiques (IEP), pour Nantes, nous ne disposons pas de ces informations.
      

    

  

  
    Quand Nantes vote...


    
      De son enquête menée en 1925 dans les provinces de l’Ouest, Jacques Valdour [1926, p. 161] retient de Nantes qu’elle est « ceinturée de rouge par ses banlieues et ses faubourgs dont l’un, Chantenay, lui a été récemment annexé pour des raisons électorales ». Il esquisse alors une cartographie dans laquelle il identifie nettement deux faubourgs ouvriers (Chantenay et les Batignolles), trois quartiers populaires intra-urbains (le Marchix, la Fosse et la gare de l’État) et deux centres historiques cossus où logent les familles bourgeoises et aristocratiques. Il insiste également sur quelques spécificités de la population ouvrière, sur l’antagonisme profond entre ceux qui défendent la religion et ceux qui la combattent, qu’il attribue à leur enracinement d’origine dans un Ouest vendéen et breton fortement cléricalisé. Et s’il s’émeut, en ardent maurrassien, des penchants de l’électorat populaire en faveur du radical-socialisme et du socialisme, la faible réception des idées révolutionnaires au sein de la classe ouvrière, dont il flatte la modération, le rassure. Ces particularismes signalés par l’auteur prolifique des observations vécues, legs des histoires intriquées de l’industrialisation, de l’urbanisation et de l’immigration régionales, pèseront lourdement et longuement sur la vie politique nantaise, ce que l’examen sur la longue durée, tant des enjeux et des résultats de scrutins électoraux que du comportement électoral des quartiers les plus typés socialement, permet de vérifier.

    


    
      La ville qui, d’après André Siegfried [1913], n’était politiquement pas beaucoup plus qu’un îlot moderne dans un océan d’Ancien Régime va se révéler durablement, par-delà les conjonctures, un terreau propice aux arrangements politiques. À l’origine d’un mouvement de godille que dessine durablement l’alternance de municipalités gouvernées au centre, un centre mitigé tantôt à gauche tantôt à droite, les jeux d’alliance rendent également compte, à partir de 1989, des mandats successifs de Jean-Marc Ayrault en tant que dirigeant de municipalités d’union (socialistes, radicaux, communistes, écologistes, Union démocratique bretonne). Entre 1910 et 1935 d’abord, l’électorat nantais majoritaire va s’accommoder, de fait, d’un républicanisme de consensus soutenant les « mariages de raison » [Liaigre, 2002] entre des radicaux, souvent plus radicaux que radicaux-socialistes, et des maires républicains modérés, issus de la bourgeoisie laïque et libérale, tels que le conserveur Cassegrain, radical droitier. Plus tard, quand la gauche l’emporte, c’est souvent de justesse et épisodiquement grâce à des listes d’union, et seulement en profitant de configurations nationales nettement défavorables à la droite. Ainsi, en 1935, quand Auguste Pageot, porté par le souffle frondeur anticipant le Front populaire, devient le premier maire socialiste, ou encore à la Libération lorsque, dans une ville meurtrie par la répression et la guerre, reconnue sinistrée à 80 %, une très courte majorité vote en faveur de Jean Philippot, professeur d’histoire, sympathisant communiste que la SFIO, le PCF et le Parti radical choisissent comme tête de liste d’une « Union républicaine et antifasciste ». En 1947, la désunion à gauche clôt cette courte expérience en favorisant le retour d’Henry Orrion, maire collaborationniste nommé par Pétain en 1942 mais investi, cette fois, par le Rassemblement du peuple français (RPF). Le mandat d’Orrion durera jusqu’aux élections de 1965 qui, au terme d’une triangulaire, consacrent, face à une liste gaulliste (36 %) et un PCF allié au PSU (19,5 %), la victoire d’une coalition conduite par André Morice (44,4 %), figure du radicalisme. Érigeant le tripatouillage en art local de la politique, cette alliance rassemblait, entre autres, des indépendants de droite, un leader syndical de la CGT-FO se réclamant de l’anarcho-syndicalisme, le secrétaire de la fédération SFIO, un sympathisant d’extrême droite, unis par leur commune aversion envers le gaullisme d’une part et le PCF d’autre part. Le soutien relatif (50 % à 55 %) des quartiers aisés de Graslin et de Saint-Pierre (Harouys, Boccage, Sully), où se concentrent les classes supérieures (patronat, petit et gros commerce, professions libérales) et moyennes (cadres, fonctionnaires), en même temps que l’adhésion, moindre (40 % à 44 %) mais non négligeable, des quartiers ouvriers de Chantenay (Garennes, Réformes, Mutualité) où, pourtant, la liste PCF-PSU (28,6 %) devance la liste gaulliste, expliquent alors le succès de cette coalition. Mais si la reconduction de cette stratégie d’alliance se révèle, en dépit ou grâce à une abstention importante, à nouveau payante en 1971 (58 % des voix dès le premier tour, contre 15,6 % à une liste communiste et 26 % aux gaullistes), elle cesse de faire recette en 1977 [Petaux,  1982].

    


    
      Ces élections municipales de 1977, en raison de la conquête de nombreuses municipalités urbaines par des listes d’union de la gauche, constituent un tournant majeur, à l’échelle régionale comme nationale. Localement, elles offrent un miroir grossissant des ruptures marquées par le rejet des compromis entre les notables de droite et les caciques de la vieille SFIO, que leur hostilité viscérale envers les « cathos » et les « cocos » achève de déconsidérer. Ce scrutin ouvre, en effet, une séquence marquée par l’arrivée au pouvoir d’une génération nouvelle de militants issus notamment de la gauche chrétienne, du PSU et d’un PS revitalisé, disposés, au contraire de leurs aînés, à faire alliance avec des communistes, comme le montre la composition de la liste (vingt-quatre socialistes, quinze communistes, six radicaux de gauche, un Union démocratique bretonne [UDB], un gaulliste de gauche). La géographie électorale qui s’ensuit fait alors apparaître des lignes de clivage montrant des sensibilités de quartiers nettement plus contrastées qu’auparavant. L’électorat populaire (Plessis-Cellier, Jean Zay, Dervallières, Jean Moulin, Henri Bergson, Urbain-Leverrier, Marsauderies) (carte 3) se détourne alors très nettement du maire sortant pour lui préférer massivement (66 % et plus) la liste d’union de la gauche conduite par Alain Chenard, tandis que les beaux quartiers (Boccage, Sully, Harouys) et, plus modérément, les quartiers non ouvriers intra-urbains ou les enclaves maraîchères de la périphérie (Saint-Joseph-de-Porterie) continuent à accorder largement leurs suffrages à l’ancienne équipe d’André Morice.

    


    
      Carte 3. - Participation au vote et préférences partisanes aux élections municipales de Nantes(scrutins de 1995 à 2008)[image: ]
    


    
      Dans son étude consacrée aux comportements électoraux nantais entre 1945 et 1983, dans laquelle elle rappelle que les scores de la gauche, et surtout du PCF, aux législatives successives sont toujours restés inférieurs aux résultats nationaux (de 1 % à 4 % de moins en 1956, 1958, 1967, 1968, 1973, voire de 5 % à 10 % en 1946, 1951 et 1962), Danielle Rapetti dégage trois types de tempéraments associés aux espaces résidentiels nantais, deux présentant un vote dominant et pérenne, l’un conservateur, l’autre de gauche, tandis qu’un troisième se caractérise par un équilibre instable et des revirements de tendance au cours de la période [Rapetti, 1985]. À l’ensemble des bureaux qui se remarquent par un vote à droite important et un rejet de la gauche en toute conjoncture, soit très fort (Boccage, Harouys), soit fort (Sully), assorti d’une inclination relative au vote centriste (G.  Serpette, L.  Say, Rue Noire et Fellonneau), correspondent nettement les quartiers d’implantation historique des classes les plus nanties. À l’inverse, le renforcement continu de l’adhésion à gauche et la résistance à l’érosion du vote communiste se vérifient jusqu’au milieu des années 1970 dans des bureaux exclusivement populaires. Les cités-baraques du Ranzai et de la Halvêque, aujourd’hui disparues, où résidaient les ouvriers des Batignolles (Marsauderies), celles du bas Chantenay colonisées par les dockers et autres travailleurs des industries portuaires ou bien encore le quartier de Doulon, largement investi par des ménages cheminots, ceux de la Chauvinière ou des Dervallières, obéissaient très nettement à ce profil. Dans ces milieux populaires, l’écologie du vote laisse soupçonner, pendant ces « trente glorieuses » marquées par le plein emploi, ce que les sensibilités politiques doivent à une identification de classe confortée dans le voisinage et les communautés de travail. En revanche, nombreux sont les quartiers qui, au cours de cette même période, révèlent une identité politique mal fixée, voire déstabilisée. Outre ceux dont la population est socialement mélangée (Agenêts, F.  Dallet) ou qui portent tardivement les stigmates de leur ancienne ruralité (Longchamp et Saint-Joseph-de-Porterie), il faut compter ceux dont le fort ancrage à gauche a mal résisté aux transformations sociodémographiques résultant d’opérations de rénovation urbaine (Jean Jaurès, A.  Lermite, E.  Pehant). Des quartiers d’adhésion à gauche très ancienne, peuplés de ménages modestes, ouvriers et employés, comme à Stalingrad où résidaient en nombre des travailleurs de la manufacture des tabacs, ou à Jacques Prévert, subissent aussi l’effritement du vote communiste sans pour autant connaître une progression sensible des votes socialistes. Certains d’entre eux correspondent à ces zones d’implantation ouvrière séculaire liée aux industries navale et agroalimentaire, à l’instar de Chantenay où le vieillissement de la population coïncide avec une hausse de l’abstentionnisme.

    


    
      Depuis lors, comment se sont traduites, dans les urnes, les mutations profondes corrélatives de l’édification de grands ensembles à l’extérieur de la ceinture du XIXe siècle, de la gentrification des quartiers populaires traditionnels et de la désouvriérisation progressive de la population (voir chapitre iii) ? Favorable à la gauche en 1977, à la droite en 1983, à nouveau à la gauche en 1989, l’électorat, pour le moins versatile, témoigne à partir de 1995 d’une constance de son vote et même d’une confiance renforcée (54,9 % des suffrages exprimés en 2001, 55,7 % en 2008) en faveur de la municipalité sortante dirigée par Jean-Marc Ayrault.

    


    
      Aux deux pôles extrêmes de la hiérarchie sociale, telle que l’espace résidentiel la laisse percevoir, les habitudes de vote se confirment : une orientation droitière clairement affirmée dans les « beaux quartiers », avec une stabilisation des scores très souvent inférieurs à 30 % pour le maire sortant, tandis que celui-ci obtient une majorité forte auprès des votants des cités HLM populaires (tableau  4). Alors que 46 et 61  bureaux sur 202 lui accordent respectivement une majorité en 1995 et 2001, ils sont 158 sur 209 à le faire en 2008, preuve d’un élargissement de la confiance au-delà des bureaux de prédilection. Cet effet tache d’huile gagne des bureaux aux démographies sociales incertaines, mais se repère aussi dans des quartiers d’ancienne tradition ouvrière comme Chantenay, en voie de colonisation par des catégories intermédiaires et supérieures (Mutualité, Fraternité, Garennes). Assurée sans exception dès le premier tour depuis 1989, la réélection pourrait laisser penser à une légitimité peu disputée, si un abstentionnisme massif ne révélait pas un plébiscite en trompe-l'œil (tableau  5). Loin d'être l’apanage de la ville de Nantes, la fracture civique ne s’en singularise pas moins, ici, par sa précocité et son ampleur. Car si l’abstention est, à Nantes, un phénomène ancien et particulièrement accentué chez les ouvriers dans la décennie 1970 [Peneff, 1981], les scrutins ultérieurs sont marqués par une progression importante (près de 50 % en 2001 et 45 % en 2008) et d’autant plus accusée qu’elle concerne des bureaux de vote situés au cœur des grands ensembles d’HLM de masse où la population immigrée est la plus concentrée et où s’éprouvent des difficultés de vie attestées par une paupérisation (familles monoparentales bénéficiaires de l’aide sociale, taux de chômage, faiblesse des revenus, creuset de délinquance juvénile) que peinent à endiguer les politiques de l’État et des collectivités territoriales. Dans ces territoires qualifiés de « zones urbaines sensibles », les élections sont le symptôme ambivalent du rapport qu’entretiennent les classes populaires nantaises au pouvoir local. Tandis qu’une large partie d’entre elles se signalent par un abstentionnisme massif (plus de 60 % dans les ensembles d’habitat social), voire par l’attirance, certes très contenue à Nantes, pour le FN, comme ce fut le cas lors des municipales de 1995 et de 2001, une majorité écrasante d’entre elles manifestent, quand elles votent, leur « affinité élective » avec la municipalité. Cette adhésion massive, rassurante pour des édiles qui se plaisent à y voir la rançon de la « démocratie participative » et la reconnaissance de leur politique volontariste de lutte contre la relégation (par la consolidation d’une présence effective de services publics ou marchands : postes, commissariats, transports, centres sociaux et commerciaux, bibliothèques), reste encore une marque identitaire, à Nantes, des classes les plus modestes. Pour autant, ce constat ne saurait faire écran à la désaffiliation civique d’ampleur née d’un sentiment de déréliction sociale que Ghislaine Leloup [2012, p. 83], ancienne institutrice et directrice d’école résidente dans un quartier d’habitat social récemment réhabilité, nous laisse imaginer : « La municipalité de Jean-Marc Ayrault a fait beaucoup pour Malakoff. Il n’y a qu’une chose qui me chagrine, c’est que les nouvelles résidences privées cachent la vue sur la Loire des locataires qui habitent derrière. Mais enfin, ce souci d’un mélange entre les populations, c’est socialement juste. Mais ça ne pourra marcher que si l’on sort de la crise. »

    


    
      
        Tableau 4. - Ancrages sociaux des votes à gauche et à droite dans l’espace nantais[image: ]
      


      
        Lecture  : en 2008, alors que 55,7 % des votes exprimés accordent, dès le premier tour, leur faveur à la liste dirigée par Jean-Marc Ayrault (PS), les dix bureaux les plus favorables, dont deux dans la section de vote des Dervallières, votent à plus de 75,6 % pour cette liste.

      

    


    
      
        Tableau 5. - L’abstention dans les bureaux de vote nantais aux élections municipales[image: ]
      


      
        Lecture  : en 2008, alors que l’abstention est de 44,9 % à Nantes et de 33,4 % en France, elle s’élève à plus de 58 % dans les dix bureaux les plus abstentionnistes, dont deux dans la section de vote des Dervallières.

      

    

  

  
    La gauche à Nantes : nouvelles alliances, continuité des ancrages socioprofessionnels


    
      Longtemps réputée modérée, mais changeante en politique, Nantes est devenue une ville de gauche au sens où elle a été dirigée de façon constante durant quatre mandats depuis 1989 par un homme devenu un haut responsable du Parti socialiste – Jean-Marc Ayrault, qui a adhéré au PS en 1971 (voir chapitre iv), est devenu président de la section de Saint-Herblain en 1974, membre du bureau exécutif national du PS en 1981, et président du groupe socialiste à l’Assemblée nationale en 1997 –, élu puis chaque fois réélu dès le premier tour des élections municipales avec une large majorité. Ce basculement à gauche a aussi concerné d’autres grandes villes de France telles Lyon ou Paris, historiquement plutôt conservatrices et passées dans les dernières décennies aux mains de coalitions entre le Parti socialiste et ses nouveaux alliés Verts sur fond de déclin électoral du PCF. On peut toutefois se demander ce que recouvre à Nantes un tel phénomène, intervenu dans le temps même où la ville a perdu sa physionomie ouvrière et s’est désindustrialisée. Pour comprendre comment le Parti socialiste a tissé et maintenu son influence à Nantes, plusieurs enquêtes pourraient être menées, par exemple sur les militants des sections locales, mais aussi sur les réseaux socialistes, c’est-à-dire sur les liens sociopolitiques non formalisés extérieurs au parti proprement dit, ou encore sur les dynasties familiales qui ont investi le pouvoir municipal. On pourrait aussi, loin des élus municipaux qui focalisent l’attention alors même que leurs marges d’action sont étroites, repérer les parcours scolaires, professionnels et partisans d’acteurs aussi discrets qu’influents : secrétaires et directeurs généraux des services des diverses collectivités locales, membres des cabinets des grands élus. Nous nous contenterons ici d’analyser les groupes socioprofessionnels représentés dans les principales listes de candidats aux élections municipales depuis 1989 jusqu'à 2008. Une telle source doit être maniée avec précaution sachant que les candidats déclarent eux-mêmes leur profession et qu’ils savent jouer du flou des intitulés pour que leur liste apparaisse ouverte et variée, à l’image de la population et des électeurs potentiels. Une analyse comparative de la structure socioprofessionnelle des principales listes n’en fait pas moins ressortir de grandes différences et fournit un premier aperçu des ancrages sociaux de la gauche et de la droite municipales à Nantes.

    


    
      
        Tableau 6. - Structure socioprofessionnelle de la liste de gauche (PS et alliés) aux municipales[image: ]
      


      


      
        Source  : listes de candidats et presse locale,� Médiathèque Jacques-Demy,� section Histoire locale.
      

    


    
      
        Tableau 7. - Structure socioprofessionnelle de la liste de droite (RPR/UMP et alliés) aux municipales[image: ]
      


      


      
        Source  : listes de candidats et presse locale, Médiathèque Jacques-Demy, section Histoire locale.
      

    


    
      
        

      


      En 1989, la liste de rassemblement de la gauche, qui associe le PS, le PCF et le MRG, mais aussi l’UDB et des écologistes indépendants, conduite par Jean-Marc Ayrault, alors député-maire de Saint-Herblain, est élue dès le premier tour avec 50,19 % des voix, soit 10 000 voix d’avance sur la liste RPR-UDF-CNI menée par Daniel Augereau qui n’obtient que 40,21 % des suffrages. La liste de gauche ne représente pas plus que celle de droite la population nantaise au sens statistique : avec plus de la moitié des candidats, les classes supérieures (presque les deux tiers pour la liste de droite) sont en effet fortement surreprésentées parmi les candidats à l’exercice d’un mandat municipal. La liste de gauche apparaît toutefois plus ouverte aux classes moyennes salariées (travailleurs sociaux, techniciens et autres professions intermédiaires) quasi absentes à droite. Elle parvient aussi, grâce notamment à la présence du PCF, à présenter quelques ouvriers et employés (huit en tout sur soixante et un, soit 13,1 % des candidats). Leur part est certes faible au regard de leur poids dans la population active nantaise (50 % environ), mais symboliquement importante, la droite nantaise ne présentant, elle, aucun ouvrier et seulement trois employés. Par ailleurs, la présence sur la liste de gauche en position éligible de figures historiques telles que Roland Andrieu, ancien responsable CGT de la marine marchande, et Mado Aoustin, militante de la Confédération syndicale des familles dans le quartier des Dervallières, de même que la présence plus symbolique en soixante et unième et dernière position de Gilbert Declercq, militant syndicaliste CFDT, retraité de la navale, font le lien avec le mouvement ouvrier nantais. Reste que la conquête de la mairie de Nantes par la gauche s’appuie bien principalement sur les professions intellectuelles et les cadres du public.

    


    
      Les soutiens historiques du socialisme breton ont été les instituteurs, très tôt engagés à gauche pour combattre l’influence cléricale [Prigent, 2008]. Bernard Bolzer, ancien secrétaire du Syndicat national des instituteurs de Loire-Atlantique, militant socialiste qui relie l’équipe Ayrault aux milieux laïcs, est un représentant de cette tradition. Non candidat en 1989, il se présentera et sera élu dans les trois mandats ultérieurs. Mais il représente finalement une exception : aux instituteurs laïcs d’antan ont en effet succédé les agrégés et certifiés du secondaire (à l’image du nouveau maire Jean-Marc Ayrault, ou encore de Claude Seyse, adjointe spéciale de Chantenay), mais aussi les enseignants et chercheurs du supérieur. Les professeurs sont souvent rangés dans l’ensemble flou des « classes moyennes » du fait de leurs niveaux de salaire, mais on peut tout autant, au vu de la valeur de leurs ressources culturelles et sociales dans une ville de province, les situer dans le bas de la bourgeoisie. Ce qui oppose donc liste de gauche et liste de droite dans la compétition municipale à Nantes, ce sont les fractions des classes supérieures qu’elles mobilisent. Les principaux viviers à droite sont les commerçants, chefs d’entreprise (à l’image de la tête de liste Daniel Augereau) et professions libérales et assimilés (un tiers des candidats). À gauche, ce sont les professeurs, chercheurs et autres fonctionnaires de rang élevé (34,4 % des candidats). Certes, la présence de Patrick Mareschal en deuxième position sur la liste fait signe aux milieux d’affaires et à la bourgeoisie industrielle : ce petit-fils d’un industriel nantais, diplômé de l’IEP de Paris et titulaire d’un doctorat d’économie, a été directeur de l’Observatoire économique de l’Ouest et adjoint aux affaires économiques d’Alain Chenard. Proche des idées de Jean-Jacques Servan-Schreiber, au sein du Parti radical, il n’a rejoint le PS qu’en 1981 [Guin, 2012]. Mais c’est bien dans les mondes de l’enseignement et de la fonction publique que sont ancrés les socialistes nantais tout comme leurs alliés écologistes indépendants (par exemple, le biologiste Jean-Claude Demaure), un phénomène qui n’est pas propre à Nantes, mais caractérise en général le Parti socialiste depuis les années 1970, par contraste avec l’ancienne SFIO. Cette opposition entre une bourgeoisie de l’école et des diplômes, de formation récente, et une bourgeoisie du commerce et de l’argent, plus ancienne, qui structure le jeu municipal à Nantes en 1989, était déjà en place en 1977, lors des élections qui virent la ville basculer à gauche, avec la victoire d’Alain Chénard contre une liste hétéroclite conduite par le centriste André Morice [Petaux, 1982]. Nantes était alors toujours industrielle et ouvrière, mais déjà, à l’exception des militants du PCF, les classes populaires étaient tenues à l’écart des jeux politiques et du pouvoir municipal. La configuration sociopolitique nantaise était, de ce point de vue, très différente de celle des villes socialistes du nord de la France, de la grande ville ouvrière voisine qu’est Saint-Nazaire ou même des banlieues proches de Rezé et Saint-Herblain. Par rapport à l’ancienne SFIO, parti de notables, d’élus municipaux ou cantonaux, principalement alliée localement au syndicat Force ouvrière incarné à Nantes par la figure d’Alexandre Hébert, le Parti socialiste de Loire-Atlantique fut alors transformé à la fin des années 1970 par l’apport de jeunes militants politiques et syndicalistes formés, par exemple, au sein du PSU, de la CFDT déconfessionnalisée et autogestionnaire, mais aussi des mouvements de chrétiens progressistes [Guiffan, 2008]. Ce renouvellement idéologique ne doit toutefois pas masquer une forte stabilité sociologique, le socialisme municipal affirmant dès cette époque à Nantes son ancrage, loin des classes populaires, dans les classes moyennes ou supérieures intellectuelles.

    


    
      Lors des élections municipales de 1995, la stratégie d’union large à gauche (PS, PCF, UDB, écologistes, radicaux), qui avait assuré la victoire en 1989, s’étend encore jusqu'à inclure l’ensemble des mouvements écologistes (Verts, Écologie Solidarité, Alternatifs Rouges et Verts) ainsi que le Mouvement des citoyens. Jean-Marc Ayrault a cette fois réussi à négocier un accord avec les Verts et à les intégrer dès le premier tour à l’intérieur de la majorité municipale. Mais, par-delà le renouvellement générationnel et la montée des écologistes, la structure socioprofessionnelle de la liste de gauche perdure. Tout comme la liste de droite, elle reste dominée par les catégories supérieures, tout en restant plus ouverte qu’elle aux classes moyennes, avec notamment plusieurs enseignants du primaire et des travailleurs sociaux. La présence symbolique des classes populaires demeure assurée par les membres du PCF (par exemple, Gisèle Jouatte, ouvrière retraitée de la Seita) et par des personnalités sans étiquette. Jean-Marc Ayrault a ainsi fait cette fois appel à Évelyne Danieau, ex-ouvrière de Chantelle, une entreprise de textile herblinoise marquée par des mobilisations très suivies par les Nantais en 1981 puis en 1994 [Meuret-Campfort, 2010]. En vingt-huitième position sur la liste, elle est élue conseillère municipale en charge de l’insertion et de la lutte contre l’exclusion. En 2001, ce réseau des ex-Chantelle est toujours présent sur la liste de gauche à travers la personne de Pascale Scilbo, devenue responsable d’une petite entreprise d’insertion professionnelle implantée dans le quartier populaire de Bellevue. Après un premier mandat comme simple conseillère municipale, réélue en 2008, elle obtient un poste d’adjoint au maire en charge de la lutte contre la pauvreté. En 1995, les personnalités sans étiquette comptent aussi, nouveauté par rapport à 1989, un chef de service au CHU de Nantes, Jean-Marc Ayrault cherchant sans doute ainsi à séduire les salariés d’un des principaux employeurs locaux et à concurrencer la droite dans l’un de ses bastions, la profession médicale. En 2001, il présente de la même manière sur sa liste une psychiatre, Rachel Bocher, elle aussi chef de service au CHU et présidente de l’Intersyndicat national des praticiens hospitaliers, dont le mari est membre de  l’UDF.

    


    
      Par-delà ces tentatives de mordre sur l’électorat modéré de droite, globalement, l’ancrage de la gauche municipale dans la fraction intellectuelle des classes supérieures se renforce (en 1995, un tiers des candidats sont professeurs et chercheurs) par contraste avec la liste de droite toujours majoritairement ancrée dans la bourgeoisie économique. Significativement, la droite nantaise est alors emmenée par Élisabeth Hubert, fille d’officier, diplômée de la faculté de médecine de Nantes après une scolarité à l’institut Saint-Dominique de Saint-Herblain, médecin généraliste, engagée dans le syndicalisme médical. Venant d’accéder à de hautes responsabilités au sein du RPR dont elle est adhérente depuis 1981, elle vient d'être nommée ministre de la Santé dans le premier gouvernement Juppé. Ses activités parisiennes et le tandem qu’elle forme avec l’UDF Monique Papon, députée, sénatrice et vice-présidente du conseil général, ne font pas l’unanimité à droite. Sa liste, élargie à toutes les composantes de la droite nantaise depuis Annick du Roscoat, adhérente du Centre national des indépendants et des paysans, femme de médecin et figure de la vieille droite nantaise familialiste et traditionaliste, jusqu'à Patrice Chéreau, membre du Mouvement pour la France de Philippe de Villiers et ancien président départemental de l’Association des parents d’élèves de l’enseignement libre, est largement battue, avec 37,01 % contre 57,88 % à Jean-Marc Ayrault.

    


    
      En 2008, après trois mandats consécutifs de l’équipe Ayrault, les changements visibles dans la liste de gauche sont plus importants. Si le PS est parvenu à maintenir sans trop de tensions l’alliance avec le PC, il a néanmoins négocié une diminution de ses positions éligibles en faveur des Verts, qui n’ont cessé d’engranger des succès électoraux à Nantes. La présence accrue des Verts se traduit par un renouvellement des ancrages associatifs. Ainsi des liens sont-ils tissés avec les mouvements homosexuels à travers la figure de Pierre-Yves Le Brun, permanent des Verts et président du Centre gay et lesbien de Loire-Atlantique. De même avec les AMAP (Associations pour le maintien d’une agriculture paysanne) qui essaiment dans les quartiers nantais et dont le Vert Emmanuel Gachet, ingénieur agronome, se présente comme l’initiateur. Mais elle signifie aussi un renforcement de la représentation des professions intellectuelles. Fussent-ils salariés dans le monde associatif plutôt que dans la fonction publique (comme la juriste en droit du travail Dominique Trichet-Allaire), les nouveaux alliés Verts appartiennent de fait aux mêmes groupes socioprofessionnels que les socialistes. La Verte Aïcha Bassal, vendeuse, issue d’une famille marocaine du quartier populaire de Malakoff, apparaît comme une exception : en 2008, avec vingt-sept candidats, le poids des professions intellectuelles supérieures paraît s'être encore accentué. Aux traditionnels professeurs s’ajoutent désormais divers types de collaborateurs d’élus, conseillers politiques ou attachés parlementaires telles Johanna Rolland ou Élisabeth Lefranc, qui illustrent la transformation des conditions d’accès au pouvoir municipal, de plus en plus monopolisé par des « professionnels de la politique », à Nantes comme ailleurs. Alors que, dans les années 1970, l’engagement militant servait de tremplin à la carrière politique, c’est de plus en plus, dans les années 2000, la compétence et l’expérience acquises dans des études supérieures de science politique puis dans le service des élus qui jouent ce rôle. C’est plutôt du côté des personnalités « sans étiquette » que l’on trouve encore des militants ancrés localement, tel Alih Rebouh, un professeur en génie électrique, engagé pendant dix ans au sein de l’Amicale laïque des Dervallières et créateur d’un collectif à la suite des émeutes de novembre 2005. Quoique toujours présentes sur la liste de gauche, les classes moyennes se font de plus en plus rares : alors qu’elles représentaient presque un tiers des candidats en 1989, en 2008, elles n’en représentent qu'à peine un cinquième. Même si la gauche municipale à Nantes tend à s’éloigner de ses bases, les classes populaires (désormais plus souvent incarnées par des femmes employées et parfois issues de la « diversité ») ont conservé la même place symbolique qu’en  1989.

    


    
      Quant à la droite nantaise, elle affronte les élections de 2008 en étant fortement divisée. De graves dissensions ont opposé au sein de l’UMP, à la fin des années 2000, Ghislain Gomard, représentant local du Forum des républicains sociaux de Christine Boutin, et François Pinte, conseiller régional, ancien directeur de cabinet de François Fillon à la région des Pays de la Loire, qui l’accusait de mêler trop étroitement son engagement religieux et ses responsabilités politiques. Ces deux personnalités de la droite nantaise se voient écartées, lors des municipales de 2008, de la liste conduite par Sophie Jozan, fille de pédiatre, professeur d’économie, belle-fille d’André Jozan, adjoint au maire sous la municipalité Chauty de 1983 à 1989. Le centriste Benoit Blineau, kinésithérapeute, élu d’opposition au conseil municipal depuis 2001 tout comme Sophie Jozan, lui fausse cette fois compagnie pour faire cavalier seul à la tête d’une liste Modem. La liste Jozan associe principalement des adhérents et élus UMP et des personnalités sans étiquette. Mais, là encore, les changements d’alliance et de stratégie électorale recouvrent une forte continuité sociologique : avec une large majorité de candidats appartenant aux classes supérieures du commerce et de l’entreprise – figure par exemple en quatrième position Yann Roland, le P-DG de l’entreprise de portes Bel’m installée à Machecoul (500 salariés), adhérent UMP et futur responsable du Medef 44 de 2011 à 2013 – et seulement deux représentants des classes moyennes salariées, cette liste de droite apparaît comme élitiste et fermée, décalée par rapport à la réalité sociale de la ville. Par ailleurs, le grand nombre d’inactifs qu’elle présente (23 % des candidats sont retraités, femmes au foyer, étudiants) donne l’impression d’un assèchement des forces de droite. Malgré le soutien apporté par François Fillon durant la campagne, la droite nantaise essuie un nouvel échec : avec seulement 29,9 % des voix (contre 55,7 % à la liste Ayrault), elle fait son plus bas score depuis 1989. Alors que la gauche municipale, bien ancrée depuis 1977 au sein des professions intellectuelles à Nantes, a su s’attacher la bourgeoisie progressiste venue renouveler la vie associative et locale sans cesser d’affirmer ses liens symboliques avec les quartiers populaires nantais, la droite, hétérogène et prisonnière de réseaux rétractés, s’est vue affaiblie par les affrontements à répétition entre ses diverses composantes à la sensibilité catholique plus ou moins marquée.

    

  

  
    Les élites du pouvoir politique


    
      Dès que le journaliste ou le chercheur s’intéresse à l’histoire d’une ville, à ses caractéristiques, il est assez vite confronté à la question du pouvoir municipal. Qui détient le destin de la ville entre ses mains ? La question prend d’autant plus d’acuité quand un élu conserve pendant plusieurs mandats la fonction de maire. Il est alors fréquent d’entendre parler de « système » pour qualifier le réseau à partir duquel le maire maintient son pouvoir et  son influence sur la ville. On a ainsi longtemps parlé d’un « système Chaban » pour Bordeaux [Victoire, 2007, p. 70], d’un « système Defferre » pour Marseille. Ici comme ailleurs, le pouvoir local s’appuie sur des réseaux clientélistes et des formes de Yalta locaux qui transcendent les clivages partisans. Les acteurs locaux, en particulier quand ils sont dans l’opposition, y  voient un moyen de dénoncer un fonctionnement qui ne correspondrait pas à l’idée qu’ils se font des principes démocratiques, sans voir qu’il s’agit là d’un mode d’organisation banal et ordinaire de toutes les institutions, politiques ou non. Nantes n’échappe pas à la règle et il y a bien un « système Ayrault » [Besson, 2004, p. 335-336] qui résulte simplement de l’occupation du pouvoir municipal sur un quart de siècle (depuis 1989) étendu aux structures qui permettent de gérer la ville et l’agglomération.

    


    
      La première difficulté vient des termes à partir desquels nous pouvons étudier la question du pouvoir dans une ville. Y a-t-il une « classe dominante nantaise » ou une « classe dirigeante locale » ? De telles dénominations, surtout la première, suggèrent que, au-delà de la diversité évidente des membres qui la composent, ceux-ci partagent les mêmes intérêts, une même complicité pour maintenir leur position de pouvoir dans la ville, qu’ils ont un intérêt commun au maintien d’un système qui les favorise tous. Puis il faut savoir si cette collusion d’intérêts est permanente, pérenne – structurelle, dira-t-on – ou conjoncturelle. D’autres préfèrent utiliser le terme « élites », considérant qu’il ne présuppose pas une homogénéité de caractéristiques sociales ou de buts. La difficulté réside dans les critères qui permettent de distinguer les membres d’une élite. Il y a en fait autant d’élites qu’il y a de branches d’activités qui peuvent, par ailleurs, être inégalement valorisées. Concrètement, un vice-président du conseil régional, un maire adjoint chargé des espaces verts ou de la culture, le président de l’université, un professeur de cancérologie du CHU, l’évêque du diocèse, le président de la chambre de commerce et d’industrie, un patron d’une grande entreprise locale, un directeur général d’un service de la municipalité ou du conseil général, un rédacteur en chef d’un quotidien local, le directeur musical de l’Orchestre national des Pays de la Loire font-ils partie des élites nantaises ? Se pensent-ils ainsi ? Parler d’élites ou de classes dirigeantes, c’est toujours effectuer une activité de classement dont on peut discuter à l’infini la pertinence et les critères. Mais, d’un autre côté, il serait tout aussi ridicule de prétendre que la notion d’élites n’a aucun sens puisque les positions sont socialement hiérarchisées et que le pouvoir dans la ville est inégalement distribué. C’est en gardant ces questions de dénomination à l’esprit que nous pouvons examiner quelques-unes des caractéristiques des élites nantaises en nous concentrant sur les élites politiques.

    


    
      Y a-t-il d’abord une spécificité des élites politiques nantaises ? Une première réponse possible réside dans l’examen, sur la longue durée, de l’origine professionnelle des maires de Nantes comparativement à ceux d’autres grandes métropoles de l’Ouest. Le parcours scolaire des élites politiques nantaises peut aussi être un autre indicateur de ces spécificités.

    


    
      C’est affaire de comparaison. Au XIXe siècle, les élites politiques nantaises proviennent souvent, comme à Bordeaux, du négoce et de l’industrie. C’est le cas de près de la moitié des maires de Nantes entre 1848 et 1940 (les avocats se partageant l’autre moitié des mandats) : Léopold Cassegrain, fils de charcutier, à la tête d’une entreprise de conserverie devenue célèbre à partir de la guerre russo-japonaise et maire de Nantes de 1929 à 1935, illustre, parmi d’autres, cette lignée de maires issus du négoce et de l’industrie. C’est sous son mandat que fut entreprise une politique de grands travaux comme le comblement de plusieurs bras de la Loire et le détournement du cours de l’Erdre (voir chapitre ii). Les maires de Bordeaux étaient aussi issus du négoce comme Alfred Daney ou Charles Gruet (un négociant en vin). La différence avec Rennes apparaît plus nettement. Si quelques maires rennais sont des industriels, principalement des tanneurs comme Edgard Le Bastard ou Eugène Pinault, la ville a aussi été dirigée dès le XIXe siècle par des fonctionnaires (comme Auguste Poulin, ancien sous-préfet qui avait commencé une carrière administrative dans les Ponts et Chaussées, ou Carle Bahon, agrégé d’allemand à la faculté de Nancy et premier maire socialiste de Rennes en 1925). Ce dernier inaugure une lignée de maires issus du corps enseignant qui vont diriger la ville de 1944 à 2008 : Yves Milon jusqu’en 1953 (professeur de géologie), Henri Fréville (professeur agrégé d’histoire, puis enseignant à l’université de Rennes dès 1949, et dont les parents avaient été instituteurs) jusqu'à son remplacement en 1977 par Edmond Hervé (maître de conférences en droit administratif et droit constitutionnel à l’université de Rennes). Depuis 2008, c’est un ancien journaliste qui préside aux destinées de la métropole d’Ille-et-Vilaine.

    


    
      La ville de Bordeaux a aussi été dirigée par des maires issus de la fonction publique de 1944 à aujourd’hui (à l’exception des deux années de retraite québécoise d’Alain Juppé, entre 2004 et 2006, où il est temporairement remplacé par un assureur en la personne d’Hughes Martin). Ainsi, Jacques Chaban-Delmas, inspecteur des finances, a remplacé à partir de 1947 un professeur (Fernand Audeguil) à la tête de la ville ; et c’est à nouveau un inspecteur des finances, Alain Juppé, qui lui succède. La différence avec Nantes est frappante de ce point de vue : à l’exception de Jean Philippot, professeur d’histoire au lycée Clemenceau, maire de Nantes pendant une brève période, de mai 1945 à octobre 1947, les autres maires sont issus du secteur privé : industriel (Morice), ingénieur (Chenard) ou représentant de commerce (Chauty). Il faut attendre 1989 et l’arrivée de Jean-Marc Ayrault pour voir un enseignant (ancien professeur d’allemand) à la tête de la municipalité. À la suite de la nomination de Jean-Marc Ayrault au poste de Premier ministre après la victoire de François Hollande à l’élection présidentielle de 2012, Nantes continue d'être dirigée par un enseignant en la personne de Patrick Rimbert, ancien professeur d’économie. Cette évolution a sans doute favorisé le rapprochement entre des universitaires nantais, principalement de droit, lettres et sciences humaines, et le pouvoir politique local. Pour certains, ce rapprochement va jusqu'à l’occupation de mandats électoraux, comme Yannick Guin, né en 1943, professeur émérite de l’université de Nantes et colistier de Jean-Marc Ayrault dès 1989. Pour d’autres, ce rapprochement passe par le relais d’associations dont le but est de contribuer à façonner l’image de la ville. Une illustration en est fournie par l’association Mémoire et débats qui a lancé, en 2007, à la suite de l’exemple rennais, une revue, Place publique, qui entend contribuer au débat public nantais et diffuser des connaissances produites par les universitaires locaux. Son comité de rédaction rassemble plusieurs universitaires nantais de science politique, de sociologie, d’urbanisme, mais aussi quelques historiens de l’université de Rennes. Ces universitaires sont en même temps membres d’organisations liées à la politique de la ville, tel le Conseil de développement de Nantes Métropole, ou fortement investis dans les dispositifs de patrimonalisation. La question se pose alors de l’autonomie scientifique d’une telle revue.

    


    
      Plusieurs des maires de Nantes, de la fin XIXe et du début du XXe siècle, ont été formés dans les écoles techniques de la ville (comme Alfred Riom, maire de 1892 à 1896) ou à l’École primaire supérieure de Nantes (comme Paul-Émile Sarradin, maire de 1899 à 1908). On a vu la spécificité de Nantes en ce domaine (voir chapitre iv). On trouve encore aujourd’hui quelques membres de l’élite nantaise qui sont passés par ces établissements secondaires techniques (tel le lycée Livet) : certains exercent des fonctions politiques, comme Bernard Aunette, né en 1947, conseiller général de Loire-Atlantique et vice-président de Nantes Métropole, maire de Sainte-Luce-sur-Loire, qui, après des études secondaires au lycée technique Aristide-Briand à Saint-Nazaire et au lycée Livet à Nantes, a poursuivi des études supérieures au Conservatoire national des arts et métiers de la ville. Mais, comme ailleurs, au fil du temps, les caractéristiques sociales et biographiques des élites nantaises se sont diversifiées. Certes, une partie de leurs membres sort bien des grands lycées sélectifs de la ville, qu’ils soient publics ou privés, au recrutement social aisé, comme l’Externat des Enfants nantais, le lycée Clemenceau ou le lycée Guist’hau. Ainsi Benoist Pavageau (né en 1958), directeur général des services de Nantes Métropole et de la ville de Nantes, proche de Jean-Marc Ayrault. Mais l’origine scolaire des élites politiques nantaises s’est diversifiée, en particulier pour ses membres nés dans les années 1960, qui ont bénéficié du développement de la scolarisation dans l’enseignement général. En voici deux exemples : Pascal Bolo, né  en 1962, adjoint au maire de Nantes, conseiller général de Loire-Atlantique et président de la Société d’économie mixte des transports en commun de l’agglomération nantaise (Semitan), a fait ses études supérieures à la faculté de droit de Nantes avant une formation à l’École nationale des impôts de Clermont-Ferrand ; Christophe Clergeau, né en 1968, premier vice-président du conseil régional, président de l’union régionale du Parti socialiste, conseiller communautaire de Nantes Métropole, après des études secondaires au lycée Guist’hau, a fait des études supérieures à la faculté d’économie de Nantes et des études d’histoire à l’UFR d’histoire de Paris-I-Panthéon-Sorbonne, complétées par un DEA à l’IEP de Paris. Mais il est aussi le fils de Marie-Françoise Clergeau, députée de Loire-Atlantique et adjointe au maire de Nantes : l’appartenance à l’élite politique locale est aussi une affaire de famille.

    


    
      Sans doute faudrait-il élargir l’analyse aux espaces de sociabilité et d’échanges qui permettent aujourd’hui de faire le lien entre les élites politiques nantaises et celles des autres secteurs d’activités, en particulier dans le domaine économique. Il ne faudrait pas réduire les élites économiques aux chefs d’entreprise. Elles ne se limitent plus, depuis longtemps, aux riches armateurs et négociants du XIXe siècle, ni même à ceux des conserveries. Rares sont les représentants de l’industrie métallurgique nantaise parmi les élites économiques d’aujourd’hui, comme Gérard Allio, dont le groupe est spécialisé dans la production d’outillage pour les secteurs automobile, naval et aéronautique. Ils ont les traits de l’économie d’aujourd’hui : la grande distribution, avec des patrons comme Michel Payreaudeau, Joseph Fourage, ancien boucher de Saint-Herblain et créateur de l’un des premiers Leclerc de l’agglomération nantaise, et Pierre Chartier, son gendre, qui dirige à Saint-Herblain le quatrième plus gros Leclerc de France, à la périphérie de Nantes ; ou encore la publicité, l’architecture et l’immobilier, l’expertise, les activités informatiques et de conseil, bien représentés actuellement à la chambre de commerce et d’industrie de Nantes Saint-Nazaire. Mais les élites économiques se rencontrent aussi dans le secteur médical, comme l’illustrent le cas de la clinique Sourdille ou encore la création plus récente des Nouvelles cliniques nantaises. Ici comme ailleurs, les médecins ne restent pas insensibles au pouvoir. Certains sont devenus des figures locales, mais souvent éphémères, de l’opposition politique à Jean-Marc Ayrault, telle Élisabeth Hubert, députée RPR de la deuxième circonscription, ministre de la Santé dans le premier gouvernement Juppé en 1995, mais battue par le maire de Nantes aux élections municipales la même année. Jean-Luc Harousseau, né à Nantes en 1948, est un autre exemple de l’investissement du corps médical dans la politique locale : ancien directeur du centre René-Gauducheau (devenu l’Institut de cancérologie de l’Ouest), battu aux élections municipales de 2001, il prit la direction du conseil régional entre 2002 et 2004 en remplacement de François Fillon. Il dirige actuellement la Haute Autorité de santé.

    

  

   


  

  Conclusion


  
    

  


  
    Nous avons essayé, dans cet ouvrage, de regarder Nantes avec un œil sociologique. Prenant le contre-pied de l’insistance médiatique et politique sur ce qui change dans cette grande ville de l’Ouest, nous avons fait ressortir le poids du passé. Le gigantisme d’Atlantis aux portes de Nantes, vaste zone de commerce et de culture, apparaît ainsi comme la continuation de l’esprit de commerce et d’industrie d’une ancienne ville portuaire, qui s’est traduit durant presque tout le XXe  siècle par un recrutement des élus dans le secteur privé, contrairement à ses voisines de l’Ouest. La constance de l’ancrage socioprofessionnel des élus municipaux d’union de la gauche dans les mondes de l’enseignement et de la fonction publique depuis 1977 n’a pas conduit Nantes à se transformer en ville administrative, et Jean-Marc Ayrault lui-même, pourtant professeur d’allemand, fut souvent présenté comme un « industriel ». Autre legs du passé, la forte présence à Nantes, y compris dans les quartiers populaires, de l’enseignement privé, du primaire au supérieur, dans la filière générale comme professionnelle, ou encore la tendance partagée par toutes les couches de la population à favoriser les établissements d’enseignement technique et professionnel, des centres d’apprentis jusqu’aux écoles d’ingénieurs, alors même que la ville est dotée depuis 1962 d’une université pluridisciplinaire.

  


  
    Le regard sociologique invite aussi à mettre au centre de l’étude d’une ville ce qui résiste au volontarisme politique, sachant que celui-ci s’exerce désormais autant à l’échelle de la communauté urbaine que de la ville proprement dite et voit ses marges d’action plus ou moins limitées. Le fort déséquilibre dans la répartition spatiale des équipements culturels (salles de spectacle, cinémas, galeries d’art) au profit du Nord-Loire et des quartiers centraux souligne les limites d’une politique qui affiche des ambitions d’égalité et de mixité sociale. L’éloignement de la ville-centre des jeunes ménages des classes moyennes avec enfants, repoussés aux confins de l’agglomération par la hausse des prix de l’immobilier, est un autre exemple des conséquences prévisibles d’une politique d’attractivité. La concentration des médecins généralistes nantais dans les beaux quartiers de la ville montre qu’il en va de même en matière de santé : ceinturée de centres commerciaux, Nantes l’est aussi par des cliniques géantes et lucratives, faisant des élites médicales autant que des patrons de la grande distribution les nouvelles élites économiques locales. La résonance médiatique de quelques grands événements culturels plus ou moins ouverts à tous ne doit ainsi pas faire oublier la force et la permanence des inégalités dans l’agglomération nantaise. La précocité et l’ampleur de l’abstentionnisme aux élections municipales dans les quartiers HLM paupérisés apparaissent dès lors comme une forme de réponse au décalage entre promesses de changement et réalités de la vie quotidienne. Certes, ceux de leurs habitants qui se déplacent aux urnes ont constamment reconduit depuis vingt-cinq ans la municipalité socialiste, mais n’oublions pas que Nantes n’échappe pas plus que les autres grandes villes françaises devenues « de gauche » à la fracture civique.

  


  
    Le regard sociologique permet enfin de décrire les changements que, le plus souvent, les discours officiels n’évoquent qu’en creux. Après les fermetures d’usines des années 1980, l’emploi s’est développé à Nantes, le dynamisme économique est réel, connu et revendiqué. Mais il n’offre pas des emplois de même nature que ceux qui ont été perdus et surtout ne concerne pas les mêmes populations : cadres métropolitains et professions intermédiaires ont remplacé en nombre, mais aussi en importance symbolique, les ouvrier(e)s de la navale et de l’agroalimentaire. Au tournant du XXIe siècle, Nantes a perdu sa composante ouvrière et industrielle, un trait auquel elle avait dû sa singularité près d’un siècle durant par rapport aux autres grandes villes de l’Ouest. La mémoire du travail ouvrier – de fait, surtout celui des hommes de la navale –, qui survit grâce à l’action de divers groupements et institutions, se trouve aujourd’hui souvent éclipsée par d’autres mémoires (celle de l’eau ou de la traite négrière), sans doute mieux ajustées aux centres d’intérêt et aux valeurs des ménages de cadres et de professions intermédiaires, désormais prépondérants dans l’économie et la vie culturelle nantaises. Avec la désouvriérisation de l’emploi et des formes matérielles de la ville, la gentrification des vieux quartiers d’ouvriers et employés propriétaires représente la face cachée de l’attractivité nantaise et les deux principaux ingrédients d’un embourgeoisement aujourd’hui visible à l'œil nu. Toujours intégrés à la ville par le réseau de transports publics, les quartiers de grands ensembles, où vivent non pas toutes les classes populaires mais les plus précaires d’entre elles, voisinent désormais avec des espaces dont le profil social des habitants est de plus en plus éloigné du leur. Quoique dans une proximité physique maintenue, les contrastes s’accusent.

  


  
    Jusqu'à quel point la bourgeoisie progressiste, pour le moment à l’unisson de la mairie socialiste, est-elle prête à mettre en pratique les idéaux d’égalité et de mixité sociale ? Pour tenter de le mesurer, on pourrait par exemple enquêter sur le rapport des nouvelles populations des quartiers gentrifiés à l’offre scolaire : dans quelle mesure ces catégories sociales recourent-elles ou non pour leurs enfants aux établissements scolaires les plus sélectifs, qu’ils soient privés ou publics ? Le projet d’aéroport international de Notre-Dame-des-Landes offre un autre sujet d’enquête sur les difficultés à rendre compatibles l’ouverture politique à de nouveaux alliés et la recherche d’une attractivité de la ville pour les entreprises. Porté par le PS, mais aussi par l’UMP locale, les chambres consulaires et les organisations patronales, cet équipement voit sa réalisation de plus en plus contestée et contrecarre les tentatives de Verts de se notabiliser à l’ombre et avec l’appui du PS local. L’engagement de Jean-Marc Ayrault était pourtant cohérent avec un projet politique datant des années 1990 de vendre Nantes à l’international, d’en faire un moteur de son développement économique et de renforcer ses atouts face à la concurrence des autres métropoles européennes.
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